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LES

USSTITUTIONS CONSTITUTIONNELLES

DE HONGBIE.

I

Calon a répété dix ans le Delenda Cartliago, il 
l’a répété bien plus souvent au milieu des huées et 
des risées de la populaee qu’au milieu des acclama- 
tions encourageantes du Fórum romain; Carlhage 
cependant a été détruite.

La Hongrie, gémissant dans la profonde amer- 
tume de són coeur, au milieu du deuil général 
qu’elle portait en souvenir de ses grands morts, de 
ses martyrs pourrissant dans les cachots, de ses 
exilés et de ses liberlés plus que dix fois séculaires, 
ne se souvint pás des paroles magiques de Calon ; 
elle pleurait són triste mais glorieux passé. El le se 
retrempail dans le malheur; mais, au milieu de ses 
souffrances, elle semblait oublier que préeisément
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les fastes du passé, qu’elle pleurait, sont l’aurore de 
l’avenir.

Chaque peuple a són martyrologe, mais, comme 
l’histoire du martyrologe a són commencement, elle 
dóit nécessairement avoir són terme.

Dix années depreuves, d’humiliation et de souf- 
frances devaient fairé naitre bien des idées, bien des 
voeux, bien dós plans, et il n’en est pás un qu’on 
n’ait essayó et muri, pás une erreur dönt on n’ait 
senli les dangers. Dix années d’altitude calme et 
noblement patienle ont bánni la discorde du sein de 
la Hongrie. La perle de l’autonomie et de la consli- 
tution millénaires frappait aussi bien les popula- 
tions slaves et roumaines, qui s’étaient mises á la 
remorque des conspiraleurs du cabinet de Vienne, 
que les Hongrois. Les engagements les plus solen- 
nels proclamés á la face de l’Europe aboutirenl au 
systéme de nivellement et de réaction contrc l’indi- 
vidualisme national et contre tout ce qui pouvait 
rappeler les pactes consacrés pár des siécles ou une 
tendance constitutionnelle quelconque. Hongrois, 
Italiens, Croates, Allemands, Serbes, Roumains, 
lous furent livrés á la merci de la bureaucratie vien- 
noise, et á sa chimére d’unité monarchique, imitant 
l’universalilé catholique.

G’est sous les épines de ces revers, au milieu de



cette fange de bureaucratie nomade que renaissail la 
fraternité cordiale, que la réconcilialion étendaitses 
racines. L’Autriche avaitcru faconner la Hongrie á 
l’existcnce lumulaire des catacombes, l’Autriche 
s’était démasquée elle-móme, el le avait épuisé ses 
forces dans sa luite impie contre 1’individualisme 
national et nolammeut contre la Hongrie et l’Ilalie. 
Les niveleurs de Vienne, profitant de la réaction et 
du découragcmcnt qui suivircnt la catastrophe 
de 1849, íirent lable rase; un troupeau d’hommcs 
serviles, de laquais féroces se précipita sur la 
curée, ne respectant ni les lois divines ni les lois 
humaines, ni pactes ni sermcnls. Un tourbillon d’or- 
donnances avec gendarnies et concordat tómba sur 
le pays.

La Hongrie, silcncieuse, tacilurne, souffrant 
patiemment, se recueillit et se relrempa au fen 
sacré de són amour patriolique et de ses traditions 
hisloriqucs. Des ennemis qu’elle avait hicr elle s’esl 
fait des aliiés et des fréres, enfants de la mérne palrie 
spoliée et opprimée, qui á I’heure propice vont rcn- 
forcer de leur voix et de leur sang le jugement du 
Delenda Auslria solennellement prononcé 1c 14 
avril 1849, dans la grandc église á Debreczin.
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II

L’Autriche est une andaciease négation de tous 
les principes de notre civilisalion chréticnne corame 
des droits de I’humanité.

L’Autriche pése sur la llongrie sans tilre, sans 
pouvoir, sans droit comrne sans mandat ni mission, 
cár elle n’est arrivée au tróné de Hongrie ni pár des 
parchemins élrangers, ni pár la conquóte., mais pár 
l’exercice inaliénable de la souveraincté nationale. 
Or, en faisant acte de souveraineté et en se garan- 
tissant celte souveraineté pour tous les lemps á 
venir, il ne semble point que la Hongrie sáliénál.

L’Autriche investie pár la Hongrie, d’aprés les 
notions du moyen ágé et le rite calholique du soi- 
disant droit divin et religieux, mais le violant sans 
honte ni vergogne, ne peut pás s’en couvrir.

Déchirant les trailés jurés, qui l’ont admise sur le 
tróné, elle ne peut pás les invoquer.

L’Autriche combattant le droit populaire ne peut 
pás s’altribuer le róle de mandataire du peuple.

Les nivelcurs des inslitutions miilcnaires et



sacrécs de Ja Hongrie, n’exercant leur pouvoir 
oppressif que pár la gráce de l’empereur de Russie, 
ne peuvent pás se targuer au nőm de l’Autriche du 
droit de conquéte. Or les vainqueurs ne fonljamais 
inaugurer leurs eonquétes pár les liautes oeuvres du 
bourreau.

Les trophées de la corde n’ont jarnais été des 
tilres de conquéle.

L’Autriche, renianl le droit de nationalité qu’elle 
avail proclamé elle-méme avec beaucoup d’oslcnta- 
tion, n’en peut représenter aucune.

Ainsi rAutricbe ne gouverne ni en vertu du droit 
divin, ni en vertu du droit des traités, elle ne repré- 
sente ni le droit populaire, ni le droit de conquéle, 
ni eníin célúi de la nationalité.

Elle ne gouverne, d’aprés de Maislre, que comme 
la plus grande enneniie de rimnianilé.

Or le gouvernement qui n’existe pás de droit ne 
dóit pás exisler de fait.

Les assassinals, les supplices, l’ingralitude, les 
conspiralions et les trahisons nesauraient créer des 
tilres de droit ni déposséder une nation de sa souve­
raineté.

L’Aulricbe est enlrée dans le faisceau des pou- 
voirs de l’Europe pár le droit résultant de la confé- 
dération avec les pays circonvoisins. L’arcbiducbé
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d’Autrichc ne fait qu’une des plus petites parlies de 
l’empire fédératif des princes de la maison de Lor- 
raine Vaudemont successenrs des Ilapsbourgs.

La confédération annihilée, la pragmatique sanc- 
tion elle-meme est rompue et n’exisle plus que dans 
le domaine de l’histoire.

L’interrégnc décennal que la Hongrie vient de 
traverser sous I’anarchie bureaucratique d’un gou- 
vernement chassé pár la voix du peuple et irnposó 
pár la grácc comme pár la faute de I’étrnnger, 
s’ouvre pár le gibct et se ferme pár la violát ion de la 
libérié rcligieuse.

Puisse-l-il ölre fermé a ja mais!

III

Toule la préssé européenne prend sous són géné- 
rcux palronage les races malbeureuses et abandon- 
nées de l’Orient, les puissants de la térré eux-mémes 
réclament du sullan des rcformes pour les popula- 
tionS chrétiennes, mais personne ne se soucie encore 
de demander raison au nőm de la justice élernelle, 
des assassinats sans nombrc commis en Hongrie, de 
réclamcr non des réforincs mais le rcspect du droil
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européen. La prcsse, bien qu’elle s’inspire depuis 
peu á I’égard de la Hongrie d’idées généreuses et 
libérales, se laissc plus ou moins influencer pár 
les informations intéressées et mensongéres de l’Au- 
tricbe et páráit abandonner le peuple martyr de 
Hongrie.

II est urgent de rompre le silenee, qui s’est fait 
depuis quelque tcmps au sujet de la Hongrie. Les 
liberlés parlementaires n’ont nulle part des racines 
plus profondes qu’en Hongrie, et nulle part elles 
n’onlclé arrosées de plus de sangque sur celle térre, 
jadis le boulevard de l’Europe.

II est temps de demander á l’Autriche ce qu’elle a 
fait de cc peuple héros, qui hier encore apparut 
liaut de toute sa taille en face de deux empires, cc 
qu’elle a fait de ce vieil édifice de libertó qui a résislé 
depuis dix siécles á lous les orages qui ont passé au 
dessus de l’Europe.

Quels sont les litres de la domination autri- 
chienne? Oú est le respect des pacles que l’Autrichu 
invoque sans cesse lorsqu’il s’agit de sa domination 
en Ilalie? Elle fait la sourde oreille quand la Hongrie 
protesle contre la violalion svstématique et barbare 
de són indépendance nationale, de sa liberté poli- 
tique, de sa tolérance rcligieuse délruiles á coups 
de patentes impérialcs.
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L’Autriche n’hésite pás á proclamer la situalion 
de l’empire oltoman anormale el irréguliére; elle se 
pose mérne devant I’Europe en Champion des popu- 
lations chrétiennes qu’elle convoite, s’imaginant que 
són hypocrisie aboutira á un agrandissement terrilo- 
rial, et qu’elle élendra sur les populations serbes et 
moldo-valaques le régime páternél pár lequel elle 
aíllige et désespére l’Itaiie comme la Hongrie, et 
mérne ses provinces heréd itaires.

G’élait l’Autriche qui répétait á chaque occasion 
qu’aucune puissance n’avait le droit de s’immiscer, 
ni individuellement ni collectivement, dans les rap- 
ports d’un souverain avec ses sujets, oubliant que le 
partage de la Pologne et l’occupation de la Bouko- 
vine lui donnent un démenli, et que sa politique 
déloyale s’appuyait précisément sur le droit d’in- 
tervention dans les allaires de la Pologne comme 
dans celles de la Turquie. Ne s’est-elle pás arrogée 
en ltalie le droit de s’immiscer dans les allaires des 
Élats limilrophes, déclaranl sans détour qu’elle ne 
pouvait pás se renfermer dans les limites géographi- 
<|ues de són propre lerritoire, si les vceux du libéra- 
lisme lui paraissaient compromettants pour l’ordre 
social el le repos des États circonvoisins, et n’im- 
plorait-elle pás en 1848 l’intervention armée de la 
Ilussic conlre la Hongrie?
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En ver!u de quel droit la Hongrie est-elle 
dépouillée de sa souveraineté et de sa prérogative 
constitutive? pourquoi doit-elle souffrir d’un gouver- 
nement qui se dit páternél, toule sorté de gaspillages 
et d’oppressions? pourquoi doit-elle entraver són 
action réformatrice, l’épanchement de ses forces et 
de sa vie, endurer tous les scandalcs et les forfaits 
qui la conduisent á la ruine, elle qui pendant tant 
de siécles a été l’asile et le rernpart des libertés con- 
stitutionnelles?

IV

Si l’Europe veut la paix, si elle veut sauvegarder 
les intéréls intellectuels et malériels de l’humanité 
en Italie comme en Orient, si elle aspire a relier 
l’Orient á l’Occident, I'Asie á l’Europe, pour rouvrir 
á l’aide de chemins de fér et de canaux l’ancienne 
roule de I’Asie, elle ne peut pás oublier que cette 
route traverse la Hongrie, doni elle ne peut mécon- 
naitre ni les mérites passés, ni l’imporlance. L’Italie 
mérne ne pourra étre libre sans que la Hongrie le 
sóit; rhistoirc et les fails sont Iá pour le prouver.
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C’est pár són intermédiaire que dóit agir i’influcnce 
civilisatrice que l’Occident est appelé á exercer sur 
les contrées et les populations de I’Orient.

Non, l’Europe ne pourra point se passer de la 
Hongrie dans un avenir trés prochain. Gomme, 
dans les siécles passés, ce fut la Hongrie qui opposa 
aux flots d’invasions mongoles, tartares et turques la 
poitrine de ses héros, qui défendit de són corps la 
civilisalion dite chrétienne et qui, dans les guerres 
religieuses, mit són épéé dans la balance contrc les 
envahissements liberlicides de I’inquisition hispano- 
autrichienne, ainsi elle est appelée de nos jours á 
servir d’intcrmédiaire pour la propagation des idées 
parlcmentaires et économiques, et surtout pour la 
pratique de la liberlé politique et religieuse, dönt 
elle a fait l’apprenlissage avant les Étals occidentaux 
de l’Europe.

II ne faut pás songer á lenir la Hongrie dans 
l’immobililé cadavérique des Hapsbourgs. C’est 
contre la natúré de river un peuple éclairc et en 
pleine séve á un cadavre. II ne faut pás erőire que 
la Hongrie pilissé jamais pardonner á ses bour- 
reaux. Oui, les peuples tendent la main á de vail- 
lants ennemis, et pardonnent souvent aux pouvoirs 
qui les oppriment; jamais aux hypocriles cl aux 
pouvoirs qui les Irompent.
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L’Aulriche ne fut jamais victoricuse de la Hon­
grie sur les champs de bataille; elle essuya dans 
tous les temps les défailcs les plus complétes. C’est 
toujours l’Europe abusée qui combattit pour elle. 
Quel délire de penser qu’un peuple énergique et 
résolu á ne pás mourir au contact d’un cadavre, 
veuille renoncer á són glorieux passé, aux principes 
d’éternelle justice, de civilisation et de nationalité 
pour réchauffer de són sang un bourreau caduc! 
La lutte héroique de la Hongrie conlre deux 
empires a de nouveau montré, en 1848 et 1849, la 
mesure de sa laille.

V

Aprés dix années de miséres et d’horreurs enca- 
drées entre le gibet de Haynau et la patenté de 
M. de Thun étranglant la liberté de croyance, la 
Hongrie vient demander sa part du droit public de 
l’Europe et des droits imprescriptibles de l’huma- 
nité.

Gardienne de l’Europe vers I’Orient, la Hongrie 
l a préservée pár des flots de són sang des invasions
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des Mongols, des Tatars et des Turcs; ellő se erőit 
le droit de demander á l’Europe le respect de ses 
traités, les garanties de són autonomie et de sa 
nationalité.

Qui ne respecte pás le droit des autres, s’expose 
á ne pás voir respecter le sien.

La Hongrie vient plaider devant l’Europe són 
bon droit et prolester contre toule usurpation de són 
nőm dans les affaires de paix, de politique et d’équi- 
libre européens. L’Autriche a forfait a toules les 
obligations, que lui imposent le droit divin et les 
pactes bilatéraux; elle n’a pás de tilre légitime 
pour élever la voix au nőm du royaume de Hongrie.

DROIT DIVIN.

La maison d’Autriche elle-méme s’est démise du 
titredu droit divin sur la Hongrie.

L’embléme du droit divin est la sainte couronnc 
avec les insignes du royaume y atlaché (1). L’héré- 
dité á elle seule ne confére aucun pouvoir royal, et 
aucun souverain n’est et n’était jamais regardé

(I) Corona est embléma territorii et juris hungarici, nobiles 
autem membra sacrae coronse esse censentur, nulliusque preeter 
Principis legitimé coronati subsunt potestati. Partis l .  Tit.
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comme légilime avant d’avoir été ceint de la cou- 
ronne de Saint-Étienne (1).~

La royauté ne commence qu’avec la signature du 
diplöme d’inaug urálion et avec le serment dé cou- 
ronnemenlet de fidélité prété á la nation.

En Hongrie, le roi mórt, on ne crie pás t'ive le 
roi! II s’ensuit une sorté d’interrégne, pendant 
lequel le pouvoir est confíé jusqu’á l’acte du cou- 
ronnement au palalin, á són vice-régent ou au gou- 
verneur élű pár la nation. Un prince non couronné 
n’exerce qu’un pouvoir usurpé. II est défendu aux 
tribunaux, aux administrations et á tous les citoyens 
d’exécutor ou d’accepter des ordres d’un prince non 
couronné, füt-il dix fois empereur.

La couronné dóit étre mise sur la tété de l’héri- 
tier de la couronné pár le Prímát de Hongrie 
tenant la double croix — le symbole du pouvoir 
apostolique — et pár le Palatin élű pár la nation.

Ferdinand Y est roi légitime de Hongrie. C’élait 
encore du vivant de són pére Francois Ier qu’il fut 
couronné roi de Hongrie. Francois l er avait assez 
vieilli dans le gouvernement et dans les vicissitudes 
des temps, pour comprendre que la conservation de

(1) Nemo nisi qui corona sacra redimitur, pro legitimo rege 
habetur. — Regnicol® nullius prceterquam principis legitimé 
coronati subsint potestati.
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sa maison était liée au respcct envers la constitution 
el envers le droit dit divin. II savait bien que le 
couronnement el le serment ne sont pás une vaine 
ct ridicule cérémonie pour célúi qui invoque le droit 
divin, mais la corroboralion des anciens pactes pár 
un nouveau diplóme sacre— wdiploma sacrum inau- 
gurationale. » — Les Hapsbourgs n’aiment pás á 
préter serment; mais lorsque Francois Ier présenta 
són fils ainé, en 1830, commc l’héritier de la cou- 
ronne, á la nation hongroise et demanda le cou­
ronnement de són fils, il savait que, sans diplóme 
et sans serment, il n’y avait point de couronnement, 
et sans couronnement pás de droit divin, pás de 
légitimité, pás de succession et pás de pouvoir 
royal. II savait que pár l’omission du couronnement 
le fii de succession et avec lui tóul le droit divin et 
le pacte bilatéral, se trouverait rompu.

Yoici le brief résumé du serment et du diplóme 
inaugural de Ferdinand V :

1° Le roi a garanti et juré qu’á chaque change- 
ment dans le gouvernement, le successeur aura 
Yinaltérable obligation de se fairé irrémissiblement 
couronner avant l’expiration des six premiers mois 
á compter du jour du décés du roi précédent — 
tous les priviléges et droits émanés d’un roi non
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eouronné elánt en tóul lemps considérós comme nuls 
et non avenus (1).

II a juré de maintenir en pleine vigueur toutes les 
lois et lous les droits du royaume ainsi que les 
paetes conclus entre ses prédécesseurs comme enlre 
lui ct la nation ;

2° II a juré que la couronne sera gardée dans le 
royaume jaar des personnages élus librement et sans 
distinction de religion, que les affaires publiques 
ne pourront élre réglées que pár la Diéte, que le 
gouvernement ainsi que l’armée hongroise sera 
exclusivemcnt confié aux nationaux;

3° Qu’aucune aflaire hongroise ne pourra étre 
décidée en dehors des limitcs du royaume, ni aucun 
Ilongrois traduit devant d’autres juges que ceux qui 
sont constitués pár les lois;

4° De maintenir á jamais inlacte, comme ses suc- 
cesseursdevront la maintenir, l’intégrité du terriloire 
du royaume (2);

(1) Itt inauguratio coronatioqnc regia cum singula regiminis 
mutatione intra sex mensium a dic obilns defuncti Regis com- 
putandum spatium ritu legali inoniisse suscipialur. — Privilegio- 
rum colialione in posterum quoque pcncs sobm legilime eorona- 
tamRcgiamMajcstatem permansura.Ari. 3:1790. Art. 1 et 2 : 1792 
et art. 1 . 1832.

(2) Dans le irailé eonclu i! l'rague, cn 17i9í>, en présence ct pár 
la médiaiion du nonce du papé ct de l’ambassadeur d’Espagnc, 
enlre I’empcrcur Rodolphe comme Hói de Hongric, ct Sigismond
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5° D’observer les lois en vertu desquelles ni Iui

ni ses successeurs ne peuvent fairé franchir les 
limites du royaume pár aucune armée étrangére, ni 
déclarer la guerre, ni fairé la paix sans Tassén ti ment 
de ia Diéle (1);

6° De mainlenir la Iiberté des cultes et de res- 
pecter Tautorité palatinale;

7° II a juré qu'aucun de ses successeurs ne 
pourra exercer Tautorité royale, ni étre couronné 
avant d’avoir signé le pacte inaugural et garanti les 
droits de la nation ;

8° II a garanti et juré que les prérogatives d’élire 
les rois ressuscitent,en cas d’extinction de ladynaslie 
des Hapsbourgs-Lorrains (2), et que, nonobstant le

Báthory, Prince de Transylvanie, il est dit qu’aussitót que la 
Transylvanie sera redévolue a la couronné de Hongrie, elle en 
sera inséparable (verum et inseparabile membrum). Ce traité fut 
ratifié pár l’article í>6 de l’an 1595. II y est dit que le roi demandc 
rassentiment des États, pour la ratjfication du traité : « Ut status 
et ordines iisdem arlicuiis assentire vclint. »

(1) Art. 2 : 1622. Conditio decima tertia. Art. 1 : 1638 et 
art. 4 : 1681.

Art.2:1608. Antc-coron. UtSua Regia Majestas nec sine proescitu 
et consensu regni in Ungaria et parlibus sibi annexis ullum vei 
bellum moveat vei militem extraneum introducat, decretum est.

(2) Quod in casu defectus ulriusque sexus Archiducum Austrise 
Pnerogativa Regiae Electionis Coronationisque statuum et ordinum 
in pristinum vígorem statumque redibil et penes hoc regnum 
Hungáriáé, et prcedictas partes ejusdemque antiquam conshetudi-



changement introduit dans la succession par la 
pragmalique sanclion, la Hongrie reste á jamais un 
royaume libre et indépendant, qu’elle ne sora gou- 
vernée que pai' les rois légalement couronnés sui- 
vant ses propres löis et coutumes (1).

Ferdinand V est donc le dernier roi du droit 
legitimé, mais il a abdiqué phis ou moins volontai- 
rement, sans qu’un ministre hongrois, sans qu’une 
aulorilé constitutionnelle ait fait actc de prcscnce. 
C’éiait une alíaire de paiais accomplie á l’insu 
des représentanls delanalion. Or, puisqu’un chan­
gement quelconque dans le gouvernement ne peut 
élre revétu du seeau de légilimité qu’avec le consen- 
temcnt de la nalion, ce changement seul a sulii pour 
lui éter loute validilé, mérne si d’autres violalionsdes 
traités n etaient pás venues aggraver cette infraction 
á la pragmalique sanetion.

— 21 —

nem itlibatc remanebit. Pacte d'inanguration de Ferdinand V, roi 
encore vivant. inserit dans la Constilution par lart. 2 de l’an 1832. 
l)e mérne, le pacte d’inauguraüon de Francois I" dans Partíció 2 
de l’an 1792 et de Léopold II de I’an 1790.

(1) Hungária nihilominus cum parlibus adnexis sit regnum iibe- 
runi et relate ad totam regiminis formám independens, idest: nullo 
altero regno aut populo obnoxium séd proprium habens eonsis- 
lentiam et constitutionem, proinde a legitimé coronalo hacreditario 
Rege suo, propriis legibus et constitutionibus, non verő ad nor- 
niam aliarum provinciarum regendum clgubernandum. Art. 10 de 
l’an 1790 el les arliclcs 3, 8 e t i l  de Tan 1741.

2.
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VI

La couronne de Ilongrie porté I epilhéte de saintc, 
quo les siécles passés, les siéeles du droil divin lui 
ont donnée, non á cause d’un lingot d’or ni de pierres 
peu précieuses, mais a cause dcs droits tant royaitx 
que nalionaux, droits divins et hisloriques qui s’y 
rattachent et qui forment un fond de croyance reli- 
gieuse parmi les populations de tous les culles. II y 
avait des rois couronnés jusqu’á trois fois et néan- 
rnoins déclarcs usurpateurs,  parce qu’ils n’étaient 
pás ceints de la couronne de Saint-Étienne, de la 
couronne du droit divin ou qu’ils en avaient mécontiu 
les lois.

La conslitution et l’origine aposlolique de la 
royauté hongroise ont fait de la couronne Ycmblémc 
du droit divin, de mérne que i’embléme des droits 
souverains de la nation, et le symbole de Yinlégrité 
du lerritoire hongrois un et indivisible. Ces prin- 
cipes du droit divin de la Ilongrie consacrés pár le 
droit populaire et les traités stipulcs avee i’Autriche 
n’onl jamais encorc été méconnus impunément.
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Y a-l-il une seule condilion des scrmcnls royaux 
ct des pactes d’inauguration précités, qui sóit 
observée?

L’empereur d’Aulriche, pour acquérir le titre de 
roi legitimé de Ilongrie ct le pouvoir qui y est atta- 
ché, devrait commencer, á l’instar de Joseph II, pár 
elíacer tous les faits provisoires, tous les actes de són 
régne, cornme s’il n’avait jamais vécu, puis se fairé 
présenter á la nation hongroise pár le roi vivant, 
comme són successeur légi ti me; et mérne avant cetle 
présentation, la Diéte devrait décider si l’abdication 
du roi est valable et acceptable. Mais malgré cela le 
successeur du roi Ferdinand Y sorait l’archiduc 
Francois-Charles; il faudrait donc, avant que la 
nation pút accepter le renouvellement des « Pacta 
conventa « audacieusement foulés aux pieds, passer 
pár deux abdicaiiom faites spontanément.

Mais la nation, a qui toute sa liberté et tous ses 
droits ont élé enlevés, acceptera-t-elle un « mea 
culpa » tardif? pardonnera-t-elle la révolte et l’anar- 
chie décennales de la dynastic contre la Iégalité? 
pardonnera-t-clle ce long marlyrologe? Cela n’est 
guére croyablc.

Dansses manil'estcs adressésá l’Europe, l’Autriche 
proclamait qu’clle ne faisait la guerre que dans Fin-



legalité devant la loi,sans distinclion de naissance et 
de culle, contre un parti subversif; pourtant elle 
punissait la nalion eniiérej mérne ceux qui, dans 
leur fői crédule, lui prélérent leur secours. Si elle 
ne voulait que le rélablissement de la paix et du 
droit, pourquoi ne s’est-elle pás hűlée de convoquer 
la Diéte, pourquoi a-t-elle renversé les lois qu’elle 
prétendait défendre? Si au contraire elle prenait le 
róle de conquéranl pour se mellre au dessus de la 
souveraineté hongroise, pour déchirer des pactes 
séculaires, la résistance á la conquéte était, d’aprés 
le droit des gens, parfaitemenl juslifiée, cár toule 
résistance d’un peuple conlre un conquéranl est légi- 
lime; mais dans ce cas pourquoi a-t-elle fait égorger 
les gens sans défense, qu’elle n’avait pás pu vaincre, 
mais qui avaient mis bas les armes devant l’armée de 
són protecteur? Esl-ce que Pempercur de Russie a 
fait pendreSchamyl avec ses vaillants capitaines pour 
leur résistance héroique pendanl un quart de siéele? 
Est-ce que l’empcreur Napoléon III et le roi Yiclor- 
Emmanuel ont fait pendre et fusiller les Aulricbiens 
aprés leur défaite á Solferino ? Cependant cette 
guerre netait pás íme gucrre de conquéte, mais 
plutöt une guerre de délivrance, et les Aulricbiens 
n’y défendaienl pás leurs foyers ni l’indépendancedu 
peuple, mais 1’injuste oppression d’un pavs ctrangcr.



Les actes de l’Autriche prouvent donc encore une 
fois que loutes ses proclamalions n’étaient que des 
mensonges et de l’hypocrisie.

Joseph II ne s’est pás soumis aux conditions de la 
solennelle inauguration, aussi renonca-t-il pár la au 
droit divin. II a rompu les traités, mais la nation 
hongroise fut, pár cette omission mérne, dispensée 
de le reconnaitre roi, són nőm fut rayé de la üsté 
des rois et tous ses priviléges, ordonnances et 
patentes furent brúlés pár la main du bourreau sur 
la piacé oü l’on exécutait les malfaileurs.

L’empereur fut contraint de détruire lui-méme 
són oeuvre d’usurpalion et de fairé amende honorabie 
á la nation hongroise. Dix années d’essais et d’eíforts 
constanls d’ún hőmmé, non sans mérite, n’ont 
abouti qu’á une révocation des édits dönt il ne restait 
d’ailleurs que les cendres emporlécs pár le vént.

L’Autriche, tout en se donnant l’air de gouverner 
la Hongrie, n’était pás parvenue, comme elle n’est 
pás parvenue jusqu’aujourd’hui, á s’attacher et a 
gouverner un seul viliágé. Un pays qui a un passé 
de dix siécles de vie constitutionnelle et publique, 
ne se laisse rnener ni pár les bourreaux des Haynau, 
ni pár les bureaucrates austro-tschéques accourus 
nu-pieds pour s’abattrc sur la curée.

« Nous avons vu enlcver la couronnc sacrée du
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« royaume — écrivaient les Hongrois au gouverr 
« nement usurpateur de Joseph II et rayé des codes 
« de Hongrie — nous avons vu enlever au c.ulte 
« religieux ses églises, aux lois leur force, aux 
« peres lcurs enfants, á la nation són langage, au 
« royaume ses pactes, au ciloyen són droit, aux 
« morts leurs honneurs funébres. Nous avons vu 
« profaner la justice, détruire le respecl de la pro­
fi priété el corrompre l’instruction de la jeunesse. 
« Nous avons vu des hommes instruits qui avaient 
ff bien mérité de leur palrie, chassés de leurs em- 
ff plois et remplacés pár des étrangers, pár des 
ft hommes ignorants, sans naissance, sans prin- 
ft cipes, sans probité, sans expérience, et dönt tout 
« le mérite consistait á savoir baragouiner l’alle- 
ff mand. »

C’est ainsi que parlaient les Hongrois du temps 
de Joseph II; pourtant le sol de Hongrie n’était pás 
souillé pár des assassinats, comme dans ces dix der- 
niéres années, depuis que les légions étrangéres sont 
venues renverser le roi et le droit légitimes ainsi 
que les traités approuvés et consentis pár les empe- 
reurs de Russie eux-mémcs.

Joseph II avait méconnu le droit divin comme 
le droit populaire; il a inondc le pays de toute la 
valetaille autrichiennc, mais il n’a pás spolié les



familles de leurs propriétés ni jelé les citoyens en 
exil. Ses ministres ne gaspillaient point les deniers 
publics, ne dévalisaient point les banques, ne fabri- 
quaient pás des banknotes et des métalliques; ils ne 
laissaient pás ouvrir les lettres Ghargées pour en 
empoeher le contenu.

VII

PAGTES ET TRAITÉS.

Le premier pacte entre les Magyars et leurs chefs 
date du jour oú ils se sont décidés a reconquérir le 
pays de leurs ancétres, la Hunnie d’Atlila, et oú ils 
ont dit á Almos : « Nous te choisirons pour nőire 
« dúc et prócepteur; partout oú la fortune te con- 
« duira, nous te suivrons. » Lorsqu’ils furent arri- 
vés Iá oú jadis régnait Attila, le pacié fut renouvelé.

Mais ce n’est pás seulement pour la guerre et la 
conquéte qu’il fallait renouveler le pacte, il fallait 
aussi l'étendre sur les travaux de la paix pour I’orga- 
nisation de la patrie relrouvée et reeonquise. Dans 
ce bút Árpád s’arréta en 893 auprés du lac de Kőért-



veito et y rcsta trcnte-quatre jours (1). Ce fut pen- 
dant ce court campement que le peuple hongrois jeta 
la basc primitive de l’organisation des comitats, ce 
rempart de la liberté individuclle et nationale. Ce fut 
alors que Árpád, avec les sept capitaines, fit le par- 
tage des terres et régla la marche des aífaires en inau- 
gurant le systéme fédératif des chefs et des comitats. 
C’est de ce camp que date la premiere organisation 
de la Hongrie, ses premieres lois, sa Conslilulion.

En mémoire de l’inauguration du systéme fédé­
ratif des comitats et de la Constitution, on donna á 
la plaine du campement, oú la premiére assemblée 
consliluante dota le pays de són organisation le nőm 
de Szer, qui veut dire en hongrois systéme orga- 
nique.

II n’est pás dans mon bút de retracer l’histoire 
des phases de la législation ni d’exposer comment, 
sous le prolo-roi de Hongrie. le christianisme fut 
inlroduit el comment, avec le christianisme, la Con- 
stitution promulguée dans le camp de Szer, avait 
pris la forme monarchique. Tous les pouvoirs éma- 
naient de la nalion ; mais, dés lors, elle les avait par­

ti) Venerunt usque ad stagnum Curtvelton, et manserunt ibi 
juxta sylvam Gemelseu 34 diebus et in illő loco ordinaverunt 
omnesconsuetudinarias leges regnict omnia juraejus. Anonymus 
Belae Regis Nótárius.
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tagos avec le roi ceint de la sainte couronne. La 
souveraineté résidait chez elle, elle délrónait et ban- 
nissait les rois violánt les pacles, elle les punissait 
en les emprisonnant comme le roi Salamon et 
comme l’einperenr Sigismond, roi de Hongrie, que 
riiistorien Carlyle, hislorien anglais, appelle l’empe- 
reur supra grarnmaticam (1), célúi qui, nonobstant 
són sauf-conduit, permitde brúlerHuss áConstance.

II s’agit dans ce travail d’esquisser les pactes con- 
clus enlrc la Hongrie d’une part, et la dynastie des 
Ilapsbourgs-Lorraines, d’autre part.

La nalion hongroisc n’avait jamais renoncé au 
droit de se donner clle-méme un roi pár la voie de 
lelection bien qu’elle n’en usát pás toujours. A 
l époque de la dynastie Arpadienne, elle bornait són 
droit électif aux membres de la dynastie, et mérne 
aprés l’avénement au tróné du premier des Ilaps-

(1) Ce sobrirpiet lui vientde ce que dans le conciledeConslance, 
voulantse montrercatholique 7.616, il y haranguait les Sainis-Pires : 
« Reverendissimi Domini Patres, disail-il, dalé operám ut üli 
« nefanda Schisma eradialur. » Un Cardinal plus fortsur le latin 
l’inlerrompil et dit : « Scrcnissima Mujestas Schisma est generis 
« neutrius. »

« Ego verő, répliqua le roi des Romains et des Hongrois, Rex 
« Romanus sum et super grarnmaticam. »

Et le Saint-Concile trouvait la réponse trös spirituelle, maisii 
n'avait pás l’invenlieuse coinpiaisance des courlisans de Louis XIV 
pour fairé le scliismc fémínin, comme les courlisans de Louis XIV 
ont fait, d’aprös leur mailre, de « ma carrosse mon carrosse.»

3
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bourgs, tout en garanlissant jusqu’á Lóopold Ior et 
respeclivement jusqua Marie-Thérése et, commc 
nous J’avons vu, mérne encoro en 4830, pour le cas 
de l’extinction de la famille royqle pár le pacte inau- 
gural du roi vivant, le droit électif de la diéte, són 
caractére le conduisit ii acceptcr de fait l’hérédité 
nonobstant les solennelles formalilés électives.

Aprés la bataille de Mohács et l’assassinat de 
Louis II, roi de Hongrie et de Bohémé (1), Zápolya 
fut, presque sans opposition, élű et couronné roi 
en 1326, mais Ferdinand s’élait déja eréé un parti 
pár les intrigues de sa soeur, la veuve du malheu- 
reux Louis-II, et les États de Bohémé, plus voisins 
de l’Autriche, n’osant pás se prononcer contre Fer­
dinand, donnérentencore plus de chanccsá ce parti, 
cár une fois mailre de ce royaume, il s’imposait aux 
comitats voisins de l’Autriche et de la Bohémé, et 
bientót une armée, organisée de longue main, 
apparaissait sur la frontiére. Zápolya, se fiant a 
són droit, n’opposa aucune force, et Ferdinand 
pút entrer á Bude sans coup férir et, gagnant le

(1) On croyait jusqu’á nos joursque le roi avait péri sur le champ 
de bataille, mais des manuserits lirés de la bibliothéque de la cour 
de Vienne apprcnnenl qu’il fut assassiné pár les confidents de la 
rcine et de són írére Ferdinand Ier. Nouvelle page de l'histoire des 
Itapsbourgs, pár J. Ludvigh. Bruxellcs, Fr. Van Mecnen et comp., 
imprimeurs-éditeurs, 1859.



gardien de la couronne, il fut á són tour élű pár són 
parti et couronné l’année suivanle a Albe Royale.

Lo pacte entre lui et une pariié de la nation fut 
l’acte de leleclion at le serment royal de fidélité 
prclé á la nation bongroise « de mainlenir les 
« églises de Dieu — ecclesias Dei — les prélats, 
ct les barons, les nobles, les villes libres et tovs les 
« hobilants du royaumc dans leurs libertás, immu- 
« nitós, droits et franchises, leurs biens héréditaircs 
« et leurs coutumes approuvés, de fairé justice a 
« tout le monde, de mainlenir le décret du roi 
« d’André, de ne pás aliéner ni ne diminuer jamais 
« le territoire du royaume, ni ce qui lui apparlient 
« de droit á titre quelconque, mais au contraire 
« qu’il cherchera a l’augmenter et á letendre, et de 
« fairé pour le bien public et le bonheur et la gloire 
« de la nation hongroise tout ce qu’il pourra juste- 
« ment et équitablement fairé. »

C’est depuis ce pacte que tous les malheurs s’ap- 
pesantirent sur la Hongrie, la guerre civile d’abord, 
cár le pays était scindé en dcux camps, la guerre 
contro les Turcs et conlre l’Europe enliére ensuitc. 
Les Turcs saccagérenl la líongrie sous prélexle de 
fairé la guerre au parti qui avait élű Ferdinand; d’un 
autre colé, l’Allemagnc et toute la chrélienté en- 
voyerent des bandes pillardes au sccours de Ferdi-
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nand dans l’aveugle croyance qu’elles allaienl pillor 
et battre lesTurcs, tandis qu’elles mettaientá feu et á 
sang, dans un pays chrétien qui servil á la chretienlé 
de rempart, les parties du royaume dans lesquelles 
régnait Zápolya. Les Mongols et les Tarlares ne 
signalérent pás leur passage en Hongrie par autant 
d’incendies, de ruines el de rnassacres que lestroupes 
chrétiennes. Je n’exagére rien, je ne fais que m? 
servir des termes employés par les généraux aulri- 
chiens dans leurs rapports (1).

Zápolya succombant au poison, Ferdinand con- 
tinua la guerre pour se rendre maitre de la moitié

(1) Lőttre d u  g én éra l C astaldo, co m m a n d a n t e n  c h e f  d e s  troup es  
a u tr ich ien n es  a l'em p ereu r  F erd in an d  :

« M em in isse  p o tes t S . V, q u id  m u ltis  a n te  d icb u s  d e  g e n tib u s  
c o m itis  ab  E lfen ste in  scr ip so r im , quas d u m  Debrecinum h o sp ita -  
r en lu r  tam  cru d e lite r  se  h ab eb an t u t  m u llo  fa c iliu s  ip si quam 
l'urcce ac Tartari regnum vaslare a c  in  d e sp era lio n cm  eo m p e llere  
p o s s e n ta c .

« Cum  C olosvarin u m  p e r v en isse n t n ih il p ro fu it c is  d o n o  m ú lta  
v ic tu a lia  d e d is se  e t su b s id iu m  6000 floren oru m  ae n u n c  civitatem  
illám quas totius Regni pulcherrima e s t  e  m o n tib u s  illi im m in e n -  
tib u s quassant et oppugnant.

« Proprii eoru m  capitanei c o n c lu d u n t nunquam  f ii is se  lám  d is -  
so lu ta s  e t m ag is p er tin aces  ac besliales gcntcs q u as n ec  m an ifesla  
eo ru m  p crd ilio  a m a le  fac ien d o  terrere p o t e s t .»

D ans u n e  a u lre  le ttre  il écr it : « Et q u an d o  in v e s lig a v i tu m u ltu s  
a u ctoros  u t e o s  e x em p la r iter  castigarem  rep erii fu isse  ipsoamet 
capitaneos et ex oflicialibus a liq u o t. » B u eh h olz  U rk u n d cn  B ánd , 
p ages 607 e t B8ö.



du royaume que le roi Zápolya avait gouverné; 
mais, pour faciliter I’exéculiou de ses desscins, il 
engagea la reine Isabelle en secret a renoncer á 
la couronne, lui promeltant le duehó d’Oppeln, de 
Munsterberg, de Ratibor et une pension. Le (raitó 
secret fut conclu, mais sans sincérilé; il n’a fallu á 
Ferdinand qu’un tilre el quelques places fortes de 
plus pour jeter la méliance et la discorde dans le 
parti de la reine et pour le désarmer. La moitié du 
royaume, qui reconnut Ferdinand, demanda de són 
cóté aussi á la reine Isabelle d’accepter les pactes 
du royaume (1), mais cela n’empécha pás Ferdi­
nand deluder tous ses engagements.

Le tuteur du íils de Zápolya, le Cardinal Marli- 
nuzzi, était tömbé sous le poignard des sicaires en- 
voyés par Ferdinand. La malheureuse reine Isabelle 
n’avait pás survécu longtemps á són ministre, et 
Ferdinand lui-méme, sachant que la royaulé dépen- 
dail du sud'rage de la nation, dönt plus de la moitié 
lui étail opposée, fit ébre són fils Maximilien, de són 
vivant et lui abandonna le royaume.

Le fils du roi Zápolya, élévé á l’école du malheur, 
appril de bonne heure á donner des ordres et árece-

(I) A rticle 14 d e  l’a u  1542 : « R egina Isab ella  e t su i co n silia r ii 
in lorp ellen tn r  u t  sa lu la re in  h an c  R cgn ico laru m  co n stitu tio n era  
a c c e p lc n t .»
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voir des conseils. Los périls lui claient familicrs, il 
fut brave et bon guerricr, mais l’Autrichien rcussit 
sous lepouvantail des Turcs á amouler toutc l’Eu- 
rope (1) contre Jean Sigismond qui prit le nőm de 
Jean II, tilre qui déconcerla beaucoup Maximilicn 
et ses adhérents (2) Les contrées au delá du Jibisc 
ne voulurent jamais de PAulrichien. Elles lui oppo- 
sérent l’orphclin qui savait allier la módération á la 
bravoure, les soins tutélaires pour sori armée á la 
discipline; mais tandis que Jean Sigismond croyait 
comballrc 1’enncmi avec dós manifesles, celui-ci sur- 
passait en cruautés les Tartares et les Cannibales. 
Tóul en proclamant l’inlcnlion de défendre la fői et 
la civil isat ion chróliennes contre l’islamismc,lcsgéné- 
raux de Maximilien surpassérent encore en cruautés 
ceux de Ferdinand; ils livrérent les contrées et les 
rillescommeSzalhmar, Debreczin etTokay, oü il n’y 
avait pás un seitl Tűre, aux flammes et au pillage 
deslroupcs de la chrélienté accourues (3) contre le 
Tűre, mais en réalité nexergant que le brigandago

(1) n M ax im ilian u s Im p erator sa p ic n lis s im u s  C lir islian i orb is  
P rin cip u m  in v o c a to p e m .» Próface (les d écre ts  ó d ie ló s so u s  M axin ii-  
lie n .

(2) « Attigcrat jam annum Sigismundus Joannis regis
filius qui se Joannem secundum elcctum Ungariae regem affcclionc 
qtiadam vocari peroptabat. »

(a) L eltre  du "duóra! C asla ld o , e le . (V oyez la pagc 1S2.)
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dans les conlrces qu’avait sauvécs le génié tutélairc 
de Jean Sigismond.

Ce fut sous l’iníluence des horreurs de ces rava- 
gcs en Hongrie, que Y v a n lV , le premier dúc de 
Russie qui ait porté le titre de czar et ait inis dans 
ses armes la double aigle d cl’empire d’Orientcommc 
l’héritage qui lui étail dévolu du dernier rejeton des 
Paléologucs, que le premier czar de Piussie, dis-je, 
offrit les Services de médiádon au malheurcux Jean 
Sigismond et aux Étals hongrois, qui lui restérent 
fuléles.

Tandis que les Hongrois sous Zrinyi, Jurisich 
et d’autres fi re ni des prodiges de bravoure contre 
les Turcs (1), les Autriehiens renforcés des croisés, 
portérent les horreurs de la guerre contre la partié 
du royaume qui protesla contre l’élection des rois 
étrongers. 11 s’en est suivi que les Turcs, qui, avant 
les llapsbourgs, n’élaient jamais, pás mérne aprés la 
balaille de Mohács, parvenus á enlever un seul ha- 
meau 5 la Hongrie, se rendirent pár la conspiration

(1] C’e st  ii M axim ilien , d o n i le s  Irou pcs b r id eren t e l  p il lé r e in  le s  
v ille s  e t le s  cam p a g n cs au  lieu  d’a ller  s e  m e su r er  a v cc  le s  T u rcs , 
q u e le g r a n d  V izir a v a il en v o y d  la te le  de N ico las Z rínyi, l’h óro iq u e  
d éfen seu r  d e  S z ig e th , acco tn p agn ée  de c e l le  le ilr e  : « C’e st  h o n icu x  
e t láchc q u e  d’avo ir  cen t m ille  h o m m es so u s  v o s  ten tes  c t  d e  la is -  
ser  périr sa n s  a u cu n  sec o u r s  un  a u ssi brave ca p ita in e  : fa u l- il  qu e  
vos en n em is  p le u r e n l p o u r v o u s  ce tlc  p ertc?  »



des Hapsbourgs, mai trés ile la moilié du royaume; 
el le pcuple rcdoutait moins les Turcs qu’il ne 
redoulail les Autrichiens et leurs alliés. Plusieurs 
lois prouvent du reste, qtie les choses cn étaient 
vcnues la, que les Etats qui se mirelit du colé des 
Autrichiens avouérent eux-mémes que le peuple 
préférait rnille fois la demination turque a celle 
des Autrichiens; et les peines portées pár la lói 
contre ceux qui recherchérenl avidernent l’occasion 
d’échapperau régime chrétien des Autrichiens pour 
se soumettre aux Turcs, rendent témoignage de la 
sincérilé des aveux de cette partié du royaume, qui 
fut gouvernéc pár Maximilien (1).

VIII

TRAITÉ DE PAIX DE V IE N N E .

Bien que le royaume de Hongriefúl divisé, les lois 
restérent les mémes partout, le Code de Verboeczy

(1) Artícle 15 de l’an 1574 : « Quoniam verő solent n o n n u lli  
Coloni ct n o n n u n q u a m  e lia in  n o b ilc s  se sponte ac u llro  Turcis 
jicere . a líj iie  huic m alo , quo h o s tis  suos term ln o s  tiaud d u b ie  
la liu s  profért, o m n in o  o b v ia iu lu in  est, Id eo , e le . »
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réglait les droits comme les devoirs, les in téré ts et 
les rapports des citoyens entre eux, fussent-ils habi- 
tants de la Croatie oa de la Transylvanie, de la partié 
du royaume soumise aux Zápolya et aux Báthory, ou 
mérne auxTurcs, ou fussent-ils soumis aux rois pris 
de la Hongrie. II ordonna á l’archiduc Malhias 
qui présidait la Diéte de 1604 de fairé adopter quel- 
ques mesures contre la liberté des cultes. Malhias 
n’en lit rien, i) se chargea au contraire a la demande 
des Ilongrois, de plaider auprés du souverain non 
seulement la cause des protestants hongrois, mais 
aussi celle des étals héréditaires de l’Autriche. L’em- 
pereur fut saisi d’un violent accés de colére, el dans 
le procés-verbal de la Diéte ajouta aux vingt et un 
arlicles, un vingt-deuxiéme et le fit inserire dans les 
actes parlementaires comme s’il élait voté pár la na- 
tion elle-méme.

Cet aete de föllé usurpalion souleva une indigna- 
tion générale non seulement parmi les protestants 
contre lesquels cet artiele d’antocratie jésuitiqueétait 
exercé, mais aussi parmi les calholiques, puisque 
c’était une infraction aux droits de la nation hon- 
groise qui prit les armes et proclama Étienne Bocskai 
són chef, et bienlöt il n’y eul plus de trace d’Au- 
trichiens en Hongrie. Le drapeau hongrois flotta 
sous les murs de Vienne et ce n’éiait que l’inlcrven-
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tion conciliatrice de l’archiduc Malhias qui détourna 
les hongrois de porler lenrs armes victorieuses 
á travers loute l’Autriche pour en chasser a jamais 
les Ilapsbourgs. Les priéres de l’arehiduc qui s’était 
toujours monlré conciliant, apaisérent les Hon- 
grois. Le pacié synailagmatique fut conclu, mais 
Rodolphe larda non seulement de !e meltre en eíTet, 
mais il fit des démarches pour enlrer en rapport 
avec les Turcs, leur envoyant de riches cadeaux et 
promettant de payer un tribut plus élévé que précé- 
demment, s’ils entreprenaient une guerre contre la 
Ilongrie. Ces intrigues révollantes ayant été trahies, 
l’empereur Rodolphe fut déclaré déchu du tróné de 
Ilongrie.

Mais retournons au pacié liláiéval. II fut signé 
pár les empereurs Rodolphe el Malhias d’une part, 
et les plénipotentiaires hongrois d’autre part, puis il 
fut non seulement confirmé et inserit aux bulletins 
des lois fondamentales pár la Diéte hongroise, mais 
de plus dans ceux de la maison des Ilapsbourgs.

Le culle que professait et que professe la Dalion 
pourlaConstitution promulguée en 893, commepour 
l’organisation et raulonomie des comitats, avait pour 
résultal la conservation pieuse des inslitutions natio- 
nalcs. Toutes les lois no furent que transiloircs et 
restaient des lettres mortes, si elles n’élaient pás en
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harmonie avec les libertés nationalcs et individuellcs, 
en mérne lemps qu’avec les liberlcs civilcs et reli- 
gieuses et les lois fondamentalcs du royaume.

Celte uniformité des lois fondamentaloss’est main- 
tenue malgré le partage du royaume, á travers toutes 
les vicissitudes.

Depuis Ferdinand l cr, tous les rois de la maison 
des Hapsbourgs eurent la prudence de fairé inau- 
gurer de leur vivant soitleur fils, sóit leurfrére, pour 
éviter aprés la mórt un interrégne fácheux qui au­
rait rendű l’élection peu rassurante.

C’est ainsi que Ferdinand fit élire són fils Maxi- 
milien, et que celui-ci fit rappeler de l’Espagne són 
fils Rodolphe, pour solliciter en són vivant Iessuffra- 
ges de la Diéte.

Le pacte inaugural de Rodolphe II fut le mérne 
que célúi de Ferdinand et de Maximilien. Mais 
tandis que les prédéecsseurs de Rodolphe se gar- 
dérent encore de violer trop ouvertement les lois 
du pays vis-á-vis de la moilié du royaume qui leur 
était soumise, Rodolphe II s’est pris aux libertés de 
tous. La nation eonlrainte de recourir aux armes, 
celte prise d’armes aboutit á la défaite des Aulri- 
chiens suivie du traité de paix de Vienne.

Avant d enumérer les conditions essentielles de ce 
pacte synallagmaliquc conclu en 1606, garanli
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d’abord pár le serment de fidélité prété á la nalion 
hongroise pár tous les princes autrichiens á leur 
avénement au tróné de Hongrie, et puis garanti pár 
les diplómes de tous les pays autrichiens et voisins, 
voici qu’elle en est la genése :

L’empereur Rodolphe supcrstitieux, sombre et 
fou ne vonlait de liberlés civiles ni religieuses; 
tous les Elats héréditaires de l’Autrichc setaient 
en oulre solidairement déclarés garants du üdéié 
accomplissement de toutes les conditions contrac- 
tuelles, qu’il imposait aux Hapsbourgs (1). Spoliés 
eux-mémes de toute autonomie, leur garantie n’est 
qu’un triste monumenlhistoriqued’anciennes liberlés

(1) L es É tats de B o h ő m e , d e  M o ra v ie , d e S i l é s ie ,  d e  L u s a c e , de  
l ’A u trich e e t  de S lv r ie  s e  ren d en t g a ra n ts  de l’exd cu tion  et de l’i n -  
v io la b le  mainlien  du  traiLé d e  p a ix  d e  V ien n e.

« N os A d a m u s de S lern b erg  B a ro , e tc . Statuum et Ordinum 
Inchjli fícrjni Boemioe.

ii 1. C aro lus b L ieh ten s le in  e t  N ie la sb u rg , e le .  Marchionatus 
Moraviw.

« 2. Joach im tis  M alczan lib er  B aro a W artenberg , e tc . D ucatuu m
superioris et infcrioris Silesice.

<i 3. J o a n n es F a b ia n u s a P o n ik a w in  E lstra , e te . Inferioris Lusatite.
a legati m em óriáé co m m e n d a m u s  ten o ré  p r a sen tin m  s ig n ifica n -  

te s , q u ib u s  ex p ed it u n iv er s is .
n 4 . Quod cu m  ad so p ie n d o s , etc .
c> ö . N os itaq u e  u o m in e  e t e x  plenipotentia n o b is  a n o str is  P r in -  

c ip a lib u s  S tatib u s Rcgni Boem iae, e tc .,  a c ced en ie  consensu el autho- 
ritntce b en ő  prmfatse Sacrae Majestatis Iibere e t non co a c lc  sponde-



tiqucs, olTerles on holocausté á l’affreux régime 
inauguré dcpuis la bataille do la Montagne-Blanche 
dans tous les États hóréditaires.

Voici quelques-unes des conditions de ce traité 
inserit dans les bulletins des lois :

1. Le roi respectera la iiberlé des cultes, l’auto- 
nomie, les lois fondamentales et les immunités du 
royaume.

2. Les Hongrois éliront leur palatin en la maniére 
adoptée pár leurs ancétres.

3. Toules les dignités, les commandements des 
troupes ne pourront étre confiés qu a des Hongrois 
sans distinction de religion.

—  .11 —

mus, c t  praedictum  D om in u m  B ocsk ay  u n iv er so sq u e  S ta tu s e t  O rdi- 
n e s  R egni U ngarite e t T ran sylvan ire assecuramus; q u od  Sacra  
M ajestas h a n c  r ee o n c ilia t io n em  cu m  U n garis  fa c ta m , n on  so lu m  
imiolabiliter in  Omni parte ob serv a b ít, s éd  etiam  S ta tu s e t  O rdines 
J. R egni Boem ioe, e tc .,  n ih il con tra  lin g a r o s  qu od  v ic in ita tis  ju s  
laedere p o ssit, a tten tab u n t.

« 6. Q uin im o  secu n d u m  antiqua pacta el faláéra quse preesonti- 
b u s h is le  renovamus e t  in  in teg ru m , ac  si n u n q u a m  v io la ta  fu is -  
sen t r e s litu im u s , b o n am  v ic in iia tem  e t m u tu u m  am orem  s in cere  
c o le m u s , c t u llro  c itro q u e  co m m erciu m  ch r istia n o ru m  lib eru m  
re lin q u em u s n o n  s e c u s  ac  si ista om n ia  in  p u b lic is  co m itiis  R egni 
Boem iae, e tc .,  acta  e t co n c lu sa  fu issen t.

« A ctum  Viennae A ustrise d ie  16 m e n s is  S ep tem b ris A n n o  s a lu -  
tis  1606. »

V oir La Iiberlé religieuse el le prolestanlisme en llongrie. B ru x. 
e t P aris , F r . V an M eenen  et co m p . 1860, p . 38.

4



4. Les étrangers que la faveur de Rodolphe a 
introduils dans le royaume en doivent sortir, et les 
biens qui leur auront été engagés étre rachetés.

5. Le royaume comme ses annexes ne pourront
élre gouvernés que pár des Ilongrois sans distinc- 
tion de race et de religion. ^

6. Les villes libres rentreront dans leurs prívi- 
léges sans distinction de nationalitó.

7. Les jésuites sont proscrits du royaume.

IX

PACTE DE 1 6 0 8  ENTRE MATHIAS II ET LA H 0N G R IE .

Malgré ses engagements les plus solennels, Ro­
dolphe II ne rentrait pás dans la voie constitution- 
nelle. La mórt du prince Bocskay attribuée á 
Rodolphe et aux jésuites vénáit encore d’envenimer 
les ressentiments des Hongrois. La déchéance de 
Rodolphe II fut proclamée, et són írére Mathias II 
élű á sa piacé.

Mais, avant de le ceindre de la couronne et de lui 
conférer l’autorilé royale, la Diéte lui soumit un
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pacte rétablissant le traité de Vienne. II faltait choi- 
sir enlre le pacte ou l’abandon de la couronne, cár 
la réadmission d’un membre de la famille des 
Hapsbourgs au tróné de la Hongrie n’élait qu’á ce 
prix. Mathias le signa dans la Diéte á Presbourg, 
non seulement sans observalions ni répugnance mais 
avec empressement, il n’avait envie ni de l’enfrein- 
dre ni de 1 eluder, pás plus que de laisser échapper 
la couronne.

Voici les conditions principales de ce pacte eon- 
tenant vingt-trois articles inscrits aux décrets du 
royaume en 1608, avant le couronnement de 
Mathias II ;

1. L’inviolabilité des cultes et leur autonomie 
législalive ct administrative sont garanties.

2. Les affaires de Hongrie ne pourront étre 
réglées ni décidées que pár le conseil ou ministére 
hongrois, en cas contraire toutes les expédilions el 
décisions seront considérées comme portant alteinlo 
á la liberté publique et aux immunités nalionales — 
et partant nulles et de nul effet.

3. Le gouvernement des places de Hongrie ne 
sera confié á aucun Allemand, aucune armée étran- 
gcre ne pourra franchir non plus les limiles du 
royaume.

4. La dignité de palalin ne pourra jamais rcster
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vacanle. Són élection doil se fairé d’aprés l’anciennc 
coutume (more antiquilus consueto) et en i’absence 
du roi, il gouvernera l’Éiat pár dcs conseiüers hon- 
grois avec la mérne faculté comme si le roi résidant 
dans le pays gouvernait lui-méme.

5. La couronne sera gardée pár des laiques élus 
sans égard á la religion qu’ils suivent.

6. La dignité de palalin étant vacante, le roi dóit 
convoqucr la Diéte pour une nouvelle élection , s’il 
ne la convoque pás, le supréme juge du royaume ou 
le grand trésorierla convoquera.

7. Les évéques qui ont ági contrairement á la 
Constitution du royaume sont exilés et privés de 
leurs bénéfices.

8. Les jésuites sont proscrits.
9. Les finances hongroiscs doivent étre adminis- 

trées pár un trésorier hongrois indépendanl de toute 
immixlion du ministére autrichien et qui ne sera 
responsable que devant la Diéte.

10. Les biens de la couronne ne pourront étre 
dans aucune circonstance ni dans aucune nécessité 
pár aucun roi ni aliénés ni grevés, et que si malgré 
cetle défense quelqu’un achetait ou prenait en gage 
un bicn de la couronne, il sera tenu de le restituer 
graluitement et en oulre condamné comme usurier 
á une amendc égale á la valcur du revenu du bien



qu’il aura achelé ou grevé. Comme en ellet ccux 
qui sous le gouvernement de Rodolphe prétaient 
sur les revenus de la couronne ont élé coadamnés 
comme usuriers.

Ce pacte renferme toules les garanlies des consti- 
tutions modernes les plus libérales. Relativement á 
l’autorité dú palatin élű pár la nation, je dois encore 
fairé remarquer, qu’il était:

a) . Président de la Diéte et vice-roi qui gouver- 
nait en l’absence du roi;

b) . Président de la supréme cour de justice appc- 
lée Seplemvirat;

c) . Capitaine supréme du royaume;
d) . Légitime arbitre et réconciliateur entre la 

nation et le roi dans le cas des dissensions, comme 
aussi entre les juridictions du royaume dans le cas 
de controverscs lerriloriales.

Ce pouvoir attribué pár la constitution et les 
pacles á l’élu de la nation, rendail l’Autriche toujours 
jalouse, mérne dans le cas oú un archíduc avait 
obtenu les suffrages de la Diéte. Cette jalousie el 
celte méfiance avaient fait sauler rarcliiduc Alexan- 
dre pár un feu d’artifice á Laxenbourg. II était soup- 
conné d’avoir aspiré á la royauíé hongroise et trempé 
dans la soi-disant conspiration de Martinovics. De 
mérne són írére l’archiduc Joseph netait guére autrc-
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ment appelé á la cour que le nouveau Rakoczy, et 
l’archiduc Étienne fut, pár suite de la mérne jalousie 
et de la mérne méfiance, envoyé en exil.

X

TRAITÉ DE PAIX DE N IC O LSBO U R G , DE LINZ 

ET A U TR E S.

J ’ai dit plus haut que tous les rois de la maison 
d’Autriche de crainle de voir échapper la Hongrie á 
l’union toute fédéralive et conditionnelle avec la 
monarchie autrichienne, n’oubliérent jamais, en 
prévision d’un changement, d’employer la plus 
minulieuse circonspection pour fairé élire de leur 
vivant leur successeur, cár l’interrégne les expo- 
sait toujours á se voir préférer un indigéne, sóit 
un prince de Transylvanie, sóit un puissant 
palatin.

(Test ainsi que le roi Mathias II entrainail les 
Ilongrois á reconnailre pour són successeur au 
tróné l’archiduc Ferdinand, dúc de Styrie, connu
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sous le nőm de Ferdinand II (1). La majorité des 
proteslants s’opposa a són élection, mais il arriva 
que pour la premiere fois depuis la réforme il se 
trouvait, gráce aux conversions du jésuite Pazman, 
devenu primat, á la Diéte, moins de prolestants que 
de calholiques, et ceux-ci, bien que toujours bons 
patriotes, se laissórent influencer pár les jésuiles. 
L’élection eut lieu n’importe pár quelles intri— 
gues. Les antécédents de Ferdinand n’avaient pour- 
tanl rien de recommandable. Ses vceux d’extir- 
per de ses États toute hérésie comme toute liberlé, 
ses propos sur la vénération des prélres, dönt il 
disait que « s’il rencontrait simultanémcnt un prctre 
« et un ange, il saluerait d’abord le prétre, » 
élaient d’un mauvais augure. Disciple pieux des 
jésuites qui avaient le droit d’entrer chez lui, mérne 
pendant la nuit, pour lui donner des eonseils, il écri- 
vait déjá á  l’empereur Malhias avant són avénement 
au tróné, que les supplices etles confiscations ótaient 
d’excellentes ressources pour un gouvernemenl aűx

(1) F erd in an d  lu i-m ő n io  d it dana só n  d ip lö m e in a u g u ra l q u ’il 
n’é ta itó lu  roi de H ongric  q u e  g r ic e  a u x  p r iercs  d e  só n  o n c le  I'em - 
pereu r et roi M a th ia s: « E x  s in g u la r i sua  c t patcrna orga n o s  gratia  
c t am ore  e ju sd cm  (H u ngáriáé) R egni S tatu s e t O rdines b en ig n e  
req u is iv isse t ut n o s  in  futurum  ip soru m  regem  e l ig e ie ,  acceptara  
proclam are e t co ro n a re  e le . ,  v e lle n t .

« D ceretum  i .  A nni 1622, art. 2 , § 4 .  »
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íinances délabrées : « les biens des rcbelles et des 
« hérétiques, disait-il, servent á payer les frais de 
« guerre, et les supplices servent á fairé voter pár 
« les assemblécs craintives, d’abondantes contribu- 
« tions. »

Dés són avénement au tróné, les nobles de 
l’Autriche et de la Bohémé tombaient sous le glaive 
du bourreau, la guerre de Trente ans était com- 
mencée et l’inquisiteur couronné fit entendre des 
menaces co itre les protestanls deHongrie; il se ren­
dit coupable d’infractions au trailé de paix, a són 
serment royal et au pacié solennel qui le mit sur le 
tróné. Les protestants bohémes perséculés s’adres­
sen t aux Hongrois qui prennent parti pour eux et 
sous la conduile de Gábriel Bethlen, prince de 
Transylvanie, qui se déclare le défenseur de l’Église 
protestante, marchcnt tout droit sur Yienne, oú 
Ferdinand était enfermé; mais la disettc devenait le 
prodigieux auxiliaire des Hapsbourg et les sauvait. 
L’armée hongroise rentrait en Hongrie, s’emparait 
de Presbourg oú la Diéte assemblée prononcait la 
déchéancede Ferdinand. La mérne année, Bethlen fut 
proclamé roi dans la Diéte de Neusohl. Mais, comme 
il ne voulut pás acceplerla couronné, les commis- 
saires de Ferdinand qui s’étaient installés á la Diéte 
pour fairé des propositions de paix, surent amener
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les choses á ce point que la paix fut conelue á Nicols- 
bourg et sanctionnée pár les articles 29 et 31 de 
l’an 1622. Ferdinand rentrait dans ses attributions 
royales, en garantissant de nouveau aux Hongrois 
l’autonomie et les libertés qu’il avait jurées, et en 
cédant au prince Bethlen sept comitats, plusieurs 
forteresses, un iribut annuel de 30,000 florins et, en 
Silésie, les duchés de Ratibor et d’Oppeln.

Mais aussitót qu’en Allemagne les choses prirent 
une tournure favorable á l’Autriche, elles furent 
suivies de prés du retour de la politique persécu- 
trice et ambitieuse. La nation hongroise fut, sous 
Ferdinand II, encore trois fois contrainte á prendre 
les armes, et trois fois rAutriche,défaite dans toutes 
les rencontres, mendia la paix que le prince Bethlen 
lui accorda. En 1621, le Hapsbourg signa le traité 
de Vienne; en 1623, le traité de Balassa-Gyarmalh; 
en 1626, le traité de Presbourg et de Leutschan; 
et en 1627,le traité de Szoeny conclu entre les Hon­
grois, les Autrichiens et les Turcs.

L’Autriche, humiliée pár ses défaites et pár les 
traitésauxquellesellesaboutirent, toutensinaulantunc 
profonde amitié pour le prince Bethlen et une fidé- 
lité religieuse envers la Hongrie, ne révail que ven- 
geance. Les correspondances secrétes de Vienne ont 
révélé á la poslérité que le vaillant défenseur des
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libertás hongroises, qui commandait dans douze 
batailles sans avoir recu une blessure, mourut pár 
les soins d’un médecin jésuite envoyé pár Ferdi- 
nand.

Mais la victorieuse banniére qui portait la devise 
« Confcederatio et concordia » fut relevée pár la 
nation hongroise elconfiée á George Rákóczi, prince 
de Transylvanie.Dans són manifeste, ildil: quec’est 
les armes á la main «que l’Autriche brigue les suf- 
« frages,aussi déjá regarde-t-ellelacouronne comme 
« són patrimoine; elle semble respecter les éleclions 
« mais le jour viendra oü elle déclarera le sceptre 
« héréditaire. »

L’Autriche,' battue pár 1’armóe hongroise conduile 
pár George Rákóczi, demandait la paix, mais, 
pour la fairé accepter pár les Hongrois fatigués 
du renouvellement des pactes toujours violés aprés 
chaque guerre, elle savait gagncr les Turcs pour 
marcher contre Rákóczi. C’est dans de telles cir- 
conslances que les Hongrois se détachércnt de 
leur alliance francaise et suédoise et qu’ils conclu- 
rent la paix avec Ferdinand III, en 1645, á Linz en 
Autriche.

Ce traité de paix fut violé comme les lois qui, á 
l’occasion de l’inserlion du traité aux bulletins des 
lois, confirment minutieusement les libcrlés reli-
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gieuscs des prolestants, de mérne que les libertás 
politiques du royaume (1). Ferdinand III profila de 
cette réconciliation pour fairé élire són íils Ferdi­
nand IV.

Bien qu’un grand nombre de protestants s’oppo- 
sassent á cette élection, Ferdinand parvint néan- 
moins á  l’obtenir, mais la Diéte avoua que c’était 
pour épargner á la patrie les malheurs de l’inter- 
régne (2). Mais Ferdinand IV étant mórt du vivant 
de són pére n’arriva pás au gouveroement, et Ferdi­
nand III réussit aussi á fairé couronner són second 
fi Is Léopold Ier.

XI

TRAITÉ DE PA IX  DE SZATHMAR.

Le plus hideux des gouvernements qui aient 
jamais accablé de ses monstruosités la nalion futsans

(1) V oir La liberté religieuse et le Protestantisme en Hongrie. 
B r u x e l le s e t  P aris, 1860, p a g e 3 8 .

(2) A rtic le  2 d e  l’an 1647 : « (Jucin u t ile  s it  ac n ecessa r iu m  
con serva tion i R egn oru m  procu! a rcere  in terreg n a  p ern ic iem  ! malo 
suo d id ié it haec atllicta Patria n o s ira  U n garia , e le . ,  e u n d em  (F erd i-  
n an dum  IV) sp o n te  ac  lib ere  e le g er u n t e t  S a cro  R cgn i d iad eraate  
felic itcr  coro n a ru n t. »



conleste célúi de Léopold, Grossc-Iévre (1), auquel 
les jésuites n’ont pás rougi de donner le nőm de 
Grand. C’est sous ce roi que les Hongrois furent 
contraints de raver de la formule du serment prété 
pár les rois, l’article du décret d’André II de 1222, 
qui leur donnáit le droit, jamais contesté,dedéposer 
le roi sans passer pour rebelles, lorsqu’il portait 
quelque atteinte á la Constilution de l’État. C etait 
aussi sous lui que les Élats, menacés aprés les hor- 
reurs des supplices et des meurtres commis á Eper­
jes, á Cassovie et á Debreczin, pár les canons 
braqués sur le palais national oú ils déliberaient, 
avaienl couronné le fds de Léopold, l’archiduc 
Joseph, ágé de dix ans, aprés avoir renoncé au droit 
d’élection.

Toekcely, altié aux Turcs, fut proclamé roi et 
aprés bien des vicissiludes cetait á són beau-fils 
Francois Rakoczy de relever le drapeau hongrois. 
Pendant qu’il soutenait la guerre contre l’Autriche, 
la Pologne lui offrit la couronné; un refus modeste 
fut sa réponse. n j’ai entrepris la guerre, dit-il, pour 
« délivrer ma patrie de la servitude oú elle gémit, 
« et non pour conquérir une couronné étrangére? »

(1) La g ro sso  lév re  d es  H ap sb ou rgs n e  leu r  v ie n t p á s , co m m e on  
le  e rő it  g én é ra lem en t, d e  R od olp h e  m a is  de M axim ilien , qui Tavait 
lu lritée  de sa m ore p o lo n a ise  C im b u r g is , fü le d u  d u e  d e  M asovie
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Trois ans plus tárd , Pierre le Grand, czar de 
Russie , offrit aussi són amitié au prince Rakoczy et 
á ses adhérents, il lui offrit mérne la couronné qu’il 
vénáit dója de refuser aux Polonais. II répondit au 
grand czar ; « c’est aux Polonais á se choisir un 
« maitre, non au czar á leur en donner un; ayanl 
« pris les armes pour rétablir en Hongrie la liberté 
« des éloctions, il ne dévait pás souffrir que, pour le 
« couronner,ilgénát enPologne cettemémeliberté.» 
Le grand czar lui offrit encore la couronné de Polo- 
gne dans Pintérét de la Hongrie mérne, mais le 
prince Rakoczy déclina pour la seconde fois l’hon- 
neur de la couronné.

Mais tandis que le grand empereur du Nord lui 
offrit alliance et couronné, il apprit avec chagrin que 
l’Angleterre et la Hollandé travaillaient sourdement 
a une paix fallacieuse dans le butdedétacher un allié 
de la Francé. Les ministres de l’Angleterre et de 
la Hollandé avaient répandu des émissaires en Hon­
grie qui parlaient des promesses flalteuses de l’Au- 
triche pour une paix avantageuse, de l’anéantisse- 
ment de l’acte qui rendait la couronné héréditaire, 
ct,d’unautre cóté, ils effrayaient lepeuple detousles 
maux qui allaient l’accabler, s’il n’acceptait pás 
la paix, qu’il ne larderait pás á voir la Francé tirer 
són épingle du jeu et abandonner la Hongrie á ellc-
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mérne, en faisantlapaix avec l’Autriche. Cette propa- 
gande d’agitation et de méfiance, que les intermé- 
diaires autrichiens s’efForcaient de répandre sur cette 
térré malheureuse,produisit sóneffet. Lapaixfut con- 
clue á Szathmar Németi malgré la protestation du 
prince qui préférait un exil volontaire et l’abandon 
de ses vastes domaines, qui équivalaient a un petit 
royaume, que de traiter avec l’Autrichien et de 
recommencer tőt ou tárd une lutte inévitable.

Pendant cette guerre,Léopold étaitmort, etquand 
on signa la paix au nőm de Joseph Ier il n’était plus 
parmi les vivants. La paix était signée le 29 avril 
17H , tandis que Joseph était décédé le 17. On 
cacbait la mórt pendant deux semaines pour que 
l’armée hongroise campée á Majthény ne refusát 
pás la déposition des armes. C’est au moyen de 
semblables ruses qu’on parvint á mettre la désunion 
dans le camp hongrois, á séparer le chef de ses 
généraux et á raffermir les Autrichiens en Hongrie.

Dans ce traité de paix, il est convenu :
1° Que la liberté religieuse sera maintenue tant en 

Hongrie qu’en Transylvanie suivantles constitutions 
du royaume;

2° Sa Majeslé Royale et Impériale conservera 
inviolablemenl les droits, Iibertés el immunités du 
royaume de Hongrie et de Transylvanie, et elle
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ne souffrira point qu’on porté atteinte sous quelque 
prétexte que ce puisse étre á la présente pacification;

3° Chaeun des nobles aura dans la prochaine 
Diéte la facultó cntiére de proposer ses griefs et de 
représenter ce qui pourra étre convenable pour le 
salut et l’honneur de la nation. La liberté des suf- 
frages est garantie, et Sa Majestó en conservant les 
lois du royaume et ne conférant qu’aux régnicoles 
les charges de i’État, veut montrer á tout l’univers 
chrétien, que són intention est de déployer tant d’af- 
fection paternelle envers la Hongrie et la Transyl­
vanie qu’clle ne laisse plus rien á désirer.

Ce traité fut ratifié pár Charles III connu sous le 
nőm de l’empereur Charles VI (I).

XII

DROIT PO PULAIRE ET EU RO PÉEN .

Dans l’esquisse historique des pactes, nous avons 
vu que le droit populaire était la base des rapports

( I ) Parm i le s  tr a itc s ,  il y  a e n co re  ti m e n tio n n e r  le  tra ité  de  
V ienne co n c lu  le  28 ju in  1680 et d e  B alasfa lva  co n c lu  le  27 o c to -  
b re de la m érne a n n é e ,  pár le sq u e ls  l’A u trich e garan tit au x  É tats  
de la T ra n sy lv a n ie , co m m e ti c cu x  de la H on grie , de resp ec ter  le u r  
auton om ie  e t de n e  se  m é ler  e n  a u c u n e  fagon de són  g o u v ern o m en t  
ecc lé s ia st iq u e  n i p o litiq u e.
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enlre la natioa et són chef, et que depuis Ferdi- 
nand Ier il n’y avait que le roi Mathias II, doni la 
royauté ne fűt point contestée. Charles VI (1) lui- 
méme n’est arrivé au tróné que pár la ratification 
de la pacification de Szathmar.

Les lois fondamentales de la Hongrie, les ser­
ments royaux et les diplőmes d’inauguration d’un 
cöté, le droit de l’élection et le couronnement de 
l’autre cöté, puis les traités de paix bilatéraux ont 
constitué un pacte social el synallagmatique entre 
la maison d’Autriche, d’une part, et la Hongrie 
avec ses annexes, d’autre part. II n’y avait pás 
d’autres contractants que la nation hongroise et 
la maison d’Autriche, s’obligeant réciproquement 
l’une envers l’autre, celle-ci de gouverner d’aprés 
les « pacta conventa » celle-lá de conférer l’autorité 
royale.

Quelles étaient les conditions invariablement sti- 
pulées?

1° Que rien ne pourra se fairé sans la Diéte, ni 
lói, ni paix, ni guerre, ni changement quelconque 
dans l’ordre administratif ou judiciaire.

2° Que les ordonnances et patentes sont á jamais 
bannies du pays sous peine de Iése-constitution, qui

(1) C om m c roi d e  H ongrie  C harles III.
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enlraine depuis les tcmps d’Arpad, d’aprés la lói de 
l’an 889 la déchéancc et l’exil (1).

3° Que la Hongrie ne sera jamais subordonnée á 
aucun autre pays ou nation et ne sera gouvernée ni 
administrée suivant le sysléme des provinces héré- 
ditaires, mais pár des ministres hongrois suivant ses 
propres lois existantes et celles qui seraient doréna- 
vant votées pár la Diéte.

4° Que le terriloire de la couronne hongroise est 
un et indivisible et que les biens de la couronne sont 
inaliénables.

5° Que le pouvoir législatif n’apparlient qu’á la 
Diéte ainsi que le droit d’interpréter et d’abroger les 
lois.

6° Que personne ne peut étre jugé que d’aprés les 
lois et pár des juges légitimes et de són choix.

Nous verrons qu’aucune de ces conditions ni des 
autres renfermées sóit dans les serments et les trai- 
tcs de paix, sóit dans les lois et les diplőmes d’inau­
guration, n’est remplie. Or d’aprés les lois du mondc 
cnlier, depuis Lycurgue cl Solon, la condition réso- 
lutoire est toujours sous-entendue dans les conlrals 
synallagmaliques pour les cas oú l’une des deux par­

ti) « S i q u is  de p o stcr is  D ucis A lm i c t  a liaru m  p erson aru m  p r in -  
cipaliu m  ju ra m en ti Statuta  in frin gere  v o lu e r it ,  an a th em ati su b ja -  
ccat in  p erp etu u m . A n o n y m u s Beim R egis N ótár iu s. »

5.

i



— 58 —

ties ne satisfait point á són cngagement. L’infraction 
de l’Autriche aux pactcs opére évidemment la révo- 
cation de l’obligation, qui dóit remettre les choses 
dans le mérne état que si l’obligation n’avait >pas 
existé. L’engagement envers la Hongrie n’est point 
exécutó, au contraire il n’y a pás une seule condi- 
tion contracluelle qui ne sóit violée; l’Aulriche elle- 
méme a fait que le contrat est résolu de plein droit. 
L’Autriche elle-méme, d’aprés les principes du 
droit, a prononcé sa déchéance, pár conséquent il 
n’y a pás de guerre, pás de résislance qui ne sóit 
légitime, qui no sóit justifiée. Toute tendance, toute 
intervention en faveur de l’Autriche deviendrait ainsi 
criminelle et attentatoire au droit des gcns.

La pragmatique-sanction n’a rien changé aux con- 
ditions des pactes, au contraire elle les arenforcóes, 
et'd’un autre colé la Hongrie en admeltantles femmes 
au tróné a accepté un changement de la lói salique (1) 
et rien de plus.

La confédération rhénane a brisé i’ancien empire 
germanique, mais, la Hongrie n’ayant rien á déméier

(I) L’é ly m o lo g ie  du  m o t salique e s t ,  d’aprös les  ju r isc o n su ltc s  et 
é tv m o lo g is le s  franQ ais, in c e r ta in e , m a is e lle  n e  l e st pás d 'ap rís  
l’h isto ire  de la m igration  et la lan gu e  h o n g ro ise s . Los tcrres sa liq u c s  
í la ie n t  d o n n é es  lo rs  d e s  c o n q u é le s  p ou r  le s  p o ssé d e r  lib rem en t  
so u s  la seu le  o b lig a tio n  de serv ice  m ilita ire . C’é ta ien t les  terres d e  
d esce n te  e u lo u r a n t la d e m e u r c , —  « terra  d e scc n su a lis .*  D ans le s
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avec l’Allemagne, ses rapports avec l’Aulriche ne 
pouvaient pás changer non plus : le changement du 
titre d’empereur élű d’Allemagne et célúi d’empe- 
reur héréditairc d'Autriche n’avait pás et ne pou- 
vait pás avoir une influence sur les pactes bilatéraux 
de la Hongrie. Ainsi lorsque 1’empereur Francois 
allait donner l’ordre á M. de Cobenlzel de se rendre 
á Aix-Ia-Chapelle pour y remettre á l’empereurNapo- 
léon ses lettres de créance, il avait pris, le 10 aoűt 
1804dans unecérémoni e solennelIe,le titre impérial 
décerné á sa maison, déclarant pár són manifeste 
sur cette prise de nouveau titre, afin de tranquilli- 
ser la nation hongroise, « que principalement le 
« royaume de Hongrie conservera invariablement 
« ses tilres, constitutions et prérogatives lels qu’ils 
« ont été jusqu’á présent et que les couronnemenls 
« qui ont eut lieu pour nous et nos prédécesseurs 
« comme rois de Hongrie, seront invariablement 
« maintenus de mérne dans l’avenir comme pár le 
« passé. »

Le congrés de Vienne n’a apporté á cet état des

lo is  lom b ard es il e st d i t : « De sa la  propria c x e u n t .» Or, e n  la n g u e  
m agyaré, le  m e t « S zá las » (p ron on eez  s a la c h ) e s t  la d é fin itio n  
dtym olog iq u e  d es terres sa liq u es  e t  v icn ld e  szál,szólni, q u i s ig n ilie  
d e s c e n d r e , m ettre  p ied  b térré , e l  cn  e ffe l to u les  le s  d e m eu res  su r  
d e s ler r e s  d’u n e p rem iere  o c cu p a lio n , d’un p rem ier  d lab lissem etit  
s’ap p ela ien l c l  s’a p p e llc n te n c o r c  au jou rd 'h u i szálás.
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rapports établis et minutieusemcnt définis pár les 
traités de paix, les diplőmes d’inauguration, les ser­
ments royaux et les lois fondamentales représontant 
le contrat social entre la Hongrie et la maison 
d’Autriche, aucun cliangement, mais au contraire en 
réglant les aííaires de toute l’Europe et en imposant 
mérne des Solutions pár voie de contrainle, le con- 
grés a corroboré une fois de plus le droit public de 
la Hongrie, a mis á són pacte bilaléral le sceau du 
droit public européen.

Depuis le congrés de Vienne l’empereur-roi de 
Hongrie a fait solennellement inserire aux bulletins 
des lois de 1827 que la liberté constitulionnelle de 
la Hongrie étant la base de l’admission au tróné de 
la maison impériale royale, elle sera religieusement 
respectée et transmise inlacte aux généralions á 
venir. Le diplőme inaugural et le serment de 
fidélité prété á la nalion pár Ferdinand V le roi 
acluellement vivant, et les lois de 1848 n’ont que 
coníirmé les lois précédentes et n’ont été que le com- 
plément nécessaire de l’antique édifice constitu- 
tionnel. Et comme ces lois étaient obligatoires pour 
le roi vivant Ferdinant V elles ne le sont pás moins 
pour Francois-Joseph. Présupposons mérne que 
l’abdication forcée du roi Ferdinand V ait élé légal 
et que le droit de succession fűt incontestable, ce
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droit mérne condamne le gouvernement de Francois- 
Joseph cár d’aprés tous les Codes du droit public 
comme du droit civil personne ne peut transférer 
plus de droit qu’il n’a lui-méme. L’axiome « nemo 
« plus juris in alium transferre potest quemipse 
« habet» est éternél comme lcsprincipes delajustice; 
or, les actes signés et jurés pár Ferdinand V prou- 
vent que les actes du gouvernement actuel sont des 
actes illégitimes, són pouvoir usurpé. La succession 
mérne ne peut avoir lieu que sous l’obligation de 
s’acquitter de toutes les charges de la succession 
d’aprés l’axiome « Successio cum onere vádit. » 
Or, le gouvernement d’Autriche oú s’est-il acquitté 
dcces charges ?

XIII

CAUACTÉRE DES ÉVÉNEM ENTS DE 1 8 4 8 - 1 8 * 9 .

Les conspirateurs du cabinet de Vienne, de mérne 
que les événements de 1848 qui surprirent la 
vieille Europe dans un assoupissement morbide, ont 
donné á la derniére guerre de Hongrie contre les 
condoltieri du gouvernement autrichien le cachct 
d’une guerre rcvolutionnaire.



II importé peu qu’on appelle les ébullitions de 
1848, une catastrophe ou la continuation de l’ceuvre 
civilisatrice de 1789; pour la Hongrie, elles étaient 
Tané et l’autre, mais d’une rcvolution il n’y avait 
pás Tömbre. Rien n’est plus faux que de donner á 
la guerre de Hongrie le nőm et le sceau de révolu- 
tionnaire. Les noms empiétent presque toujours sur 
les choses. Et c’est peut-étre á la seule circonstance 
que des voisins jusqu’alors amis, cn prenant le nőm 
pour la chose, envoyérent des légions saluées en 
amies renverser le roi comme le droit légitime et les 
traités reconnus pár le foudateur du grand empire 
russe, le czar Pierre le Grand.

Qu’est-ce qu’une révolution? Indubitablement un 
soulévement ou insurrection d’un pays contre l’op- 
pression de són gouvernement, bien que légitime, 
mais toujours arbitraire. Or la Hongrie ne sétáit 
pás révoltée et ne faisait pás la guerre á són souve- 
rain légitime. Les actes parlementaires, les actes 
ministériels, les proelamations á l’armée hongroise 
sont Iá pour le prouver.

Pourquoi se serait-elle soulevée jusle au mo- 
ment oű elle était dans l’exercice de tous les droits 
que són passé de dix siccles lui avait légués, oíi 
les hommes les plus estimés et les plus aimés de la 
Hongrie, le comte Batthyány et Kossuth, étaient
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appelés pár le roi légitime á la tété du gouver- 
ncment?

Les réformes introduites pár la Diéle de 1847 
n’affectérent en rien les rapports légaux et contrac- 
tuellement établis entre la Hongrie et la maison 
d’Autriche; elles n’étaient que la coníirmation des 
droits antérieurement garantis, des droits décou- 
lant des traités de paix; les réformes n’avaient rien 
d’improvisé, elles avaicnt éle disculées au sein des 
commissions parlementaires nommées en 1790 et en 
1827, et discutées á plusieurs reprises dans les 
assemblées publiques des comitats, et votées pár 
les deux Ghambres á une unanimité dönt il n’y a pás 
de précédent dans la législation d’ancune nation; 
puis ces réformes ainsi discutées dans le Parlement 
et dans les cinquante-cinq comitats, et respective- 
ment dans les cent soixante juridictions, depuis un 
demi-siécle et votées pár loute la représentation 
nationale d’un accord, unanime étaient consenlies et 
sanctionnées pár le roi, qui, de són propre gré, s’est 
rendű avec toute sa cour á Presbourg pour y sanc- 
tionncr en personne et avec la glus grande solennité 
les lois interprétatives de la constitution millénaire 
et des traités de paix qu’il avait jurés comme tous 
ses prédécesseurs.

Qu’est-ceque c’étail donc que cetté guerre, deman-
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dera-t-on? Elle était d’un colé une gucrre des cons- 
pirateurs aulrichions, d’un aulre cótó la défense du 
druit fublic européert, la défense de l’anlique con- 
stitution et des droits souverains du roi legitimé et 
de la nation liongroise contre Yinfraclion aux trai- 
lés, contre une conspiration du palais et d’iinc sol- 
datesque aspirant au pouvoir absolu.

Ce n’est pás la Ilongrie qui a dclróné són roi 
legitimé, ce n’est pás elle qui a commencé la 
guerre. La déchéance de la maison d’Autriche n’a 
été proclamée qu’aprés que celle-ci eűt déchiré les 
pactes qu’elle avait jurés, qu’aprés avoir porté les 
torches incendiaires á travers le pays, qu’aprés avoir 
déchainé le rebut des pays voisins sur la Hongrie 
ct fait sous le masque d’exposés mensongers l’hu- 
miliant appel h la grandanime protection russe.

La plus radicale comme la plus glorieuse des ré- 
formes de la Diéte de 1847 est sans conteste celle 
qui abolit le systéme suranné de vasselage, bien que 
libre mais loujours vasselage, et élevadix millions de 
fermiers á la position indépendante de propriétaires 
libres, c’est celle qui abolit toute exemption et tout 
privilége, qui proclama la liberté comme les droits et 
les devoirs égaux pour tout habitant du pays quelle 
que fűt sa langue, sa race ou són culte. II n’y avait 
qu’une exception que la lói nouvellc avait consacrée,



c’était I’usage de réduire l’impót foncier en Croalic 
a la moilió de ce qu’il élait en Hongrie. Mais l’Au- 
triche n’avait pás á s’oecuper de ce que la classe pri- 
vilégiée elle-méine renoncáit á l’immunité de l’im- 
pót, au droit seigneurial et proclamát spontanément 
les loisde justice éternelle.

Que fit pourtanl l’Autriche? Elle déclara d’abord 
l’abdication de la noblesse de ses priviléges révolu- 
lionnaires, et aujourd’hui, tout en voulant séparer la 
noblesse des autres elasses—elle fait répéter effronté- 
ment tous les jours que l’abolition du vasselage est 
són oeuvre.

Cependant les faits sont récents; pour donner au 
gouvernement autrichien le plus cruel démenti, les 
actes parlemenlaires, les travaux des commissions, 
les remontrances diétales, les projets de lói dús á 
I’initiative de la chambre des représentants, existent 
pour prouver que cette raesure fut proposée et dis- 
cutéeparla Diéle depuisl830, et respectivement pár 
les commissions diétales depuis 1791 et 1827 etque 
cetait toujours le cabinet de Vienne qui y mettait de 
Popposilion. Les rcscrits royaux confirinent ce mau- 
vais vouloir éternél dans toute question de réforme 
et de justice, et l’Autriche őse, malgréces actes pu- 
blics s’arroger, impudemment, le mériíe d’une 
réforme, qu’ellc déclarait toujours subversive et

-  G5 -
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révolutionnaire; mais habituée á se couvrir des faux 
cxposés et des calomnies, elle oublie scs propres 
actes ou elle compte que personne ne relévera ses 
hypocrisies et ses mensonges.

La Hongrie ne s’est pás écartée un moment de la 
route legitimé tracée pár són ancienne constitution, 
pás merne aprés avoir proclamé la déchéance de la 
maison d’Autriche en vertu de la lói de Tan 889, de 
1222, de 1527 et des pactes précités, comme en 
vertu de la déchéance proclamée á l’assemblée géné- 
rale de Ónod en 1707. Cár la nomination d’un gou- 
verneur mérne élait un acte de stricte légalité, et 
aucunement un acte de républicanisme et encore 
moins un acte révolutionnaire. L’assemblée nationale 
ne s’est aucunement occupée de la forme du gouver- 
nement, c’était une affaire de l’avenir. On ne peut 
donc dire que les sentiments étaient plutöt républi- 
cains que monarchiques. La nomination d’un gou- 
verneurn’était en contradiction ni avecl’un ni l’autre 
de ces principes. II n’était pás, il ne pouvait pás étre 
dans l’intérét du pays de se diviser sur la question 
de la forme gouvernementale et de créer ainsi des élé* 
ments de discorde qui seraient aller grossir le nom- 
bre d’instruments aveugles de la haute camarilla. Si 
le tróné était vacant, comme c’est le cas depuis le 
14 avril 1849, si le roi était absent, mineur et inca-
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pable de régner, la nation nommait un gouverneur. 
Et certes la nation se trouvait toujours mieux avec 
les gouverneurs qu’avec les rois, et plus d’une béllé 
page de l’histoire était écrite sous le glorieux régne 
des gouverneurs. Jean Hunyade dönt le nőm seul est 
une gloire, était gouverneur, une majesté sublime qui 
éblouissait plus que les splendeurs d’une royauté. 
Michel Szilágyi était aussi gouverneur, lui qui, mal- 
gré són pouvoir presque royal, ne considérant que 
le bonheur de la nation, avait le plus contribué á ce 
que Malhias Corvin, íils de Jean Hunyade, fut pro- 
clamé roi, qui, assimilant la plus glorieuse et la 
plus populaire des royautés á la justice, s’éleva le 
plus beau monument dans le souvenir de recon- 
naissance et de gratitude populaires, perpétué dans 
le proverbe hongrois « la justice est morte avec le 
roi Mathias (1). »

II n’est donc pás conforme á la vérité de parler 
de la dictature. M. Kossuth était gouverneur comme 
Jean Hunyade, comme Szilágyi et non dictateur. 
Peut-on d’ailleurs concevoir une dictature Iá, oú 
l’assemblée nalionale était permanenle et le gouver- 
nement réguliérement constilué? Dien que ce sóit 
une régle générale de dissoudre ou de proroger

(I) Megholt Mátyás Király, odavan az igazság.
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les chambres législatives si une guerre éclate, la 
Ilongrie n’a pás suivi cet cxemple; les chambres 
n’ontélé ni dissoutes ni prorogces.

XIV

LES IDÉES FAUSSES.

Avant de caraclériser le gouvernement de la 
« Nouvclle Autriché » et ses provisoircs, j ’entrerai 
dans l’examen des institutions hongroises millénaires 
d’avant 1848. Le gouvernement autrichien aime á 
s’octroyer le titre de conservateur quoiqu’il mérite 
platót le titre de sabversif ct d’anarchique. Or tout 
són art gouverneinental consiste dans le systeme de 
renverser tout ce qui, dans les tradilions et les insli- 
tutions populaires,s’est conservé de libéral, d’éclairé 
et d’humanitaire et d’y substituer l’autorité solda- 
tesque et bureaucratiquc, d’obscurcir les intelli- 
gences et de fairé passer l’arbitraire pour la justice.

II n’y a pás de constilution plus vieille en Europe 
que la constitution millénaire de la Hongrie, pour- 
quoi l’Aulriche l’aurait-elle foulée aux pieds, si elle 
était animéc cornme elle aime á le prétendre de l’es- 
prit conservateur? Pourquoi imposcrail-ellc illégili-
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memenl en violation de ses solennelles obligalions 
contractuelles avec la Hongrie, ses ordonnances 
vexatoires, si elle avait le moindre culle pour les 
vieilles tradítions?

L’occidcnt esi en général porié vers les innova- 
tions, puisque ce sont les innovations poliliques 
qui l’ont poussé dans la voie du progrés, et bion 
souvent une innovation, bien que rélrograde, est 
regardée comme un oeuvre de progrés, tandis que, 
si l’on parié de vieilles institutions arislocratiques, 
de lois du moyen ágé, on y rattache toutes les sot- 
tises golhiques des siécles des ténébres. De Iá, une 
certaine méfiance contre les institutions hongroises. 
On ne pouvait pás se fairé á l’idée que dans les temps 
des ténébres il pouvait jaillir une élinceile de 
lumiére.

La maison d’Autriche de són cöté travaillait sans 
répit ni reláche á miner l’édiíice millénaire á l’in- 
térieur, et á répandre les idées les plus fausses et 
les plus absurdes sur les lois hongroises á l’exté- 
rieur. Les lois de la Hongrie étaient d’aprés une 
foule d’écrits inspirés pár les Hapsbourgs et les des- 
cendanls de ces aventuriers, que Fcrdinand II avait 
mis á la placc de la vieille aristocratie autrichienne 
et bohémé et enrichi des dépouilles des martyrs, des 
lois barbares cl obsoléles, et que sa Iiberté ne ser-

o.
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vait que de masque & l’oppression qu’on appelait 
tantót aristocratique, tantöt démagogique, selon les 
circonstances. On débitait et débite surtout dans nos 
jonrs les mensonges les plus stupides et les plus 
saugrenus sur ces anciennes lois, puisque le mouvc- 
ment bongrois tend á y revenir et á fairé respeeter 
les traités. Tantőt c’est quelque stupidé Berghaus, 
tantöt un autre chevalier errant de la tribu de la 
Gazette d’Augsbourgqui, d’aprés le mot d’ordre parti 
de la chancellerie journalistique de Witt-Doering 
appelé la girouette d’AItona et compagnie, se met- 
tcnt á crier vers tous les coins du monde, cc sont des 
anciens conservateurs qui ne veulent pás se sou- 
inellre aux sages pancartes des Kaiserlicks. lls ne 
redemandent l’ancienne conslitution que dans l’inté- 
rét de leurspriviléges, pour pouvoir tuer des paysans 
au prix de 100 francs pár léte.

Au lieu de fairé l’aveu de la maladie mortelle de 
la rnonarchie — qui dans tous les temps marquera 
les pages les plus sombres et les plus honteuses de 
l’histoire — ces messieurs font, sous les apparences 
d’un grandsavoir,éta!aged’uneincroyableignorance. 
Cependant qui n’a pás entendu répéter cent fois 
avec la mérne assurance que pour cent francs un 
noble Hongrois pouvait tuer un paysan? Ce n’est pás 
ici mon bút de fairé la revuc des codes, et de mettre
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en face le code Verboeczy avec les ordonnances con- 
fuscs du bureaucratisme aulrichien, mais quiconque 
lit le « Tripartitum jitris Hungarici » de Ver­
boeczy, bien que dalant du xve siécle, trouve qu’il 
ne le céde, au point de vue humanilaire, á aucun 
code qui a vu le jour jusqu’á l’an 1860. Chaque 
jurisconsulte peul se convaincre sans se donner la 
peine d'étudier les principes du droit civil et du 
droit pénal pár la simple inspeclion de la table des 
matiéres du « Corpus juris Hungarici, » que la 
législation hongroise a porté plus de sóin á garanlir 
la vie des paysans que les législalions de l’Occident, 
et que ces fables comme tant d’autres sont de la 
fabrique du gouvernement autrichien toujours porté 
á calomnier toutes les institulions qui ne s’acsom- 
modentpas au bon plaisir de chaque ministre igno- 
rant et á méconnaitre les intéréts des gouvernés 
comme ceux de l’humanité. Mais voilá d’oü cette 
fable a pu prendre naissanco. La législation avait 
établi « rhomagium » en rapport avec la fortune, 
célúi du noble était de 100 florins, célúi du paysan 
de 40, et célúi du Szekler quoique noble de 25 flo­
rins. C etait une sorté d’amende dans cerlains cas 
de violences, d’arrestations illégales, etc. Ainsi dans 
un cas d’homicide involontaire, oú les tribunaux 
auraiéul acquitté l’accusé tant sous le rapport des



peines que des dommages-inléréts, la famille du 
défunt ne pouvait élre privée de « l’homagium » du 
dócédé. Et ceci regardait aussi bien le noble que le 
paysan.

Oui! la noblesse réclame les priviléges dönt elle 
est indignement spoliéo mais non contre la masse de 
la nation, non contre les laboureurs des cíiamps, 
elle réclaine les priviléges mais non les priviléges 
personnels, des priviléges de caste; or parmi toute la 
noblesse du monde elle est la seule qui les ait elle- 
méme abrogés, qui de són propre gré ait appelé le 
peuple á parlager avec elle tous les droits civiques, 
tous les bienfails de la constitulion et á jouir ensem- 
ble de la liberté individuelle, religicuse et poliliquo. 
Mais elle réclame les priviléges conslitulionneis, les 
priviléges de toute la nation garantis en échange de 
la couronne. Elle réclame avec toute la nation ou 
l’exéculion ou la révision de són contrat avec les 
successeurs des llapsbourgs.

C’est ce qui fait que les Autrichiens tournent la 
queslion. C’est une des sources de la poliliquo de 
l etérnél mensonge et des calomnies. De Iá vienneul 
les radotages odieux de la Gazolté d’Augsbourg el 
consorts contre je ne sais quels priviléges arislrocra- 
liques. Bion des esprits sérieux, n’enlendant que 
ccs radotages accusateurs, ont été les dupcs de ces
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simulacres de luttes contre des spectrcs du moyen 
ágé qui sont pourlant si chers á l’Autriche.

Mais voyons qucl est 1’esprit et le caractére des 
inslitutions hongroises avant 1848, quand le noble 
— toujours d’aprés les savantes révélations des doc- 
teurs de la Baviére — pouvait tuer un paysan au 
prix de 100 francs.

L’Occident a fait et refait bien des conslitutions 
el, comme nous allons voir, aucune n’est parvenue 
á garantir la liberté individuelle au mérne degré 
que ces vieilles lois du moyen ágé, tant décriées, de 
la Hongrie. II est difficile de relracer en peu de mols 
les institutions qui se sont maintenues a travers tous 
les changemenls et les cataslrophes qui ont marqué 
la disparition des dix siéeles. Les institutions qui 
portent le sceau de cet ágé méritent pourtant d’étre 
étudiées et non calomniées. Mais les calomnies des 
gouvernants autrichiens, étrangers eux-mémes U 
l’empire qu’ils gouvernent, sont préférables á leur 
panégyrique qui est toujours le déshonneur, je dis 
des gouvernants étrangers mérne á J’empire d’Au- 
trichc , cár á toutes les cpoques l’Autriche est 
gouvernée pár des étrangers. Le comte Reeliberg 
est Bavarois et connait l’intérieur de I’empire d’Au- 
triche comme nous connaissons á peu prés la Chine. 
M. Bruck est Prussien. Voyez lamiée ct vous v
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trouverez des noms irlandais, hanovriens, bavarois, 
francais, tout un « quodlibet » d etrangers. Rien ne 
prouve au reste raieux le sysléme liideux du gouver- 
nement autrichien et á quel degré de frénésie föllé 
il est arrivé, que la confiance que montrent les 
minislres autrichiens eux-mémes dans le régime 
qu’ils soutiennent. Aussitöt qu’un ministre ou haut 
fonctionnaire quelconque sort du pouvoir il n’a rien 
de plus préssé que de passer la frontiére autrichienne 
pour ne pás jouir des aménités du gouvernement 
páternél tant préconisé pár les scribes du ministre 
Thierry — encore un pur sang autrichien comme 
ses collégues. — Ainsi M. Buol se sauve á Baden, 
M. Bissingen dans le Wurtemberg, ele.

XV

LA COMMUFE ET LE COMITAT AVANT 1848.

Je commence mon esquisse des institulions hon- 
groises pár la base de la société, la commune. Rien 
de plus simple que l’organisalion communale. Toules 
les fonclions relevaient de la commune, toules élaient 
électives ct chacun prenait part á l’élection. 11 suf-



fisait d’habiler dans la commune pour y exercer tous 
les droils et y jouir dans toute sa plénitude de la vie 
communale. Le paysan se sentait maitre ehez lui, 
cár c’élait lui qui vivait avec ses semblabies dans la 
commune oű rien ne lui échappait. La commune 
était sa palrie et són monde, c etait lui qui se char- 
geait de són administration financiére et policiére. 
11 s etait choisi són juge parmi ses pairs, á qui il 
etait attribuó de connaitre des eontravenlions á la 
lói sur la police rurale et forestiére, des successions 
et des créances liquides jusqu’á concurrence d’une 
somme déterminée pár la lói, des injures, etc.

Les villes libres avaient déjá une vie polilique. 
Elles avaient la juridiction civile et criminelle, elles 
exereaient une certaine autonomie. Comme dans les 
communcs rurales, ainsi dans les villes tous les 
fonetionnaires et juges dépendaient de 1 election, il 
n’y avait pás de fonctionnaire ni dans l’administra- 
lion ni dans la magistrature qui aurait pu étre 
nőmmé ou révoqué pár le gouvernement.

Mais la pierre angulaire des inslitutions hon- 
groises, c etait l’organisalion provinciale, la consti- 
tution des comilats.

Chaque comitat avait són gouvernement á lui, són 
budget, sa magistrature, són administration, sa force 
exécutive ne dépendant que de la lói. C’était une
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sorté de confédération des canlons suisses soumise 
aux mémes lois et placée sous un régime Central 
héréditaire, mais se gouvernant pár elle-méme.

Yoici les principes de l’organisalion des eomitats :
1. Rien ne pouvait se passer dans les limites du 

comitat sans l’aulorité du comitat. Ni le roi, ni les 
ministres ni les tribunaux pouvaient rendre un 
décret ni libeller un jugement et les fairé exécuter 
sans subir le eontróle du comitat. Tous les pouvoirs 
émanaient de la nalion, mais si la nation n’eút été 
leprésentée que pár la Diéte, són action aurait été 
suspendue aprés chaque session. La nation ne renon- 
cait donc un seul moment á l’exercice de ses droits 
souverains, ni en faveur du roi, ni en faveur des 
ministres ni mérne en favenr de la Diéte. Elle ne se 
fiait ni au roi ni aux ministres, ni aux tribunaux, 
elle ne se fiait qu a elle-méme.

Pár cette raison le roi représentait bien le pouvoir 
exécutif, mais il se trouvait dans l’impossibililé de 
rien fairé exécuter que pár le comitat—la juridiction 
compélente. — Si les décrets administratifs du roi 
étaient eonformcs aux lois, l’assemblée du comitat 
les fit remeltre á ses employés municipaux pour 
l’exécution, et s’ils étaient contraires aux lois ouaux 
statuls du comitat, elle faisait des remontrances au 
roi pour le rappel des décrets.



2. Tous les fonctionnaires devaicnt étre élus pár 
le comitat n’importe qu’ils fussent de l’ordre de la 
magistrature ou de l’ordre administratif. II n’y avait 
que le comte supréme du comitat qui était nőmmé 
pár le gouvernement, maisc’était plutót un dignitaire 
qu’un fonctionnaire, réguliérement il ne présidail 
qu’aux élections triennales, auxquelles la magistra­
ture n’était pás exompte non plus.

3. Les fonctionnaires étant des fonctionnaires du 
comitat ne pouvaient recevoir des ordres que du 
comitat, ils ne venaienl donc en aucun contact avec 
le gouvernement. C’estaussi au comitat qu’ils furent 
rcsponsables et non au gouvernement. Le roi mérne 
dévait adresser ses ordres á luniversalité de tous les 
citoyens du comitat, etils ne revétirent un caractére 
exécutoire que pár la résolulion du comitat repré- 
senté pár ses assemblées.

4. Les assemblées du comitat réglaient d’une 
maniére souverainetoutes les aíiaires de leur ressort. 
Elles arrétaient le budget qui comprenait le traite- 
ment des fonctionnaires, des magistrats, des rece- 
veurs, l’entretien des ponts et chaussées, des agents 
de la süreté publique, les dépenses des prisons, des 
institulions, des hópitaux, etc.

5. Comme les décrets royaux de mérne les juge- 
ments des tribunaux sans exception devaient passer

7



pár lecontröle de l’assembléo du comitat. Un magis­
irat ou fonctionnaire qui aurait exécuté une sentence 
d’un tribunal supérieur ou une ordonnance royale, 
sans qu’elles eussent été préalablement soumises á 
l’assemblée et l’exequatur autorisé, eút été immé- 
diatement suspendu de ses fonctions et poursuivi 
pár le procureur du comitat devant le tribunal du 
comitat. Cár hormis les cas de crime de lése-majesté 
et de nole d’infidélité, le procureur royal n’avait 
point faculté d’intenter un procés pour crimes et 
délils quelconques, c’élait toujours le fisé du comitat 
qui dévait élre le demandeur. Mais aucune mise en 
accusalion, aucune poursuile judiciaire ne pouvait 
se fairé sans autorisation du comitat.

6. Les comitats se communiquaient toujours entre 
eux leurs arrélés de grande importance, Ieurs 
projets de réforme, leurs griefs contre le gouverne- 
ment. En communication les uns avec les autres, ils 
tenaient l’opinion publique en éveil et surveillaient 
la marche des aiíaires nationales comme tous les 
actes du gouvernement.

7. Le comitat en refusant l’exequatur d’un arrété 
royal avait le droit de remontranee pour prouver 
l’illégalité de la mesure. Chose remarquable! Le 
gouvernement vit plus d’une de ses ordonnances 
repoussécs, mais jamais il ne porta plainte devant
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la Diéte pour non-exécution de ses ordonnances. II 
sentait que l’accusalion d ’illégalité était fondée, 
pár contre ces ordonnances portées au devant des 
Diétes pár les comitats furent toujours déclarées 
illégales et dépassant les allribulions du pouvoir 
royal.

8° Chaque troisiéme année, le comitat nommait 
les fonctionnaires et les magistrals les plus iníimes 
comme les plus hauts, et á chaque Diéte générale 
elle nommait les députés, leur donnáit des instruc- 
tions trés précises qu’ils étaient tenus de suivre sous 
peine de révocation. Les députés étaient révocables, 
les électeurs avaient le droit de les rappeler et de 
les remplacer pár d’autres sans en avertir le gouver­
nement ni la Diéte, et sans indiquer les molifs de cetle 
mesure. Le comitat recevait pendant la dtirée de la 
Diéte le compte rendű des députés sur leurs actes. 
Le comitat ne renoncait jamais á són pouvoir sou- 
verain, pár cette raison ses députés n’étaient pás 
ses législateurs mais ses mandataires.

Chaque comitat avait la faculté de fairé des sla- 
luts, mais ces statuts n’étaient qu’en autant obliga- 
toires, qu’ils n etaient point contraires á la liberté 
nationale et individuelle. Sur les mémes principes 
se hasait l’autonomie des comitats croates ct res- 
pectivement celle de leur congrégalion générale.



-  80 —

Législalivement tout le pays était uni dans la Diéte, 
judiciairement dans le septemvirat, et politiquement 
dans le conseil de la lieutenance hongroise. Dans 
I’exercice des droits municipanx, elles laissaient 
toute latitude aux comitals et respoctivement aux 
Croates, Szeklers, Cumains, Hayduks (1).

Rien ne prouve plus la maturité politique des 
Hongrois que ces assemblées délibérantes; il y avait 
avant 4848 des assemblées auxquelles assistérent 
parfois jusqu a 14,000 citoyens ayant droit de dis-

(1) Aux Saxons de Szcpes on permit de régler ieurs suceessions 
d’aprés Ieurs propres statuts pourautant que les bien&hdiviser se 
trouvaient dans leur conscription terriloriale. M. Leouzon-le-Duc 
a donc tort d’appeler dans sa brochure la Croalie et la Confédíra- 
tion germanique, l’élection de Ferdinand Itr, la base des actes 
diplomatiques entre laCroatie etla maison de Hapsbourg-Lorraine. 
L’Autriche en faisant déclarer pár les Croates Ferdinand Ier roi 
héréditaire, tandis que la Hongrie ne le reconnut que comme 
électif, a voulu mettre comme toujours la Hongrie avec la Croatie 
en désaccord pour les séparer, toute désunion dévait servir la 
politique autrichienne. Au reste cetacteparlequel la congrégalion 
générale de la Croatie prononqait la royauté héréditaire a été an- 
nulé pár cela mérne que les députős croates volérent toujours dans 
les nouvelles élections et mérne á l’occasion de la deslitulion de 
Rodolplie et de l’élection de MathiasII.La congrégation générale de 
la Croatie dévait toujours précéder la Diéde parce que c’était la 
congrégation générale qui nommait les députés, et leur donnáit 
des instructions. L’acceptation précipitée de la sanclion pragma- 
tique était le résultatdes manoeuvres autrichiennes pour mettre 
la discorde entre lesCroales et les Hongrois.
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cussion et de vote sans que l’ordre de discussion fűt 
troublé : c’était le seul vrai self-government qui ait 
existé en Europe. Comme il était dit, dans tous les 
comitats du royaume il n’existait d’emploi ni dans 
I’administration, ni dans la magistrature, ni.dans 
la policc ou dans la perception des impóts qui düt 
dépendre du gouvernement.

Tout était affaire de l’autonomie des comitats, la 
promulgation des lois comme leur exécution, la 
magistrature comme la distribution de l’impót, les 
institutions de bienfaisance comme les prisons. 
L’Élat se composait des assemblées de citoyens sans 
lesqucls rien ne pouvait se fairé ni dans l’ordre 
administratif, ni dans l’ordrc judiciaire, ni dans la 
sphére législative.

Les membres qui figuraient de droit dans les 
assemblées du comitat étaient:

1° Le clergé. La lói ne faisait pás de différence 
entre les confessions chréliennes. Les archevéques, 
les évéques, les curés fussent-ils catholiques, grecs, 
arméniens, du rite uni ou non-uni, protestants , 
luthériens, calvinistes ou unitariens avaient droit au 
vote.

2° Les nobles, riches ou pauvres, princes ou 
simples laboureurs.

o° Les veuves ou Ieurs mandataires. \
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4° Les députés des villes et des couvents nommés 
pár la lói considérés comme corporations.

5° Les gens de lettres, les avocals, les professeurs, 
les médecins, les ingénieurs désignés pár le nőm 
honoratiores.

C’est ainsi que s’accordait d’aprés la lói le prin- 
cipe de « pars major » avec le « pars sanior. »

11 n’y avail pás de cens électoral ni pour la nomi- 
nation des membres de la Chambre des représen- 
tanls ni pour l’élection des fonctionnaires et des 
magistrats.

Le privilége n’était pás donné á la fortune, mais 
aux capacilés intelleetuelles et á la naissance dans 
le bul d’honorer les mérites personnels et de rap- 
peler le mérite des aieux. Je n’énonce pás une 
opinion, je retrace les principes d’antiques institu- 
tions tant calomniées dans lesquelles il y a pourtant 
plus de logique et plus de morálé que dans bien des 
codes politiques modernes.

Les électeurs étaient ainsi les souverains. Ce 
n’étaient pás des machines auxquelles on fit parvenir 
des bulletins pour les fairé voter et puis qu’on lais- 
sait s’en aller. Ils n’abdiquaient pás entre les mains 
de leurs élus, ils gardaient au contraire toute leur 
autorité. Aucun ordre ne pouvait émaner sans leur 
contróie, aucunc lói se voter sans euw Ce n’élail

—  8*2 —
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pás une législation pár surprise, ni une administra- 
tion d’aprés Ic bon plaisir bureaucratique. Toutes 
les séances étaient publiques, non publiques eomme 
les séances des chambres dans cerLains pays de 
l’Occidcnl, oü il n’y a pás de public, ou s’il y en a, 
il n’y a pás de piacé pour le public que tout au plus 
pour quelques journalistes et quelques diplomales.

Chaque comitat avait en outre deux commissions, 
dönt l’une s’occupait á recueillir des données sur 
les abus du pouvoir exécutif, dans quelque partié du 
royaume et de l’administration qu’ils se fussent pré- 
sentés. Ces abus constatés, on les a enregistrés au 
nombre des griefs de la nalion pour en saisir la 
Diéle. L’autre commission s’occupait des proposi- 
tions d’utilité publique, des questions du progrés, 
des améliorations, des réformes législatives, judi- 
ciaires et administratives, des mesurcs qui avaient 
pour bút de faciliter la production, d’accroitre le 
bien-étre et de créer des rapporls commerciaux. 
Ainsi, chaque citoyen, noble ou rolurier, pouvait 
prendre l’initiative de proposer a la commission de 
són comitat une lói utile, chaque citoyen pouvait 
ainsi d’avance se former une opinion sur les ques- 
lions qui devaientétre débattues dans les Chambres 
législatives.
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XVI

LA DIÉTE.

Sur la Diéte je serai, dans mon esquisse, le plus 
bref possiblc.

Le pouvoir Iégislatif s’exercait collcctivement pár 
le roi et la nation.

La Diéte se composait de deux Chambres; l’ane 
s’appelait la Table des Étals ou des Députés, l’autre 
s’appelait la Table des Magnats. Gelle-lá avait pour 
membres les députés des comitats et de la Groatie, 
les délégués des districts, des villes, des chapitres, 
des veuves ainsi que des magnats absents et enfin les 
magistrats de la Table royale. Mais la lói n’accor- 
dait le vote dans le sein de la Diéte qu’a ceux des 
membres qui avaient recu leur mandatdc Yuniver- 
salité des eitoyens. Doné les délégués des absents et 
les magistrats n’avaient pás de vote du tout, et les 
députés des villes et des chapitres n’avaient qu’un 
vote collectif.

La Table des magnats se composait des arehevé-
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ques et évéques catholiques ou grecs des deux rites 
ainsi que de certains supérieurs d’abbayes, puis des 
hauts dignitaires du royaume, parmi Jesquels figu- 
raient le grandjuge, le trésorier général, les gar- 
diens de la sainte-couronne, el les comtes suprémes 
des comitats. Aprés ces dignitaires venaient les sim- 
ples titulaires qui n’apparaisscnt dans la législation 
que depuis la fin du xvie siécle. II suíFisait d’obtenir 
le titre de prince, de comte ou de báron pour fairé 
partié de la table des magnats. Aucune condition de 
fortune, aucun cens n’était nécessaire. La table des 
magnats n’avait aucune initiative, pás mérne la 
faculté de proposer des amendements dans les lois 
que la table des députés avait proposées et volécs. 
Ceci provenait de ce que la Diéte ne s’est séparée en 
deux chambres que depuis que l’admission des titu­
laires fut introduite, el que la chambre des magnats 
représenlait dans són origine les ministres du roi et 
les dignitaires du royaume.

Le président de la Diéte était le palatin élű pár la 
nation.

Sans le consentement de la Diéte le roi ne pouvait 
nipréleverun centimé d’impöt,ni enrólerune recrue, 
il ne pouvait sans la Diéte ni commencer la guerre, 
ni conclure la paix. L’Autriche a pourtarit fait plus 
d’une guerre sans avoir prcalablement demandé le
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consentement de la Diéte, et conclu plus d’une paix 
sansen avoir faitaccepter les conditions parlanation, 
mais toutes ces infractions légitimaient la levée de 
boucliers. C'ólait le cas aprés la paix de Carlovitz.

XYII

l’appel a l’europe.

La Hongrie en face d’une situation anarchique 
insoutenable se rappelant són passé, corame són 
autonomie, döntje viens de parler, réclame impé- 
rieuscment ses titres de garanties que lui donnent 
d’innombrables traités, qui constitucnt les titres les 
plus anciens de souveraineté et de propriété exis- 
tants aujourd’hui dans le monde^ellc réclame le res- 
pect du droit des gens, le respect des libertás écrites 
dans ses lois, dans ses pactes et dans ses mceurs, 
l’inviolabililé de la souveraineté nationale inscrile 
dans l’ancien droit monarchique et reconnue pár la 
vieille Europe.

Et pourquoi ne plaiderait-elle pás ses droits im- 
périssables, ceux de la morálé et de la justice,
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comme ceux de l’humanité et du progrés, contre les 
violations ignominieuscs et effrontées, avant de 
rccourir aux armes, que la premiére bonne occasion 
lui livrera?

I/histoirc est la pour témoigner que la Hongrie 
n’a jamais empiété surses voisins, ni jamais inquiété 
la tranquillilé de l’Europe ou dérangé l’équilibre pár 
ses prétentions, jamais État n’a élévé contre elle le 
moindre grief, ses guerres étaient les guerres de la 
civilisation contre les invasions des Tartares, Mon- 
golsetTurcs, les luttes contre la perfidie, l’arro- 
gance et l’oppression autrichienne, tandis que depuis 
Rodolphe ce paragon de Hapsbourg toutes les 
guerres furent allumées pár leur ambition , pár le 
désir des conquétes, pár le bút et la réussite de pro- 
duire et puis de comprimer une nationalilé pár une 
autre, pourquoi la Hongrie ne ferait-elle pás appel 
á I’Europe, pourquoi sacriflerait-elle ses droits sacrés 
garantis en mérne temps pár la fői des trailés et des 
lois, que pár ses moeurs et ses traditions?

Qu’onjetle un coup d’ceil sur l’Orient, et on rira 
de la chimére, que l’Autriche, — dönt le gouverne- 
ment est plus rachitique et cancéreux que célúi des 
Fanariotesá Constantinople—y puisse jamais jouer 
le róle que les feuilles allemandes aiment á lui fairé 
jouer. Ce n’estque pár le nőm hongrois, que l’Au-
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triche y compte pour quelque chose. De Belgrade á 
Constantinople comme de Jassy á Bukarest le sou­
venir de la Hongrie exerce une influence magique, 
tandis que l’Aulriche n’est jamais nommée qu’avec 
une cpithéte de mépris.

Les communes hongroises en Moldavie comme 
en Valachic et mérne á Constantinople y ont lévé 
le drapeau du libre examen, et puis l’Autriche vous 
dira que c’est elle qui porté le flambeau de la civili- 
sation en Orient, elle, qui n’y portait que les torches 
incendiaires,d’intolérance, d’inquisilion,depersécu- 
tion, d’espionnage et de corruption, elle qui deman- 
dait du secours á l’Europe contre les Turcs tandis 
qu’elle conspirait avec les Turcs pour écraser la 
Hongrie, et qui en rctour du secours faisait saccager 
l’Allemagne et la Belgique pár des troupes tirées 
des provinces non-allemandes se débarrassant ainsi 
surtout des hussards, dönt elle s’est toujours m é-  
fiée (1). Écoulez les Serbes, les Moldo-Yalaques, les 
Bosniens et les Turcs mémes, ils vous le certifieront.

La Hongrie, rayée pár l’Autriche des cartes de

(1) Les cavaliers hongrois ont élé pour la premiére fois désignés 
sous le nőm de hussards sous Mathias Corvin en 1458. II était 
déerété que vingt maisons entretiendraient un cavalier. Húsz 
(prononce houz) dénotant en hongrois vingt, etdrce, h combién 
les vingt reviennent ou coűtent, valeur, prix, on en a fait le mot 
huszar (prononcez houssard).
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l’Europe, n’est rayée ni de la mémoirc ni de la 
croyance des peuples d’Orient. L’Aulriche peut se 
mettre sur són chemin, mais elle ne le barrera pás. 
Elle a démembré la Hongrie pour lui óter, devant 
l’Europe l’irnportance que lui donne són étenduc 
géograpbique. Elle lui impose une langue étrangére 
pour lui disputer són droitde nationalité, bien que, 
parmi les 15 millions d’habitants que compte la 
Hongrie avec ses annexes, il y ait plus de dix mil­
lions qui parlcnt la langue hongroise, cár elle est 
dans le commerce des difíerentes races de la Hon­
grie, ce qu’est la langue francaise dans le commerce 
du monde, la langue de la conversation maigré que 
le gouvernement autrichien I’ait illégalement élimi- 
née de sa piacé di|)Iomalique el administrative, et 
ait introduit lejargon austro-tscbéque.

Tandis que l’Autriche parié réformes, elle fait 
reculer la civilisalion d’un demi siódé, són ancienne 
politique exerce plus que jamais sa défestable in- 
íluencc. Les populations sont systématiquement 
abrulies comme si í’humanité n’avait pás d’autre bút 
que de retourner á lelát barbare.

L’histoire du moyen age, comme nous allons voir, 
ne présente pás de plus sombres ni de plus étranges 
spectacles. Le concordat, la valetaille bureaucrati- 
que, letat de finances, célúi de l’adminislration de

8
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la justice, la vénalité des fonctionnaires eomme leur 
incroyable ignorance et leur supréme démoralisation 
sont la pour le prouvcr. Les invasions des Mongols, 
des Tarlares el des Turcs n’ont pás saccagé et dé- 
peuplé la Hongrie eomme l’a dépeuplée l’Autriche.

La Hongrie est dans la mérne situalion dans la- 
quelle elle se trouvait sous le gouvernement de Léo- 
pold Grosse-Lévre. La politique d’aujourd’hui est 
celle de cet empereur non moins avide qne féroce 
ct non moins hypocrite que bigot. Nous avons en- 
tendu proférer pár la bouche des Schvarzenberg et 
des Bach les mémes paroles historiques que profé- 
raient Léopold et són bourreau : «. Si je croyais avoir 
« dans tout mon corps une seule goutte de sang 
« favorable aux Hongrois, je me ferais ouvrir les 
« quatre veines. Je me moque de leurs lois, de leur 
« forme judiciaire et de leur Conslitution. Je ren- 
« drni la Hongrie eselave , puis mendianle , puis 
« catholique (1). »

C’est honleux au dela de toute expression, que 
l’Aulriche qui,avce toutes les forces de l’Empire ger- 
manique et de l’Espagne, n’avait jamais pu se rendre 
maitre absolu de la Hongrie, et qui, en 1849, ne 
pút non plus arguerdu soi-disant droit du vainqueur

(1) Faciam Hungáriám caplivam, postea mendicam doinde calho- 
licam.



91 —

n’étant arrivée á la domináljon que pár la trahison 
du général Goergey ct la protection des armées rus- 
ses. C’est honleux, dis-je, que I’Autriche, sachant 
qu’eile n’a pás la force de conlenir la Hongrie 
24 heures sans la proleclion présumée de la Russie, 
elle profita de l’indifl’érence et de la complicité de 
l’Europe pour écraser un pays qui I’a lant de fois 
sauvée.

L’Aulriche a mutilé la Hongrie pour la réduire 
au rang d’une simple province de l’amalgame au- 
trichien; elle l’a démembrée pour la confondre dans 
le régime bureaucratique de sondespotisme. Elle dé- 
tacha la Croatie et la Slavonie pour couper les rap- 
porls intellectuels et matériels qui existaient depuis 
des siécles dans une administralion et législation 
communes, eomme ils existent pár exemple enlre 
l’Alsaee, la Lorraine et la Francé. Elle excorporait 
avec le mérne cynisme la Transylvanie; elle créa au 
milieu des plaines de la Hongrie une province serbe 
avec une population dönt plus de la moitié était hon- 
groise et roumaine, et á laquelle elle donna le nőm 
de Wojwodine.

Cetle monomanie de démembrer et de débaptiser 
les pays pour dérouter les geographes eomme les 
slatisticiens est merveüleusement esquissé pár un 
eélébre éerivain en comparant la vicille diplomatie
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aulrichiennc a un tailleur de vieilles ctofíes qui s’oc- 
cupe sans reláche á coudre des morceaux d előde 
sans arriver á fairé un habit. La diplomatie aulri- 
chienne ne regarde pás á la couleur du drap ni á 
la solidilé, elle pousse l’aiguille et coud loujours. 
Le (il qu’elle emploie esi souvent du fii blanc; sou- 
vent aussi il casse et le morceau se découd; elle 
s’empresse d’en chercher un autre. Une province se 
délache, on en retrouve deux; la piéee se déehire 
pár le milieu, on rattache les lambeaux, et l’on y 
recoud, vite, vite, tout ce qui peut retomber sous 
la main. Cetle monomanie de couture a pour edet 
de changer incessammcnt la carte de l’Europe, de 
rapprocher au gré du hasard des races et des reli- 
gions de loule sorté, et de troubler l’existence de 
vingt peuples sans créer l’unité d’une nation. Quel- 
ques vieillards assis, á Vienne, autour d’un tapis 
vert, dirigent le travail, mesurent l’étoffe, se frol- 
tent les mains lorsqu’elle grandit, s’arrachent la 
perruque toutes les fois qu’un morceau se déehire, 
et regardenl de tous cótés oű l’on pourrait trouver 
á prendre.

Les barriéres gigantesques dönt la natúré a pris 
sóin d’enclore la Hongrie ne sont, pour l’Autricho, 
qu’un morceau detoffe qu’on déehire et raltacho 
tanlót avcc du fii jaune, tantót avcc du fii noir.
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L’Aulriche n’a pás craint de privcr la Hongrie de 
lous ses droits et pactcs intcrnationaux, de toutes 
sós Iiberlés, de démembrer són territoire et de lui 
fairé partager le régime autocratique unitairo; elle 
n’a pás hésité á porler sa main sacrilége stír cc 
qu’un peuple a de plus saint, sur la langue, sur la 
liberlé du culíe, sur la liberté d’enscignement, cn 
un mot, sur tout ce que le peuple a recu de la main 
du Créateur, et qu’il avait conservé á travers les 
orages de dix siécies.

XVI11

l ’i KDÉPENDAInCE DE l ’ÉGMSE HONGIIOISE.

Mais examinons la silualion depuis 1849, tant 
sous les rapports législalif et administratif, politique 
et nalional, que sous les rapports religieux, écono- 
mique et materiéi. On se rappellera les fameux ma- 
nifesles dans lesquels on faisait promesses sur pro- 
messes pour séduire les populations, d’abord et pour 
poursuivre la chimérc d’unification et d’assimilation 
de I’agrcgalion disparatc des nalionalilés ensuile.

8.
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Aprés avoir proclamé avee beaucoup d’oslentation 
que chaque pays aura une représentation spéciale 
comme la monarchie dans sa totalilé Irouvera sa 
personnificalion dans un corps Central conslitué, on 
a fait des valets de la police des représentations spé- 
ciales, et des Bach et des Rechberg la personniíica- 
tion de l’unité monarchique. Aussi l’inlerrégne, de- 
puis 1848 jusqu’en 1860, a pour mérite, que, sans 
alliés, sans puissance, sans considération au dehors, 
l’influence de la Nouvelle-Autriche ne setend pás 
au delá de quelques couvents et de trafiquants de 
métalliques. Isolée á l’extérieur, elle est détestée 
á l’intérieur.

Voyons une á une les ceuvres de l’interrégne.
L’indépendance de i’Église catholique deHongrie, 

garantie pár la Constitulion , les serments royaux cl 
les bulles des papes et des Conciles, est iroquée 
contre les aménités du concordat, báclé a l’insu du 
pays et le clergé catholique pár un ministre jésuile 
et fanalique.

Pár le concordat, l’Autriche a, aussi bien que le 
papé, forfait aux ancienncs lois, aux traités et aux 
bulles des Conciles. IIs ont violé l’autonomie de 
leglise hongroise en détachant lesdiocésesde laCroa- 
tie, de la juridiclion et de l’autonoraie primaliale de 
la Hongric. Comme politiquement l’Aulriche a dó-
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membré la Ilongrie, ainsi l’a-t-elle mutilée ecdé- 
siastiquement pár l’intervention sollicitée da papé. 
Le bas clergé ne dépendait de ses supérieurs ecclé- 
siastiques que dans les limites de ses fonctions reli- 
gieuses. En dehors de leglise il avait les mémes 
droits, les mémes libertés que 1evéque. II pouvait 
étre politiquement són antagonislo et défendre ses 
principes avec la mérne iiberté que l'évéque les 
sicns. Ce n’étaient ni les évéques ni le gouvernc- 
ment qui disposaient descures, mais les communes 
clles-mémes pár le suffrage universel. ou les sei- 
gneurs qui avaient le droit de patronage. Les pa- 
trons avaient le droit de nominalion, les évéques 
célúi de confirmation. Comme les évéques étaient 
de fait indépendants du papé, le bas clergé l’était 
des évéques. Le concordat met les évéques á la 
merci des intrigues des cours de Vienne et de 
Romé, et le bas clergé á la merci des Jésuites, cár 
aussitöt qu’un curé se montre libre penseur, on 
l’oblige d'aller passer quelque lemps á un couvent 
de Jésuites pour élre faconné a l’hypocrisie.

Les institutions hongroisesavaientfaitdes évéques, 
des dignitaires de l’Église et du royaume, et du bas 
clergé des instituteurs du peuplc et des ciloyens, 
ceu.x-Iá garantis conlre l’arbilraire de Romé et de 
Vienne, ctcelui-cicontre routrecuidancedcs évcques.
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Les palenles et le concordat ne sorit que dcs 
engins de dissensions, heureusement qu’on s’en 
est assez tót apercu pour éviler les piéges austro- 
papaux; il ne manque pás cependant des cas de col- 
lision, en voici un aussi plaisant qu’il est sérieux. 
L’évéque de Transylvanie, voulant mériler les 
bonnes gráces papales et Thuniennes, vient d’es- 
sayer de mettre en pratique un article du concor­
dat. M. Thun dóit étre conlent de ce bon évéque, 
mais comme són guignon le poursuit chez les pro- 
lestants, voilá que le concordat le brouillc avec 
les catholiques de Maros-Yasarhely en Transyl­
vanie.

L'évéque a nőmmé un curé autrichien pour la- 
diteeommune, mais la commune ferme au nouveau 
curé la paroisse comme l’église, disant que jamais, 
depuis l’existence de Maros-Yasarhely, gouverne- 
ment ni évéque n’a nőmmé le curé, et que le curé 
de la commune ne sera que célúi qu’elle aura elle- 
méme élű librement pár le sulTrage universel comme 
celail l’usage dés l’origine de l’Église.

L’ultimalum de la commune est catégorique : 
« Ou vous révoquerez Monseigneur l’évéque et E\- 
« cellence Thun, votre nominalion, ou nous pro­
li céderons á l’éleclion d’un curé calvinistc dönt 
« nous adopterons le ritc. » Les Szeklcrs sont gens
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de parole. Si M. Thun ne met pás derriére chacun 
un gendarmc, ils accompliront ce qu’ils promeltent, 
bien qu’en generál ils n’aimenl pás á changer leur 
religion quelle qu’elle sóit.

Le clergc séculier n’est nulle part partisan des 
couvents dönt Taiigmenlation comme l’établissement 
de nouveaux ordres étaient défendus pár la lói. Pour 
introduire un nouvel ordre il fallait une lói spéciale, 
a présent c’est le gouvernement lui-méme qui a in- 
troduit les Jésuites et d’aulres ordres religieux en 
Hongrie pour en fairé ses missionnaires jetant le 
troublc et la désunion dans les familles.

XIX

l’église protestante.

Les proteslants sont spoliés de leur autonomie 
ecclésiastique, de leur droit de se gouverner eux- 
mémes d’aprés leurs propres lois; ils sont spoliés 
de la liberté d’cnseignement et de réforme, basécs 
sur les traités de paix. En cchange on a renvorsé 
les ancienncs subdivisions hisloriques, sanclionnécs
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pár les traditions séculaires, de la mérne faeon qu’on 
a démembré le royaume et leglise catholique; on 
leur a imposé des livres detude compilés pár les 
jésuiles et, pár dessus le marché, on leur fermait 
les gymnases et les lycées indépendants de toute 
autorilé et on les dotált des palentes.

11 est vrai que toutes ees patentes spoliatrices ont 
fait un éclatant fiasco, mais ce fiasco ne décourage 
pás M. Thun, les essais ne coútent que du papier 
et de l’encre, cár la monnaie elle-méme n’est pás 
aulre chose en Autriche, et á quoi bon seraient les 
gendarmes et la police sinon á vexer les sujets de 
Sa Majesté Apostolique? La frénésie d’activité bu- 
reaucratique ne s’arrétera donc pás de si töt dans le 
bureau d’oű sortent les encycliques, les concordats, 
les réglemcnls pour les couvents ct les fameuses pa­
tentes.

II est encore vrai que le plán de fairé présenter 
la patenté aux moyens de réclames adroitement 
lancées dans le public et pár les sommités ecclésias- 
liques de l’Allemagne comme une oeuvre pétrie de 
toutes bénignités et clémences a, á són tour, éehoué. 
Le surintendant général de Leipzig, le bon docteur 
Lechler, s’est donné beaucoup de peine pour la chére 
enfant de M. Thun ; mais il en a été pour ses frais de 
prose larmovante, et, á l’hcure qu’il est, l’cxcellent
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docleur pleurard est tout honleux de selrc hasardé 
á donner des conseils dans une afíaire dönt il n’avait 
pás la moindre connaissance. II n’a recueilli qu’un 
bláme trés énergique de ses coreligionnaires. Celui- 
lá dóit étre d’une conviction bien forte!

Le célébre minislre n’est pás pourtant a bout de 
ressources. II promet á ehaque surinlendant un sup- 
plément d’appointements de 3,000, et de 4,000 flo- 
j'ins, aux doyens de 300 florins et ainsi de suite (1). 
II fit fermer les colléges et les lycécs et, á présent, il 
promet des bourses aux éludianls pourvu qu’on le 
remercie de la patenté.

Ce ne sonl que des promesses d’avantages aux 
communes en tant qu’elles se seront inclinées de- 
vant l’appendice du concordat. Quelle mauvaise 
marchandise! C’était d’abord pár des éloges el des 
flatteries, puis pár les gendarmes et pár la prison, et, 
a présent, c’est pár des primes qu’on veut la placer, 
et pás d’amateurs!

Les communes les plus importanles du pays ont 
déclaré de nouveau ne vouloir de la pancarte de 
M. Thun a aucun prix. C’est avoir du guignon;

(1) Que cctle offre d’argent n’ait pás eu le résultat imaginő pár 
M. Thun, ccla est prouvé pár les démissions de leurs fonctions de 
suriniendanis-adniinistrateurs des MM. Komaromy et Topperczer, 
parlcproccs intenléiiM. de Balogh ct l'arrestalion du doyen de Bars.
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aussi la liberté religieuso, la Science et l’inslruction 
libérale inspirent-elles á MM. Rcchberg et Thun la 
baine que les dindons éprouvcnt pour le rouge. Ils 
ont fait subir aux membres de la commune protcs- 
tante de Pesth, qui ne se laissaient guére toucher pár 
les arguments pécuniaires du nouveau décret, un 
interrogatoire de plusicurs heures. M. le báron J. de 
Polmaniczky, M. Francois de Kubinyi, le savant 
Székács el Esztergalyi sont menacés de procés parce 
qu’ils ne sont pás tentés pár la monnaie bariolée 
de M. Bruk. Les précédents sont favorables, deux 
membres de la cour d’appel d’Épcrjes qui ont volé 
pour l’aggravation de la peine prononcée conlre 
M. de Zsedényi, ont été récompensés du service 
qu’ils ont rendű á M. Thun, l’ancien collégue au- 
lique de M. de Zsedényi, pár un avancemenl. La 
récompense n’a pás tardé, il y a donc de la chance 
pour ces honorables membres du protestantisme qui 
ne se laissent pás éblouir pár les promesses payables 
des gouvernants.

Mais, tandis que M. de Zsedényi comme M. de 
Szentivanyi, Madai et Palkeovy condescendirent 
complaisamment a la plaidoirie devant des tribu- 
naux qu’ils déclarérent incompétents , le comle 
Émeric Degenfeld, curaleur des prolestants de la 
confession helvétique au dcla du Tibísc, et ancien
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cqmtc supréme du comitat de Szabolcs, poursuivi 
avec M. de Balogh, surinlendant substilué, et avec 
le pasteur M. Daroczy, devantle Iribunal de Nagy- 
Varad, pour avoir présidé la nombreuse asscmblée 
qui a eu lieu dans la grande cglise á Debreczin, 
rnalgré l’interdiclion gouvernemenlale et la sorama- 
tion du commissaire impérial, déclarait avec ses 
coaccusés « que leur défense et leurs juges sont 
« inscrits au droit public et aux pacles scellés du 
« sang de leurs peres, et que, sachant que le tribu- 
« nal a recu l’ordre de les poursuivre et de les 
« condamner pour l’exercice legitimé de leurs droits 
« religieux garantis, ils altendaient leur condamna- 
« tion sans vouloir jonir d’un simulacre de défense.»

Cette impassibilité, ce refús viril de se défendre 
pour l’exercice d’un droit inconteslable devant un 
tribunal incompétent et illégal, a tellement confondu 
les juges, qu’ils ne savaient pás prononcer leur ju- 
gement tout préparé, ils ont ajourné l’affaire a un 
temps indéfini, enjoignant aux accusés de pourvoir 
a leur défense. Ils prcnnent du temps pour attendre 
l’inslruclion du gouvernementctpour frapper encore 
mieux ces patriotes intógres et inébranlables.

II n’y a pás de pouvoir qui puisse vaincre la résis- 
tance passive des protestants et de toute la nation. 
L’inlerrégne,qui pése sur la Hongrie depuis dixans,

9



n’est qu’un essai continuel pour vaincrc cette résis- 
tance passive,et il n’est pás parvenuace qa’aucun de 
ses actes ait été jugé valable pár l’opinion publique. 
On subit l’arbitraire de són autorité, mais on ne lui 
reconnait ni de la légitimité, ni de la légalité d’exis- 
tence. En polilique comme en chimie, il y a des 
alliages impossibles, des amalgames absurdes, des 
fusions témérairps qui ne peuvenl aboutir qu’á des 
explosions terribles; l’interrégne autrichien ne fait 
que de ces expériences de fusions téméraires.

L’opposition persévérante des protestants mérite 
sans doute toutes les sympalhies; elle est juste, légi— 
lime et modérée. Si les calholiques se rangent du 
cóté des protestants, c’est que, malgré les obstacles 
accumulés pár les Thun, malgré les efforts, les con- 
seils et les menaces de toute la bureaucratie accou- 
trée en uniformé et sans uniformé, les protestants ne 
se sont point laissés détourner du bút auquel ils 
tendent et n’ont jamais perdu de vue l’accomplisse- 
ment des pacles bilatéraux, qui est l’objet de leurs 
vceux légitimes et, quoi qu’on fasse, il me semble 
impossible que le dénoúment ne sóit pás conforme 
á ces vceux, d’accord avec la justice distribulive et 
avec le droit public européen garant des pactes 
solennels.

La sollicitude ministérielle commenee k s’étendre
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sur la Transylvanie. Les Saxons s’étaient ralliés, 
dans un bút tout religieux, á la société Gustave- 
Adolphe, pár une association succursale. Ils ne 
croyaienl pás que le gouvernement les en voulűt em- 
pécher; la société Gustave-Adolphe est lout alle- 
mande, et puis le comité de l’association ne s’est 
montré jusqu’ici que trop complaisant envers l’Au- 
triche. Mais voilá que le gouvernement vient de leur 
interdire toute réunion et toute association.

II va sans dire que les Saxons en sont on ne peut 
plus mécontents. Les protestants en Transylvanie 
jouissent jusqu’á présent de leurs libertás presbyté- 
riennes et de toute leur autonomie, les patentes ne 
les ont pás encore atteints, c’est la premiere inges- 
tion de M. Thun dans leurs affaires. Les pasteurs y 
ont une grande influence, et c’est en grande partié 
á cette influence qu’il fant aítribuer les semences de 
discorde et de méíiance qui ont entrainé les Saxons 
á se ranger du colé de l’Aulriche contre la Hongrie, 
leur patrie adoptive. Voici une des principales 
causes :

Les pasteurs saxons levaient la dime non seule- 
ment sur leurs fidéles, les protestants, mais sur 
tous ceux qui cultivaient des terres dans les dis- 
tricts saxons. La diéte avait abrogé la dime dans 
tout le royaumc de Hongrie ct ses annexcs; le



clergé calholique y avait renoncc libremenl et spon- 
tanément.

On ne pouvait donc fairé une exception a la lói 
générale en faveur des curés protestants saxons en 
Transylvanie, ce qui les avait le plus aigri et fait 
entrainer leurs coreligionnaires contre la Hongrie, 
abolissant les priviléges du clergé luthérien commc 
etle avait aboli ceux du clergé catholique. Mais la 
Hongrie ne les avait pás exclus de la législation, ni 
n’avait circonscrit leur aulonomie qui égalait par- 
faitement celle des comitats hongrois. A présent, ils 
n’ont ni législation, ni autonomio judiciaire et poli- 
tique. Ils n’onl rien que le régime autrichien, qui 
vient de violer— comme partout— leur liberté reli- 
gieuse et celle d’association.

Le ressentiment — aujourd’hui oublié — des pas- 
teurs saxons causé pár l’abolition de la dime me 
rappelle une des causes pour lesquelles les pasteurs 
luthériens de certaines communes slaves s'étaient 
empressés de fairé accepler la patenté. Ce n’est pás 
la conviction mais l’intérét et la rancune qui les a 
portés á lacceptation de la patenté. C’est un moyen 
d’exercer de l’autorité sur les communes insuffisam- 
ment éclairées, que les anciennes lois ne donnent 
pás, et puis, comme pár exemple, dans le district de 
Kis-Houlh, les pasteurs ne peuvent pás oublier la
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pertc de la dimo qu’ils levaient a l’instar des curés 
saxons. Le privilége de lever la dime leur était ad- 
jugé pár le palalin George Thurzo, et c’était la lói 
générale de 1848 qui les en a privé. Hinc illas 
lacrymw!

XX

LÉGISLATION ET JUSTICE.

D’aprés la Constitution hongroise, le pouvoir de 
fairé, d’abroger, d’interpréter les lois ne peut étre 
exercé aulrement que pár la Diéte légitimeinent con- 
voquée et jamais hors la Diéte. Ce droit de la nation 
est déclaré inviolable.

Jamais le royaume ne pourra étre gouverné pár 
des patentes impériales, auxquelles d’ailleurs aucun 
tribunal ne pourra se conformer (1).

(I) Art. 12 : 1791. Leges főrendi, abrogandi, interpretandi 
Potestalem in Regno hoc Hungáriáé Partibusque annexis legilime 
coronato Principi et Slalibus acOO. Itegniad comilia legitimé eon- 
fiuentibus communem esse, nec extra illám exerceri posse.

Sua Majestas se jus hoc Statuum ilübatum conservaturam alque 
proul illud a clivis suis majoribus acceperat, ita etiam ad augustos

9.
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Les jugemcnts doivent étre confomies aux lois 
du pays et prononcés pár des juges élus sans dis- 
tinclion de religion.

Oű réside le pouvoir législatif depuis 1849? Dans 
le triumvirat des Haynau, Bach et Thun. Leurs 
proclamations, leurs patenLes sorit les codes dönt 
l’Autriche se glorifie. Le héros de Brescia et des 
gibets de Pesth et d’Arad, commc le héros des bar- 
ricades de Vienne et de l’Aula, 1’ancien avocat vien- 
nois, devena báron et excellence avec leur collégue 
en défroque, ont doté la Hongrie de tant d’ordon- 
nances, de décrets et de patentes qu’eux-mémes ne 
reconnailrafent plus leurs enfants.

Jamais gouvernement n’a eu les coudées plus 
franches que célúi d’Autriche dans les dix derniéres 
années. Aux yeux des partisans les plus dévoués á 
l’Autriche, les institutions parlementaires de Hon­
grie étaient un obslacle aux réformes et á la gran- 
deur de l’empire. Cet obstacle fut brisé pár les bour- 
reaux, la nation fut patiente et magnanime dans sa 
douleur, elle laissail fairé, et, á présent, les mémes

suos successores inviolaium transmissuram benigne declaravit 
SS. el 00. Regni securos reddens, nunquam per Edicta seu sic 
dir.tas Palenlales qui alioquin in nullis Regni Judiciis acceptari 
possunt Regnum et Partesadnexas gabernandas főre.

Forma Judiciorum lege stabilita aut stabilienda authoritateRegia 
non immulabitur.
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partisans reconnaissent que le seul résullat qui ait 
élé obtenu par les lendances centralisatriccs et ger- 
manisatrices d’ailleurs avorlées, a été de rendre par 
ce systéme la dynastie antipalhique a toutes les po- 
pulations.

Beau résultat! personnc ne I’envie, il est un gage 
de la fin d’une domination aussi insupportable que 
détestable. C’est depuis dix ans que ces centralisa- 
teurs ont, avec une frénésie föllé, avec une activilé 
fiévreuse sans repos ni reláche, entassé décrets sur 
décrels, ordonnances sur ordonnances, qui doivent 
régler non seulement les affaires de l’administration, 
non seulement les diverses branches du service pu- 
blic, mais les relations privées entre citoyens et ci- 
toyens, les questions des droits et des devoirs, des 
questions, des délits et des peines, de la propriété 
et des contrats, et ils n’ont encore rien régié, ils ne 
sont qu’aux provisoires. Ils ont aboli les lois hon- 
groises, ils ont bouleversé toutes les notions du juste 
et de l’injuste, et depuis dix ans ils font des tenta- 
tives pour remplaeer les lois hongroises sans y par- 
venir. Ils ne peuvent ni tranquilliser, ni pacifier le 
pays, ils ne peuvent sortir ni des provisoires, ni des 
expérimentalions sur des théories Bachiennes. On 
administre lant, qu’il n’y a plus d’administration 
dans le royaume, la police régne seule, les lois ont
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perdu tout empire, cár les lois ne sont que des 
décrets et il n’y a que l’arbitraire dans les dcerels 
qui sóit stable, tout le reste change comme le vént. 
Des mesures nouvelles et tracassiéres vous poursui- 
vent partout dans la vie sociale, dans les affaircs 
privées; impossible de leur cchapper. L’inccrlitude 
est dans toutes les choses, cár autant de jours autant 
de nouvelles mesures tracassiéres, autant de nou- 
veaux provisoires qui ne vous laissent mérne dans 
votre foyer domestique, dans le sein de votrcfamille, 
dans vos affaires personnelles,ni sűreté ni repos. Le 
provisoire du lendemain est l’opposé de célúi de la 
veille. Un acte qu’aucune lói ni divine ni humaine 
n’a condamné hier, sera erime demain. Gette incerti- 
tude, cette fluctuation vous poursuivent partout. 
Yous vous croyez, selon les lois hongroises et d’aprés 
le principe qu’aucune lói ne petit exercer une force 
rélroactive, riche héritier, mais voilá qu’un provi­
soire vous arrache cet héritage et vous jette dans un 
dédale de procés sans issues. Yous croyez pouvoir 
prier pour vos fréres et vos párén is morts, et on fait 
lirer sur vous a bout portant.

Pour donner une idée de ces lois et des aréopages 
criminels austro-tchéques sortis de Yurne ou plulót 
de Yencrier du puissanl triumvirat, il suliit de citer 
dcux faits. II y a un an, une fémmé a été pendne
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pour avoir pris a sa servan le une robe dönt la 
valeur ne dépassait guére un couple de florins. A 
Mezeo-Tur,lesfonctionnairesnomades eurentla lubie 
dedemander á tous les fermicrs qui viventpour ainsi 
dire á cheval, toutes les selles de leurs chevaux.Huit 
jeunes gens ne les livrérent pás, et l’aréopage de 
sagesse salomonienne trouva tout natúréi defaireim- 
inédiatement fusiller les hűit propriétaires des selles.

Les ordonnances portant le titre modeste de code 
civil et des bulletins des lois sont la plus béllé oeuvre 
de confusion et de non-sens. Autant de ministres 
autant d’improvisateurs de provisoires. Chaque bu- 
reaucrate se erőit un autre Justinien, et, dans toutc 
l’administration, il n’y a pás un hőmmé qui ait une 
juste idée d’une représentation nationale, d’un gou- 
vernement parlementaire, d’un tribunal indépen- 
dant, et cc sont les hommes de cette catégorie qui 
veulent gouverner la Hongrie, lui dicter des lois, 
administrer la justice.

Si l’on jugait la lógislation de l’Autriehe pár le 
nombre de décrets impériaux, de promesses de 
réforme et pár le volume des bulletins des lois— cár 
chaque morceau de papier barbouillé sortant du 
bureau d’un minislre porté le nőm de lói ou de pa­
tenté impérialc,—on sorait fórt édifié sur la sagesse 
législative de l’Autrichc.
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La faculté donnée aux juifs d’acquérir des im- 
meubles n’est qu’illusoire. C’élait un moyen de leur 
soulirer de l’argent. En Gailicie, on leur répond 
qu’ils n’ont pás assez d’instruction, comme sí les 
paysans de la Galileié en avaient; aux juifs arrivés 
des autres provinces de la monarchie, on dit qu’ils 
ne sont pás du pays, ou bien on ne leur permet pás 
de prendre des chrétiens á leur service, ni de fairé 
labourer les terres pár les paysans. La permission 
impériale est donc restreinte á Yienne et á la Hon- 
grie, ou l’assemblée nationale avait proclamé l’égalité 
des droits aussi bien pour les juifs que pour les 
chrétiens. Mais comment erőire que l’Autriche ait 
sérieusement pensó á fairé participer les juifs au 
droit commun, si les protcstants mémes ne sont pás 
tolérés en Tyrol, bien que le 16e artiele de la 
Constitution de la Confédération germanique leur 
garantisse l’égalilé de tous les droits? Si l’Autriche 
ne respecte pás le sdroits de la Confédération et les 
traités, comment respecterait-elle les promesses non 
obiiga loires?

II serait trop présomptueux de vouloir chercher 
dans les compilations des gros volumes d’ordon- 
nances, nommés loü de l’empire, les régies du bon 
sens des principes du droit natúréi. L’Autriche 
n’a-t-elle pás proclamé l’axióme, que le droit natu-
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rel ne fait point lói (1)? Mais combién de disposi- 
tions y a-t-il auxquelles un honimé sensé ne peut 
pás mérne erőire? pourtant elles existent corame 
elles n’existaient pás en Hongrie au moyen ágé. On 
ne cherche pás des droits et des devoirs égaux dans 
le fatras indigeste des ordonnances, mais on ne erőit 
pás qu’en Autriche l’homme puisse étre classé au 
dessous du négre. II étáit, encore en 1860, défendu 
á tout hőmmé ne professant pás une des religions 
chréliennes autorisées dans l’empire, de servir de 
témoin á un aele quelconque dans lequel un catho- 
lique consignait ses volontés testamenlaires; une 
foule de documents ont été cassés cl annulés pár 
suite de cette disposilion. Dans les procés civils des 
catholiques, les juifs ne peuvent étre appelés en 
témoignage. On a vu des procés se prolonger pen- 
dant un quart de siécle pour des causes trés fuliles. 
Une famille polonaise a institué un legs d’ulililé 
publique et le gouvernement en empéche l’exéqua- 
tur depuis 12 ans sous le prélexle de queslion de la 
gestion des fonds!

(1) Dans le simulacre de procés des illustres Zriuyi, Frangepan et 
Nadasdy, l’Autriche a fait direá sesjuges: « II vaut mieux con- 
damnerdes riches non coupables mais influents que les absoudre, 
el que le droit natúréi ne fut jamais reconnu, » jus natúr* nullo 
tempore fuisse receptum.



En Transylvanie l’autorité publique, á défaut 
d’autres resources, a donné en bail un citoyen pour 
couvrir pár són travail l’impót dönt il était surehargé 
et qu’il ne saurait aucunement payer. C’est une véri- 
table traite d’hommes!

Le pays est dépouillé des autorités communales 
et provinciales., des assemblées, des tribunaux, du 
droit d’association, de la liberté de parole, de la 
publicilé dans i’administration. Les assemblées 
municipales, ce foyer du patriotisme, sont rempla- 
cées pár une nuée d’employés nomades, l’aréne des 
joules politiques est transformée en bureau sordide, 
le temple de la justice, cetle école des magislrats 
inlégres, est changé en établissement de cupides 
valets, la publicité est travestie en un systéme de 
mouchards. 11 n’y a plus ni électeurs,ni lcgislateurs, 
ni magistrats, ni fonctionnaires municipaux libre- 
ment choisis, il n’y a qu’un eapricieux arbilraire 
qui se communiquc d’en haut en bas jusqu’au plus 
iníime degré de la bureaucratie, jusqu’au dernier 
des gendarmes et le dernier des cuistres.

Si des abus et des vols s’accomplissent sans géné 
dans les plus hauis parages, comme dans le cas du 
général Eynatten, quelles exactions et concussions 
ne doivent pás se permeltre les fonctionnaires dans 
des pays éloignés! Lá, á la moindre plainte ils n’ont



qa a répondre « ce sont des mécontents, des malin- 
tentionnés, des rebelles. »

Les injuslices, les exactions, les confiscations 
continuent sous toutes les formes. N’a-t-on pás 
fusillé un citoyen parcequ’il avait un antique mous- 
quet chinois datant peut-étre du temps de l’inven- 
lion de la poudre? N’a-l-on pás conduit devant un 
conseil de guerre un peintre pour ne pás avoir livré 
á l’autorité le manche d’un poignard servant de 
modéle pour un tableau en cours d’exécution?

C’était un moyen de s’emparer de toutes les 
richesses en anciennes armures (1) et en armes de 
luxé. On a pris les sabres aux fourreaux d’argent 
et d’or garnis de perles et pierres précieuses, par- 
fois des trésors, des souvenirs de famille (2). Le gou-

(1) Dans l’annonce de M. J. Grazebrook il est di t . que ces armes 
représentent « an extensive and valuable eollection of ancient 
arms and weapons of vvar, being curiosities selected írom the 
entire disarmament of Hungary, etc., schowing six tolerably com- 
plete series from the earliest description of fire arms to the present 
day. There are Damascus blades, toledo blades, swords ac many 
specimens of the greatest rarity. \V. J. Grazebrook, Esq. of Liver­
pool purchased the whole disarmcment from the Austrian go- 
vernment. »

(2) On saitquelesabre faisait partié intégrante ducostume natio- 
nal dans des occasions solenneiles. Tous les représentants, juges, 
magnats,avocats, eníin tous les nobles devaient le porter lorsqu’ils 
allaient dans les assemblées. C’était donc plutöt unriehe ornement 
qu’une arme.

113 —
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vernement a donné des recus, mais malgré les recus 
les propriétaires n’ont plus revu leurs armes pré- 
cieuses, et c’est pár le Times qu’on sait ce qu’elles 
sont en grande partié devenues. Le gouvernement 
les a vendues a M. Grazebrook en Angleterre qui en 
annoneait a són tour une vente publique, ce qni a 
fourni au Times le théme d’un article extrémement 
spirituel, dans lequel il est dil que le gouvernement 
autrichien est sur le point de vendre pour cause de 
déguerpissement tout ce que les Hapsbourgs ont 
ramassé et soigneusemenl gardé, les tableaux du 
Belvedére, la chemise de Marie-Thérése, le bonnet 
de nuit de Charlcs-Quint, le berceau du roi de 
Romé, etc. G’est plaisant pour le lecleur, mais non 
pour ceux qu’on a spolié de leurs collections et de 
leurs souvenirs de famille.

Les confiscations sont maintenues en dépit des 
assertions contraires que le gouvernement láncé de 
temps en temps dans le public. Qui est-ce qui ne se 
rappellerait pás les annonces autrichiennes dans les- 
quelles il avait été dit que le gouvernement aurait 
rendű les biens du malheureux comteLouisBatthyá­
nyi, — cette victime de la haine dynastique, — á ses 
orphelins? A présent on a appris, pár la déclaralion 
de l’avocat du comte Zichy, que le gouvernement a 
tout simplement maintenu la confiscation et vendu



les biens. Mais de mérne que ses mensonges sont 
systématiques, de mérne ses procédés sont toujours 
tortueux et sournois. Le gouvernement a d’abord 
percu les revenus pendant onze ans sans en payer 
un centimé d’intérét, pendant tout ce temps, á la 
veuve et aux aulres créanciers, et sans en payer les 
impóts, puis il a vendu tout ce qui n’est pás immeu- 
ble, mais qui pár sa natúré ne peul étre détaché 
d’une vaste exploitation agricole. Ainsi sans compter 
la détérioration causée pár la vente, la detle adoublé 
pár I’accumulalion des intéréts et pár les impóts, 
dans ces condilions le gouvernement a vendu les 
biens hongrois au comte Zichy qui dévait en outre 
payer au gouvernement 40,000 florins et 15 °/0 du 
prix des biens, en outre le gouvernement a retenu 
le vaste domaine de Burgau en Styrie. C’est donc 
une confiseation incontestable pár laquelle les orphe- 
lins ont été spoliés de leur héritage légitime; sóit 
qu’on envisage la chose au point de vue des lois 
hongroises, qui n’admettaient pás la confiseation de 
ce qui appartenait á la veuve et aux enfants, sóit 
qu’on la juge d’aprés les lois autrichiennes, la con- 
fiscation de la part des enfants est un vol manifeste.

D’aprés l’ancienne lói hongroise, la confiseation 
des biens, l’exil et la captivité pour cause politique, 
ne pouvaient étre prononcés qu’avec l’approbation



de la Diéte (1). D’aprés la lói faite sous les rois de la 
maison des Hapsbourgs, les confiscations pouvaienl 
avoir lieu aprés un procés en regle, mais il fallait 
auparavant proccder á un partage et fairé autant de 
lots égaux qu’il y avait d’enfants copartageants, y 
compris l’épouse, et le lót du pére seulement tombail 
sous la confiscation.

— 116 —

XXI

FINANCES.

En matiére financiére, commerciale et économi- 
que,on a substitué aux anciennes lois défendant tout 
emprunt et toute sorté de gaspillage des deniers 
publics une fabrique d’obligations d’Élat et du 
papier-monnaie. Les ítnanees autrichiennes nous 
donnent la définition pralique de ce qu etait dans 
les temps mythologiques le lonneau des Danai'des.

Comme dans toutes lesbranches du gouvernement

(1) Art. 10 : 1478. Rex absque juris ordine neminem exulet aul 
captivet sine consilio Prcelatorum, Baronum, Procerum el Nobi- 
lium íicut antiquitus erat consuelum.
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ainsi dans les finances, l’anarchie et la confusion 
sont á l’élat normál. La fameuse commission qui 
siége depuis quatre mois pour régien les finances 
[ópium d&siderium!) n’est pás encore arrivée a dres- 
ser un bilan quelconque ou á meltre au clair le 
passif.

Tandis que le báron Bach ne s’était occupé avec 
M. Thun que du concordat des jésuites et de l’uni- 
forme deson armée d’employés,reerutés enBohéme, 
pour apprendre aux Hongrois le catéchisme bureau- 
cratique du ministre favori, M. le ministre des 
finances, qui en sa qualité d’ancien marcband savait 
ce que valaient les billets de complaisance, battait 
monnaie de chiffons á défaut d’or et d’argent. Mais 
bien que les presses ne cessent pás de fonctionner 
et d’imprimer des obligations etdu papier-monnaie, 
le trésor est vide. Les obligations multipliées á 
l’infini et oíFertes sur tous les marchés sont devenues 
une trés mauvaise marchandise. A force de sacri- 
fices et de réclames sur l’immense développement 
de la richesse nationale et partant du revenu public 
plutót imaginaire que réel de l’Autriche, M. de 
Bruck et la banque de Vienne ont réussi á dissi- 
muler la banqueroute, mais la dissimuler n’est pás 
leviter; l’acheminement vers le cataclysme finan- 
cier n’en devient que de plus en plus mani-

in.
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feste. La elemiére période décennale n’a élé retn- 
plie que de mcsures exceplionnelles plus lourdes 
et plus extravagantes les unes que les autres et 
toules destinées a procurer á M. de Bruck, pár 
des voies extraordinaires, les moyens financiers 
qu’exigeait la fameuse organisation de la « Nouvelle 
Autriche. » Les dépenses ordinaires ont nécessité 
comme loujours un recours á des ressources extra- 
ordinaircs, il s’en suit qu’il ne restait pás de 
marche pour l’imprévu. Or, en Autriche lout est 
l’imprévu.

La gravité des conséquences fácheuses et inter- 
minables des patentes novatrices qui ont suivi 
la guerre de Hongrie, apparait dans tous les 
actes du gouvernement el dans la situalion trés 
crilique de la monarehie. L’Europe va encore 
paver de són sang et de sa poche l’indiffé- 
rence qu’elle avait montrée dans la catastrophe 
de 1848.

Aussi longtemps que les droits de la nation, les 
droits de la couronne de Hongrie et de la légitimité 
qui en découlait étaient réciproquement respectés 
comme des slipulalions internationales, les inslitu- 
tions autonomes etparlementairesde la Hongrie tem- 
pérérent ces lubies des financiers bureaucrates de 
l’Autriche. Pour la listc civile devaient stiflire les
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revenus annuels des domaines de Iacouronne; quant 
aux autres dépenses, la Hongrie n’autorisa jamais 
le gouvernement á les couvrir sóit pár des bons du 
trésor, sóit pár des emprunts. Le systéme financier 
de la Hongrie était tout élémentaire, la Diéte fixáit 
la cote de l’impót, et ne permit jamais d’exiger des 
contribuables plus que ne réclamaient les besoins 
immédiats de l’État. Pour l’imprévu , pour les 
dépenses hors cadre furent réservés les subsides. 
Mais les subsides étant des charges extraordinaires 
imposées cxclusivement a la classe privilégiée, le 
gouvernement ne pouvait y recourir que pár un 
appel supréme á la législalion hongroise.

Une fois cette barriére constitutionnelle et con- 
tractuelle abatlue, l’Autriche s’est laissée aller sans 
géné nibrideása verve novatrice,ála perfectiondans 
la fabricalion des obligations et des banknotes, au 
développement de la richesse nationale pár la ban- 
queroute.

La Hongrie ne connaissait, comme il est dit 
plus haut, avant 1848, ni oetroi, ni timbre, ni 
monopolé, ni droit de successions. Le budget 
de l’administration municipale n’entrait pás dans le 
budget commun. Chaque comitat y avait pourvu. 
Les fonctions étant en grande partié honorifiques, 
de bons patrioles s’en chargérent. L’administration
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du pays coútait peu ainsi. Le gouvernement n’avait 
á s’occuper d’aucune dépense á l’intérieur. La Diéte 
y avait.pourvu, comme le comitat aux besoins muni- 
cipaux. La royauté était amplement dotée pár les 
revenus des biens de la couronne et des mines. Le 
culte ne demandait rien, le clergé avait ses riches fon- 
dations, l’enseignement n’avait pás grevé le budget 
d’un centimé, pour la magistrature extra-municipale 
était assignée une partié des revenus du sel.II ne ros­
táit quel’entretiende l’armée. Ace tilre,laHongrie ne 
payait que 4,238,288 florins. L’Autriche en aurait 
bien voulu tirer quelques millions de plus, mais la 
réponse invariable de la Diéte était á peu prés 
celle-ci : démontrez-en la nécessité pár des chiffres 
et non pár des phrases; le meilleur des trésors est 
la poche des citovens qui fait la richesse nationale 
fécondée dans l’intérét général du pays. Mais le 
gouvernement d’Autriche trouvail moyen d’augmen- 
ter cette charge, il se contentait de la somme aver- 
sionnelle, mais, en retour, il ne payail le prix du 
főin et du pain qu’au taux du temps de Marié Thé- 
rése. Ces pertes grevérent les charges du paysan. 
N’importe, aux lubies dépensiéres de la cour de 
Vienne on avait mis un frein; si l’on a fait des dettes, 
cetaient des dettes de la dynastie et non de l’État, 
bien qu’on leur donnát le titre de dettes de l’État.



Mais, aussitót que la Hongrie fut báillonnée, 
l’ordre de succession renversé, la Constilution et 
tous les organes nationaux garrottés, l’autocratie 
bureaucratique n’eut plus d’autre lói que celle 
qu’elle s’octroyait elle-méme. 8i l’on a failpeser tout 
le fardeau de la guerre, suscitée pár les conspira- 
teurs de la cour de Vienne, sur la llongrie, ce n’était 
qu’un juste ehátiment; pourquoi osait-elle défendre 
són droit millénaire, pourquoi s’était-elle fait le 
Champion de la légilimité et de l’aulorité royale dönt 
on n’a pás voulu á Vienne? Lá on était fatigué du 
gouvernement legitimé de Ferdinand V, roi de Hon­
grie, on voulait mettre á sa piacé, coüle que coúte, 
le fils de rarchiduchesse Sophie. L’occasion était 
excellente pour fairé encore plus regretler aux Hon- 
grois leurs pactes et leurs libertés parlementaires. 
II ne fallait plus demander la fixation de la cote 
de l’impót, on en prenait autant qu’on pouvait, si 
l’impót ne suffisait pás, on prenait,a titre d’emprunt 
national volontaire; les aggravalions des charges 
contributives sous toutes les formes et sous tous les 
titres, les uns plus spécicux que les autres, sont 
poussées jusqu’á la ruine des contribuables. Les 
saisies a titre d’impöts non payés augmenlenl dans 
une proporlion effrayante; c’est pár centaines de 
milliers qu’on les compte.

— m  —



Toule la Science financiére de l’ancien sujet prus- 
sien et du ci-devant marchand deTricste.aujoiird’hui 
ministre des finances, M. le báron de Bruck, seigneur 
croate , et de tout le gouvernement d’Autriehe, se 
résume en rapides et Iarges augmentations d’impóts 
et en créations et extensions de charges nouvelles, 
peu importé qu’elles soient prélevécs sur le strict 
nécessaire ou sur le Capital mérne des eontribuables. 
11 s’ensuit que la richesse nationale, le bien-étre 
proverbial de la Hongrie est changé en une misére 
et un paupérisme auparavant inconnus. Au milieu 
de ces desordres bureaucratiqucs, de ces exactions, 
de ces vexalions et de ces dilapidations révoltantes, 
en l’absence de tout contrőle et de toute assiette nor­
male de l’impót, il ne reste aux populations d’autre 
salut que de prolester pár le refus de payement 
contre les inventions et les accroissements de nou- 
velles charges. Les exécutions pour refus et défaut 
de payement sont devenues un mai chronique. C’est 
tantót la derniére vache ou le cheval d’un pauvre 
laboureur qu’on vend au vil prix de 4 florins en 
dégrévement de l’impót, tantőt les troupeaux de 
l’archevéquc d’Eger-Erlau, ou du comle Karolyi, ou 
de quelque autre propriélaire, qui préférent sup- 
porter toutcs les avanies d’une administration injusle 
et tracassiérc que de préter volontairement la main



-  123 —

aux exactions frivoles, anti-conslitutionnelles el non
consenties.

Le gouvernement a, depuis dix ans, tant de fois 
engagé sa parole, qu’il ne peut ni l’engager davan- 
lage, ni la dégager. II parié toujours réformes et ne 
fait que perpétuer les abus; il parié justice et ne 
pose que des actes de bon plaisir; il dit vouloir 
suivre la voie du progrés et ne fait que reculer vers 
le moyen ágé; il feint de vouloir changer de systéme 
et il pourrit dans les immondiees bureaucratiques. 
On a fabriqué tant d’obligations, lant de papier- 
monnaie, tant de bons du trésor et d’autres valeurs, 
qu’on n’en connait plus le chiífre. Le ministre ne 
sait plus comment arréter le comptc, ni comment 
fairé són bilan.

Tout aventurier, qui est en état de donner une 
idée ingénieuse, de fairé passer l’argent des pays 
próspéres ou des contribuables dans les caisses du 
gouvernement, est le bienvenu. De Iá vient que la 
Hongrie, qui avait fourni du tabac pour la régié 
francaise, pour les provinces aulrichiennes et pour 
une grande partié de l’Allemagne, qui en faisait un 
commerce prospére, a dű renoncer á la culture du 
tabac, que dis-je, renoncer? les cultivateurs se sont 
ruinés, cár les dispositions -changent du jourau len- 
demain; ce qu’on a promis de permetlre la veille,
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on le défend le lendemain. Tantót lo gouvernement 
défend la culture du tabac, tantót il assigne des par- 
celles de térré oü il est permis de planter du tabac; 
qui va au delá de ces bornes imaginaires, est mis á 
Pamende. Ou bien on fait encore mieux, on déter- 
mine jusqu’au poids auquel le propriétaire peut 
produire du tabac; si la récolte est bonne, et qu’il 
récolte au delá, il est pun: pour són activité, la 
récolte est confisquée. La raison qu’on en donne est 
celle-ci, que, s’il n’y avail pás de restriclion, on pro- 
duirait plus que ce dönt le gouvernement a besoin 
pour les nécessitésde són monopolé vexatoire. II va 
de soi-méme que l’exportation est défendue, si la 
production mérne ne l’est dója. Aujourd’hui le gou­
vernement promet d’acheter votre produit, le len­
demain il n’en veut plus, mais il ne permet pás non 
plusqu’on levendeá l’étranger, ni qu’on le consomme 
soi-méme; vous devez le Iaisser au gouvernement á 
condition pár lui de vous en payer quelque chose, si 
tel est són bon plaisir.

Cette incertitude pése sur toutes les choses,sur les 
finances comme sur l’agriculture, sur la juslice 
comme sur l’adminislration, sur les aíFaires publi- 
ques comme sur les affaires privées. C’esl ainsi que 
le famcux ministre des finances a tous les jours un 
nouvcau projetdans són portefeuille, l’un plus avan-
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tageux que laulrc. Tantót il s’apprélc, comme un 
autre Alexandre, á trancher le nceud gordien pár un 
emprunt forcé á la ba'íonnette, de prendre oú il y a 
encore á prendre, comme dans les églises, aux évé- 
chés, chez les juifs, etc., tantót voyant tant d’impos- 
sibilité dans l’exécution de ses projets et de ceux de 
ses conseillers,arrivés qui deFrancfort,qui de Hom- 
bourg, il considére toule l’affaire financiére comme 
entiérement aléatoire. L’achat et la vente des métalli- 
ques subissent presque autant de chances et de ris- 
ques que les jeux de Hombourg. II ne s’agit que de 
savoir profiler de la bonne disposilion du public 
pour le jeu, il mcdite donc le plán d’un emprunt- 
loterie, ou, pour avoir encore plus de chances, de 
mellre en lőtérié les propriétés de la couronne de 
Hongrie, propriétés inaliénables et auxquelles per- 
sonne ne perit toucher; n’importe, il ne s’agit que de 
vendre des lots, aprés nous le déluge. Mais le public 
averli est un peu sur ses gardes, et le ministre a 
recours au vieux systéme des Thugut, des Saurau, 
des Wallis, á lemission du papier et á l’emprunt 
occulte et á toute sorté de manoeuvres clandestines 
avec la banque. Mais tout ceci mérite d etre traité 
dans un travail spécial.

Quoi d’étonnant, dans cette situation anormale, si 
le mécontemenl général monte comme le flot de la

u



mer; s’il embrasse tous les pays corarae toutes les 
classes, les Tyroliens paisibles et dévoués aux Lor- 
rains, corame les Allemands timides, les Tschéques 
méfiants, comme les belliqueux Hongrois habitués 
au selfgovernment, les classes élevées comme les 
laboureurs, le clergc comme les laícs, les gendarmes 
comme l’armée? Le 14e régiment des gendarmes a 
dű étre dissous et, á l’armée elle-méme, on a rap- 
pelé pár plusieurs ordres du jour, la taciturnité 
disciplinaire dönt elle est sortie; les meilieurs oíli- 
ciers, dégoútés qu’ils sont du régime des sacris- 
tains, demandent leur mise á la retraite ou leur 
démission.

XXII

ÉCONOMIE NATIONALE DE L AUTP.ÍCHE.

Qui na pás entendu répéler jusqu’á satiété que la 
sollicitude du gouvernement s’est surtout pénélrée 
de la nécessité du progrés materiéi et du dévelop- 
pement économique du pays? La préssé allemande 
s’extasiait sur la sagesse économique de M. Bruck et 
consorts, l’accroissemenl du capital allait développer
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l’induslrie agricole comme l’industrie manufacturiére 
et commerciale; mais ils ne distinguaient pás l’ac- 
croissement du Capital de l’accroissement de la delte. 
Or, le Capital ne peut s’accroitre que pár l’épargne, 
la premiere source de bien-étre et de progrés pour 
la sociéló humaine. Mais, d’aprés ce que je viens de 
dire des finances,le gouvernement autrichien n’avan- 
lage en rien le pays, puisqu’il n’exeelle pás dans 
l’accumulation des capitaux pár l’épargne, mais bien 
dans celle des dettes qui absorbent la plus grande 
partié des revenus, partant pour letranger etsous- 
traits á la circulation á l’intérieur.

Ce qu’on a dit de la transformation de la législa- 
lion douaniére dans un sens progressif ne vaut guére 
mieux que les prétendnes réformes financiéres.

Mais voyons les brillants résultals qu’aime á pro- 
clamer la préssé autrichienne.

D’abord les lois hongroises proclamaient la liberté 
du commerce, le libre échange. La Hongrie laíssait 
jibrement sortir, entrer et circuler les marchandises. 
G’est l’Autriche qui s’enfermait pár une ligne doua­
niére tant á l’entrée qu’á la sortie de la Hongrie. Le 
systéme protecteur et prohibitif dévait étre nuisible 
aux relalions commerciales et était surtoul, vis á vis 
de la Hongrie, d’une injustice criante, cár l’Autriche 
proíitait seule des avantages du libre échange, élcvant
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deux barriéres, l’une aux frontiéres hongroises, I’au- 
tre á celles de l’empire. Ainsi les marchandises 
manufacturées autrichicnnes pouvaient entrer en 
Hongrie en franchise de droits, tandis que les mar- 
chandises hongroises furent accablées á la sortie de 
droits exorbitants.

La liberté du commerce fut ainsi, a l’aide de la 
double barriére autrichienne, exploitée au profit du 
commerce aulrichien. C’est contre ce systéme d’ex- 
ploitation douaniére dönt l’Autriche ne voulait pás 
se départir qu’il s etait forrná en 1844, sous la direc- 
tion de M. Kossuth, une associalion dans le bút de 
protéger contre les tarifs aulrichiens le travail et le 
commerce hongrois.

Les tarifs de douane ont dú subir des modifica- 
tions, puisque la Hongrie, démembrée et réduite au 
rang d’une simple province de l’empire, est spoliée 
de són indépendance comme de ses frontiéres, et 
cette spoliation ne manquait pás d étre présentéesous 
la forme d’une nouvelle législalion douaniére.

Eh bien! cette soi-disant réforme de la Nouvelle 
Autriehe a lévé les barriéresá la frontiére hongroise, 
pour les transporter dans toutes les villes et com- 
munes sous la forme d’octroi, cette piaié des États 
continentaux. Elle a eréé, pour les produits du pays, 
des douanes de commune á commune,introduit pour



l’une des branches les plus imporlantes de l’agricul- 
ture du pays, pour la planlation du tabac, un mono­
polé écrasant pour l’agricullure ; elle a introduit pár 
ses impóts de consommation un douanier-espion 
dans chaque maison, dans chaque ferme, dans 
chaquc étable, dans chaque grange.

En Hongrie, les personnes comme les choses 
circulaient librement et sans contróle. On ne con- 
naissait ni syslémc de passe-port ni d’octroi. C’est 
probablement pour faciliter le commerce que I’Au- 
triche a doté la Hongrie de passe-porls, de douaniers 
pour chaque communé et de loute sorté de mono- 
poles. Auparavant 1 elranger comme l’indigéne voya- 
geait comme et oú il voulait; á présent on risque 
d etre arrété sur ses propres terres, si l’on n’est pás 
pourvu de carte de légilimation. Pár contre l’Au- 
triche lui impose á présent l’intérét de plusieurs mil- 
liards de deltes. Si l’on n’a payé auparavant que 
10 °/0 d’impöt, l’Autriche en fait paver á présent 
60 a 80 °/0. Si l’on n’a connu ni l’embarras admi- 
nistratif et financier du limbre, on ne peut á présent 
mettre la main sur un morceau de papier ni sur un 
journal sans que le timbre y sóit. Si l’on pouvait 
librement culliver sóit le tabac, sóit la vigne sur ses 
terres, et en vendre le produit á qui bon semblait, 
le gouvernement aulrichien vient á présent vous le
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defendre, el, s’il le permet, c’est Iui qui est le seul 
acheteur et qui fixe le prix d’aprés són bon plaisir, 
On ne peut cultiver ni en rapport avec ses terres ni 
en rapport avec ses moyens; on ne pcut ni consom- 
mer soi-méme ni vendre són produit.

De mérne que le gouverncment met des obslacles 
ál’activité intellectuelle, de inéme met-il des entraves 
á l’activité agricole et industrielle qui pourrait pro- 
curer aux hommes l’aisance et le contenlement.

II frappe d’impóts tout ce qui représente une 
valeur, mérne l’instrument de labour. Aucune indus- 
trie ne peut s’établir sans l’autorisation d’une admi* 
nistralion chicaniére. Tarir 1’agricullure pár l’impöt 
et pár des réglemenls vexatoires, l’industrie pár l’in- 
terdiction préventive ou pár les suppressions, voilá 
toute la Science politique de la bureaucratie autri- 
chienne.

La puissance autrichienne n’est que l’organisation 
sur une grande échelle de l’emprunt et de la fabri- 
cation du papier-monnaie.

La Hongrie n’avait pás de dettes; elle n’avait ni 
timbres de journaux, ni timbres de commerce ou 
autres, ni taxes de succession ou de ventes et 
d’achats, ni de contributions indirectes queleonqucs 
á payer. II est bien vrai que les savants autrichiens, 
cornme M. Wildnerel d’autres, prcconisaicnl infati-
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gablemenl le bouheur de l’Autriche endellée. D’aprés 
eux le pays le plus prospére est célúi qui a beaucoup 
de dettes et beaucoup de contributions á payer, mais 
la Hongrie ne se laissait pás toucher pár tous ces 
beaux arguments. Elle ne votait que la quanlité 
d'impóts dönt le pays avait besoin et ne contractait 
aucune delte. Ses principes se boruaient k 1 eeonomie 
dans les dépenses; elle crovait que la richesse des 
citoyens fait la richesse de l’État. C’étaitde l’économie 
nationale surannée. L’Autriche a fait, depuis 1849, 
des progrés étonnants dans Tauginenlation de ses 
richesscs nationales; elles montent á une dette d’en- 
viron 7 milliards de francs, dönt les intéréts prélé- 
vent annuellementsurle travail national238miIlions.

Comme les contribuables en doivon t étre satisfaits!
Des journaux allernands, de l’espéce de la rado- 

teuse d’Augsbourg, entretenaient souvent le public 
des réformes salutaires de l’Autriche concernant le 
développement de la richesse nationale pár le perfec- 
tionnementde ragriculture, des moyens de transport, 
des établissements de credit, etc. On avait dit que la 
Hongrie regagnait matériellement ce qu’elle avait 
perdu politiquement. Le progrés que le gouverne- 
ment autrichien a fait en économie politique, relati- 
vement á la Hongrie, se résume en ceci :

1° 11 a d’abord cominencé pár prendre reneaisse
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el les lingots de la banque eommerciale de Pestli, 
sans payer les billets, et puis il s’est débarrassé de 
l'établissement de la banque mérne ;

2° Dans I’intérét de l’agriculture il a défendu la 
culture du tabac et introduit le monopolé;

3° II a eréé les oetrois non á I’entrée des villes, 
mais pour chaque maison ;

4° II a défendu les banques hypolhécaires pár 
complaisance pour la banque de Vienne, qui fait 
cause commune avec le trésor. Pár le mérne motif 
il a défendu aux particuliers des emprunts sur hypo- 
théque á l’étranger;

5° Avant 1848, il y avait dans toutes les contrées 
des caisses d'epargne; le gouvernement fait tout són 
possible pour empécher leur augmentation. D’aprés 
un de ses réglements, les actionnaires ne peuvent 
toucher qu’un intérét de 5 p. c., le surplus des pro- 
fits est réservé au gouvernement. On concoit que 
ceci seul sufiit pour ruiner ces sortes d’établisse- 
ments dans un pays oú la fertilité du sol el le travail 
sont épuisés pár l’impót, oú l’argent, bien qu’il ne 
sóit représenlé que pár du papier-monnaie de peu 
de valeur, est extrémement rare, et oú on paye un 
intérét de 20 á 50 p. c . ;

6° Dans la transmission des dépéches télégraphi- 
ques il v a une régularité qui surprend. Je pourrais



citer des exemples de télégrammes qui sont arrivés 
á leur destinalion hűit jours aprés I’expédilion;

7° Le transport pár chemin de fér est plus lent 
que pár chariot; les chambres de commerce ne ces- 
sent de signaler les chicanes douaniéres qui arrétent 
les Communications;

8°L’organisation de la poste n’est pás en meilleure 
voie non plus. D’abord c’est la police qui viole sans 
géné le secret des letlres. Gette violation systémati- 
que du secret des lettres est pratiquée contre tout 
le monde. Le báron Genlz, cet altér ego du prince 
Metternich, écrivait en 1831 á sa bonne amié Ráhel 
de ne lui jamais écrire pár la voie de poste, parce 
qu’il est dangereux de s’y confier, « si ce ne sont pás 
des choses sans importance. » Ce sysléme d’espion- 
nage donne l’occasion á chaque employé de fureter 
dans les correspondances. La police a absolument 
envie de connaitre les personnages qui dans leurs 
lettres rácon lent ce qui se passe en Hongrie et dans 
toule la monarchie. Les lettres chargées sont déca- 
chetées comme les autres. II va sans dire que la con- 
séquence de ce systéme est que les valeurs disparais- 
sent. Les procés pour vols des valeurs ont lévé le 
voile du coin de bien des scandales.

La distribution des lettres se fait irréguliérement. 
Qu’en diricz-vous si vous adressiez des lettres á l’hó-
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tel du prince d’Arenberg a Bruxelles, et que I’em- 
ployé de la poste renvoyát la lettre en y mettant són 
« inconnu? » Des cas analogues arrivent lous les 
jours en Hongrie, puisqu’on fait changer les em- 
ployés comme on fait changer les garnisons. On 
envoie en Hongrie des employés bohémes ne con- 
naissant ni la géographie, ni la langue, ni les gens. 
De la il est arrivé qu’une lettre, adressée dans un 
viliágé á une couple de lieues, était expédiée á Lon- 
dres, parce que Femployé bohémé prit le viliágé 
Lonto pour la vilié de Londres en Angleterre;

9° La manie d’intervention gouvernementale se 
met partout en travers, c’est un véritable fléau. Ainsi 
le gouvernement ne permet pás aux propriétaires 
riverains du Tibisc de contracter un emprunt á 
l’étranger pour l’achévement des travaux de régula- 
risation fluviale, qui rend á l’agriculture des milliers 
d’hectares submergés pár l’eau. Le gouvernement 
n’ayant pás de crédit ne veut pás que les proprié­
taires hongrois en aient; et puis il fául sauvegarder 
les intéréts de la banque de Yienne dönt les presses 
sont toujours au service du gouvernement.

L’ubiquité des fonctionnaires du gouvernement 
et leur immixtion dans toules les affaires commer- 
ciales et financiéres tant publiques que particulióres 
est dója, pour les Viennois, devenue insupportable.
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Je ne finirais pás si je continuais á énumérer les 
progrés de l’Autriche en matiére d economie polili- 
que et tous les bienfaits dönt jouissent les peuples de 
l’unilé monarchique de la Nouvelle-Autriche.

Le dernier décret qui abolit les corporations des 
métiers est moins le fait des ministres que célúi 
des chambres de commerce hongroises, qui ne se 
lassaient pás de revenir deputs dix ans sur la nóces- 
sité d’une pareille mesure. Les corporations des mé­
tiers étaient, avant 1848., renfermées dans les villes 
seules et empéchaient peu le développement indus- 
triel, parce que, au fond, la liberté d’induslrie, que 
le systéine de la Nouvelle-Autriche a renversée, 
exislait. Mais je ne sais si l’abolition des corpora­
tions de métiers avantagera en quelque chose le 
pays, parce que c’est la police tracassiére qui les 
rém piacéra.

La disette de la Croatie nous fournit un nouvel 
exemple d’économie politique aulrichienne. Le peu- 
ple meurt de fáim et le gouvernement ne songé pás á 
favoriser le consommateur aux prises avec la misére, 
mais il invente des moyens pour reslreindre Foffre 
et étendre la demande. 11 s’occupe a établir des gre- 
niers d’abondance pour fairé, pár ces approvionne­
ments de la concurrence aux affamés, cár, au lieu de 
produire la baisse, ils doivent nécessairement pro-
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dilire la hausse et augmenter la misére. Les C o m m u ­

nications ne sont facilitées que vers les provinces ou 
la récolte des céréales n’esl j a m a i s  s u í l i s a n t e ,  tandis 
que vers l’intérieur de la Hongrie les routes sont 
négligées dans le bút de rapprocher la Croalie le  

p l u s  possible de l’Autriche et de l’éloigner de la 
Hongrie.

Cette polilique est d’autant plus condamnable que 
la misére qui afflige la Croatie est la conséquence du 
régime autrichien. La famine n’est pás le résullat 
d’une cherté des vivres ni des cbangements météo- 
rologiques ou des accidents causés pár les éléments, 
mais la suite inévitable des procédés gouvernemen- 
taux.

Comment donc, me dira-t-on, le gouvernement 
autrichien pourrait-il étre la cause de la famine? 
Porterait-il donc tous les maux et tous les fléaux á 
ses trousses? Voici les causes et les effcts dans loute 
leur simplicité :

Toule la lisiére du territoire hongrois vers la Túr- 
quie est organisée comme un camp perpétuel pár 
l’Autriche.Tous les habitants y sont soldats et labou- 
reurs á la fois; la Hongrie leur a donné héréditairc- 
ment les champs qu’ils cultivent, mais l’Autriche, 
pour soumettre ces populations a une administration 
militaire, a divisé ces champs en terres de famille
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qui ne peuvent étre partagées; aussi imposail-elle á 
chaque maison l’obligation inaltérable de fournir 
constamment un soldat. Pás de soldat, pás de champ.

Le terrain de ces districts militaires qui s’élendent 
sur tou le la lisiére,excepté cél le du Bánát, est sterilé, 
comme l est le terrain de toule la Croatie; les pauvres 
laboureurs soldats ne récollenl de leurs pétits champs 
quejuste le nécessaire. L’aridité du terrain dóit étre 
vaineue pár un travail assidu. Mais aussitót que 
l’Italie se remue, les régiments croates doivent parlir 
et laissent le sóin de leurs champs á leurs femmes et 
á leurs vieux peres et vieilles mérés. Les bras 
robustes font défaut, les champs restent en friche 
ou sont mai labourés, la récolte manque et la suite 
en est le fléau de la famine.

Cette misére arrive aprés chaque guerre, aprés 
chaque départ; de Iá vient que chaque départ de ces 
soldats laboureurs est signalé pár une émeute fémi- 
nine, cár les femmes savent que chaque départ 
améne la famine, et puis les Croates se vengent des 
injustices autrichiennes sur les Italiens, parce qu’en 
apparence ce sont les Italiens qui les séparent de 
leurs familles.

Pour soulager tant de miséres que fait le gouver- 
nement? II préte aux afifamés 30,000 florins, mais de 
raulre colé la Hongrie, oubliant les torls du passé,

1-2
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s’empresse en vraie soeur de sccourir les soulfrants 
pár la quéte « du denier pour la Croatie, » et paie 
ainsi la sanglante épopée quo les Croates avaient été 
foreés de jouer au bénéfiee de leur oppresseur.

La société organisatrice de ces offrandes pour les 
malheureux Croates a prís l’excellente détermination 
de ne pás les exposer au péril du délournement et 
ainsi de ne pás les coníier aux fonctionnaires aulri- 
chiens, mais de les fairé distribuer aux affamés pár 
ses propres membres, el á cet ellet MM. le báron 
Frédéric Podmanizky ct les comles Alexandre Ka­
rolyi, Béla Keglevich et Festelich s’étaienl rendus á 
Agram.

II est trisle et regrettable de fairé remarquer que, 
depuis la malheureuse guerre de 1848-49, ce sont la 
misére et la crainte de délournement des offrandes 
qui aient donné la premiere occasion de rapprocher 
ces pays unis pár la tradition et les pactes communs, 
mais aiiiíiciellement séparés pár I’Autriche. Cepen- 
danl, mieux vaut tárd que jamais. Les fétes el ban- 
quets donnés en 1’honneurde la députalion hongroise 
avaient revétu le caraclére d’une réunion fraternelle 
des deux nations.

Les paysans croates apportérent á la dépulation 
hongroise un bouquet arrangé de sorle á pré- 
senler les couleurs hongroises, rouge, blanc et vert,



—  130 —

et unc ancienne monnaie que les femmes croates, 
serbcs et valaques ont l’habitude de porter á leur 
cou, pour les prcsenter á la veuve du malheureux 
comte Louis Batthyányi en signe de leur gralitude 
et de leur hommage.

Quoi de plus loucliant et de plus émouvant que ce 
pieux souvenir envers la noble victime de I’Aulriche, 
el cet hommage á la veuve et, pár són intermédiaire, 
á l’union croate et hongroise? Or, il faut savoir que 
plus d’un Batthyányi fut bán des Croates, et je rne 
tromperais fórt si l’on ne regardait pás des deux 
cőlés, ce bouquet et celte monnaie, eommc un sym- 
bole de réconciliation, de regret du passé et la con- 
tinuation de l’union six-séculaire. Aussi le gouver- 
nement autrichien vient-il de défendre, pár un de ses 
séides nomades, un nőmmé Dobranski, arrivé de la 
Galicie (1) et fonctionnant dans le comilat de Szol­
nok, toutes offrandes, fétes, soirées musicales, re- 
présentalions en faveur des nécessiteux croates.

(1) Le mól Galicie dérive dti mot et du chftteau polonais Halit/, 
de la Gálit/., Galicie et non Gallioie.

L’Autriclie en s’emparant de la Galicie avait déclaré devanl 
l’Europe que eette occupation s’effctuait cn vertu d’un droit de la 
couronne de Hongrie, mais ellő se gárdáit bien de fincorporer a la 
Hongrie, bien que les Galiciens comme les Hongrois eussentde- 
mandé ccitc incorporation. II ne faltait á l’Autriche qu’un prétextc 
qui fut trouvé dans les traditions historiques de la Hongrie.
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XXIII

LES VASSAUX OU FERMIERS.

Les paysans en Hongrie étaient plutőt des fer- 
miers, teüanciers ou simples vassaux libres ressem- 
blant aux tenanciers anglais appelés copy-holders 
que des vilains ou des serfs.

Nous allons voir que les serfs n’ont pour ainsi 
dire jamais existé en Hongrie. On perdait sa Iiberté 
en reniant le christianisme et en manquant á lappéi 
de la patrie lorsqu’elle était en danger. Le vilainage 
ou la servitude de la glébe n elait ni dans l’esprit 
essentiellement fráternél de la nation, ni dans célúi 
de lalégislation. Les paysans pouvaient quitter libre- 
ment les fermes aprés s etre aquittés de leurs rcde- 
vances. II y avait pourlant deux provinces dans les- 
quelles les paysans n’avaient pás le droit de quitter 
la térré de leurs seigncurs, mais en 1405, cette li- 
berté Ieur fut accordée législativement; il n’en était 
excepté que les paysans habitant les terres au delá 
de la riviére de la Drave, les seigneurs Croates
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s'etant oppo9és á l’affranchissement de leurs paysans 
et l’empereur et roi Sigismond, dönt lepouse était 
faite prisonniére pár les Croates, ayant des raisons 
politiques de déférer aux voeux de la noblesse 
croate (1).

Sous le régne de Malhias Corvin, cependant le 
droit de quitter les fermes était généralenient admis, 
pourvu que les paysans annoncassent un an d’avance 
leurs intentions. Sous le régne du gouverneur Szi­
lagyi on a promulgué la lói que les paysans s’ils 
veulent quitter les fermes n’en peuvent pás étre em- 
pécliés (2).

11 est donc,d’aprés ces Iois, incontestable et incon- 
testé que le servage tel qu’il existait dans toute I’Eu- 
rope n’étail pás introduiten Hongrie. Jusqu’en 1514 
la vilainie restail ainsi une institution ineonnue dans 
les lois hongroises.

(1) Art. 6 de l’an tdOo. Colonis libera migrandi facuttas data.
Jobbagyones temporibus sempersuccessivisuniversisetperpeft«.s 

liberam tutam et omnimodam manendi causa et se transferendi 
babeant facultatem justo terragio et aliis debitis eorum solutis.

Jobbagyones autem ultra Dravas fluvium residentes hujusmodi 
libertatis privilegio gaudere nolumus.

(“2) Juxta anliquam consueludinem omnes Jobbagyones liberó 
dimitlantur.

Le mot jobbagy signifie étymologiqucmenl « issu d’un meilleur 
l i t» et est pris ici pour colons, fermiers.



Cependanl cet ctat de choses allait inopinément 
changer, voici comment.

Le clergé hongrois était en tout temps plutót ser- 
viteur de la patrie que de l’Église. Les íerres qu’il 
recevait du pays l’obligeaient au service militaire, la 
lói n’exemptait personne de servir la patrie. Les pré- 
lats devaient servir dans l’armóe avec un nornbre 
d’hommes proportionnel á leurs revenus. De la il ar- 
rivait qu’aprés la bataille de Mohács, oú sept évéques 
restérent étendus sur le cbamp de bataille, des guer- 
riers setaient faits évéques sans avoir jamais recu le 
caractére du sacerdoce, et qu’á la nalion il importalt 
peu que des évéques fussent guerriers ou que des 
guerriers fussent évéques.

Dans cette disposition guerriére des prélats, Tho- 
mas Bakacs, primal de Hongrie ct Cardinal, tramait 
avec Romé,l’empereurMaximilien et le roi Uladislas, 
une sorté de conspiration contrc la noblesse hon- 
groise qui avait déclaré de nul effet le traité de 
double mariage entre les enfants d’Uladislas et coux 
de Maximilien, le prímát annoncait au peuple une 
croisade contre les Turcs avec lesquels on avait 
pourlant fait la paix. La Diéte y donnáit són consen- 
tement, probablement pár le motif que cette croi­
sade d’aprés le fougeux Cardinal n’allait rien coútcr 
cn ne payant les croisés que d’indulgences. Une



multitude de p a y s a n s  se r a s s c m b l a i c n t ,  auxquels !e 
C a r d i n a l  d o n n á i t  p o u r  chef u n  n ő m m é  George Dózsa 
Szekler de naissance et un p r é t r e  appellé Lau- 
rence.

Leur fureur impatiente n’attend pás pour s’assou- 
vir qu’ils aient des Turcs á égorger, ils ne se con- 
tentent pás non plus de la paie des indulgences, ils 
ménent les paysans au pillage des cháteaux dönt ils 
égorgenl les habitanls. Le roi ne fait rien pour ar- 
réter ceshorreurs, mais Jean Zápolya gouverneur 
de la Transylvanie accourt avec une armée, dis- 
perse les croisés et s’empare des chefs auxquels il fait 
subir des supplices horribles.

Dans la mérne annéeencore, la Diéte est convo- 
quée et édiele une lói qui soumet tous les paysans, 
pour les massacres que leurs semblables ont com- 
mis, « á la servilude perpétuelle ,> abolissant toutes 
les lois qui les avaient déclarés francs lenanciers. Ils 
avaient la liberté de la chasse, comme de la péche; 
elle leur fut interdite. Ils pouvaient porter des ar- 
mes; ils en furenl privés.

Cependant avec le temps le ressentiment de la co- 
lére publique se calma ; la Diéte de 1547, regret- 
tant les rigueurs inspirées pár la vengeance, elle dc- 
daruit la lói de 1514 une violalion des lois divines 
et á jamais abolie. A la face du monde elle procla-
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mait que Dieu entend les cris des colons gémissant 
sous l’oppression (1).

Dans l’année suivante la Diéte limita le travail des 
colons á un jour pár semaine, mais ici encore les 
seigneurs croates, désirant maintenir l’ancien état de 
ohoses, parvinrent á fairé confirmer la servitude de 
leurs paysans, sous le titre d’ancienne coutume (2); 
et en 1555 elle ordonna pár l’arlicle 11 qu’ils ne 
seront tenus de travailler que quarante jours pár an. 
Mais dans des temps de turbulence, de guerres et 
de lous les malheurs publics il n’était pás facile de 
déraciner les conséquences provenant d’un état de 
choses autorisé pendant un Iaps de 33 ans pár une 
lói de vengeance.

S’il y avail donc servage en Hongrie il ne s’éten- 
dait pás au deli de 33 ans, au reste je ne discon- 
viens pás qu’il y avail des abus, cár autrement 
l’Urbarium de 1764, qui n’a rien introduit de nou- 
veaueln’afaitqu etablir les rapports entreleseigneur

(1) Article 26 de l’an 1547. Colonis vetus migrandi libertás resti- 
tuitur.—Nequeullaresmagis florenti quondam Hungáriáé nocuisse 
videatur oppressione colororum, quorum clamor ascendit jugiter 
ante conspectum Dei.

(2) Art. 34 : 1548. Item communiler quilibct colonus possessio- 
nalus singula hebdomada singulum unum diem domino suo ter- 
restri servire teneatur; salva lamcn in eis antiqua consueludine 
Itegni Sclavonire.
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et le paysan d’aprés l’usage des temps passés, aurait 
été un anachronisme. L’Urbarium n’était qu’une 
lói coutumiére, d’aprés laquelle une ferme entiére 
consislait en terrain alloué pour la maison, cour, 
jardin, grange, étables, puis en terres de l a  f e r m e  

ou terres labourables de 24 acres et en prairies de 
douze journées de faucheur, représentant ensemble 
environ 20 heclares 5 ares. Le seigneur dévait en 
oulre allouer aux paysans les páturages suííisants 
pour leurs bestiaux, les bois nécessaires pour ré- 
parer ou entrelenir leurs bátiments et oú il y avait 
des bois, du bois mórt pour les chaufles.

Pour une felle fenne le paysan dévait un jour de 
service pár semaine avec une charrette ou charrue 
el un double attelage. Le seigneur ne pouvail pás 
exigerde l’argent en échange du service; cependant, 
de commun accord, ils pouvaient convertir la rede- 
vance de travail en redcvance pécuniaire. Outre ce 
service, le fermier payail annuellcment un ílorin, 
deux poulets, deux chapons, douze oeufs et une livre 
de beurre, et pour le privilége de distiller des eaux- 
de-vie, deux florins, puis la neuviéme partié des 
agneaux, des ruches, et de toules les productions du 
sol, excepté de celles du jardin. Des prairies il ne 
payait rien, ni du produit d’une scconde récolte.

En 4832, ces charges ont été encoreallégées, jus-
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qu a ce qu’ellcs ont élé, comme il est prémis pár la 
Diéte de 1847, sur la proposilion deM. Kossuth, en- 
tiérement abolies et 10 millions de fermiers ehangés 
en propriétaires libres.

Je suis eníré dans ces détails un peu ennuyeux 
pour en finir avec les éternelles fausses expositions 
et avec les immodestics aulrichiennes.

J’ai prémis que politiquement les paysans étaient 
avant 1848relégués á Ieurs communes,mais en!848 
ils ont été ad mis encore sur la proposilion éloquente 
de M. Kossuth pár le vote unanime de la noblesse 
á la jouissance de tous les droits civils et politiques, 
sans distinctíon de races et de religions; ds ont été 
admispar le vote de la mérne noblesse, dontils étaient 
les fermiers, au nombre des propriétaires absolus des 
terres qu’ils cultivaient, de sorté que toute diíférence 
entre noble et fermier comme entre térré allodiale 
et urbarialeacessé. (l)Dcpuis ils sont privésparl’Au- 
triche du droil de s’administrcr pár Ieurs employés

(1) C’cst un fait hisloriqtic assez curieux, que les norns les plus 
populaires sont ceux qui se rattachont aux armíliorations législa- 
tives accomplies dans rintOrét des masses. Tets sont ceux du roi 
Mathias. du gouverneur Szilagyi et du gouverneur Kossuth.Le roi 
Louis I" a méritd le nőm de Grand, mais il ne fut jamais popu- 
laire. On a fait l'apotliéosc du gouverneur .teán Hunyadi pour ses 
exploits héroiques, mais il ne pouvait pás atleindrc ia popuIariU! 
de ses fds, l’un roi, l’autrc martyr.
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communaux rcsponsables envers eux et éligibles 
d’annéc en année, droil dönt ils jouirent depuis des 
siccles sans entraves. L’Autriche n’osa il est vrai ni 
rétablir la corvée, ni la juridiction seigneuriale, 
mais elle a déjá táché de séparer dans la commune 
les nobles des paysans mais ceux-lá protestérent 
contre toulc séparation en contradiction avec l'éga- 
lité devant la lói. Quoiqu’il en sóit, le fait est ton- 
jours que les paysans préféreraient miile fois Ieur 
étatpassé, cclui du prétendu esclavaged’avantl848, 
dans lequel le noble pouvait tuer les paysans d’aprés 
les Doering et les autres docteurs allemands de la 
Gazette d’Augsbourg au prix de 100 fi\, á letat 
actuel exislant sous la « Nouvelle Aulriche » des 
Bach et des Rechberg.

Au reste, on se tromperait élrangement si l’on 
croyait que ce sont les nobles seuls qui regrettent les 
lois traditionnelles, que l’expérience des siécles a 
müries et profondément gravées dans la vie intel- 
lectuelle et sociale, dans les coutumes el les moeurs 
du peuple hongrois; les bourgeois aussi bien que 
les paysans, regardaient ces lois et coutumes qui ne 
changeaient pás, comme les décrets autrichiens, á 
chaque tour de cadran, mais qui puisaient leur 
force morálé dans l’observalion religieuse et quoli- 
dienne de Ieurs préceptes. Les Slaves comme les
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Allemands, les Croates comme les Magyars étaient 
habilués á respecter ces lois séculaires comme un 
héritage intellecluel et comme un complément et 
une inlerprétation des commandements de Dieu, 
transmis de pere en fils, accommodés de temps en 
ternps aux besoins de l’époque.

Toutle pays indistinctementprotestede són amour 
filial pour les anciennes lois hongroises, et comme 
preuve de cette piété générale pour les institulions 
nationales, je pourrais citer bien des fails, mais il 
suliit d’en citer un seul qui vient de se passer á Her- 
manstadt, en Transylvanie. La preuve ne peut pás 
étre suspecte, cár les Saxons-Transylvains étaient 
de ceux qui, en 1848, quelque peu égarés pár leurs 
prétres comme pár une exaltation du sentiment 
national et pár les promesses irréalisables de l’Au- 
triche, s’étaient faits les instruments aveugles de la 
haule camarilla viennoise et avaient combattu sous 
le génórai Puchner contre la patrie hongroise. Eh 
bien! l’élite de ces Saxons de Transylvanie avait 
organisé avant quelques semaines une féle commé- 
moralive de Ferboeczi, á Hermanstadt, le nouveau 
siége gouvernemental en Transylvanie. Cette féte 
seule est l’épigramme la plus cruelle qu’on pouvait 
imaginer contre l’Autriche et ses legislateurs. Ver- 
boeczi fut le Siéyés hongrois du xv11 siécle. Ce fut
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lui qui fit Ja plus terrible opposition au projet du 
donble mariage autrichien que le roi Uladislas eut la 
faiblesse de Iaisser s’accomplir. Pár la féte instiíuée 
en l’honneur de ce législateur hongrois, les Saxons 
ont flétri les théories expérimentales d’un autre ágé 
et toute la politique autrichienne, et ont révélé á 
l’Europe que le régime autrichien avec ses réformes 
trompeuses et ses provisoires fluctuanls est une auda- 
cieusenégation de tousles principes de la civilisation.

On s etonnera que le gouvernement n’ait pás fermé 
la salle á Hermansladt, comme il havait fermée a 
Leulschau, á Rima-Szombath et ailleurs. Mais la 
signilicalion politique de cette fele avait échappé aux 
autorités, ils comprenaient ce que c elait une Acadé- 
mie nationale, tandis qu’ils ignoraient ce que c’est 
que le Siéyés hongrois, ce que c’est que Verboeczi, 
et c’est gráce á cetle ignorance que la féte á Iaquelle 
les Saxons ont paru en costume hongrois, n’a pás 
été interdite.

XXIV h

INST1TUTS NATIONAUX.

Si de Maistre a, de main de maitre, caractcrisé 
l’Autriche, en la signalanl au monde comme la plus

15
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grande ennemie du genre humain, on pourrait y 
ajouter en glose : et la plus grande amié de I’igno- 
rance et du béotisme des couvents et de la rudesse 
des casernes.

C’est, en effet, du fatalisme. Depuis que la IIojí- 
grie s’est si malencontreusement mariée á l’Autriche, 
tous les malheurs l’accablent, comme si la maison 
d’Autriche n’existait au monde que pour rétribuer 
le bien pár le mai,  pour semer des désaslres sur 
tous ses pás, pour élre le mauvais génié de l’Huma- 
nité. L’Autriche est pour la Hongrie la Tisiphone 
mythologique.

II n’exisle pás de gouvernement qui n’honore 
pás les árts et les Sciences; voyons pourtant com- 
ment s’y prend le gouvernement de la Tisiphone de 
l’ancienne fable. II faut des faits incontestables pour 
ne pás rencontrer des incrédules, mérne lorsqu’il 
s’agil de l’Autriche.

J ’ai raconté ailleurs ce qui s’est passé avec le 
Musée de Transylvanie, avec les lycées et les gym- 
nases en Hongrie. Yoici ce qui s’est passé avec l’Aca- 
démie hongroise.

En 1827, la Diéte hongroise décréta l’établisse- 
ment d’une Académie hongroise comme institut na- 
tional á l’instar de l’Académie francaise. Le comte 
Széchényi ouvrit la souscription pár 150,000 fr.,
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de mérne les Karolyi, les Tcleky et d’autres, en 
sorté que l’Académie, á peine décrétée, se trouvait 
déjá richement dolée pár les dons particuliers. La 
législature n’y avait donné que la sanction de la lói, 
se réservant de pourvoir l’Académie d’un palais 
national. Mais les tempétes de 1848-1849, ou 
plutót les amitiés autrichiannes de l’empereur Nico- 
las ont renversé l’édifice parlementaire avec les li- 
bertés séculaires. L'Académie rosta sans palais, ses 
fonds avaient diminué. Les lingots de la banque de 
Peslh partirent pour Vienne et les porleurs de billets 
furent, en guise d’argent, payés de la prison. C’est 
le privilége de l’Autriche de payer les créanciers de 
cette maniére.

Les institutions de bienfaisance et les orphelins en 
soullrirent le plus. Les valeurs hongroises ne furent 
pás payées du tout, bien qu’on prit les lingots qui en 
garantissaient le payemenl; quant aux valeurs au- 
trichiennes, elles diminuérent de 2/5. La fortune de 
l’Académie, comme celle de tous les établissements, 
fut nolablement compromise; en outre, le gouverne­
ment autrichien l’a grevée d’un impót de 5,000 flo- 
rins, bien que l’Académie ne possédát. aucun im- 
meuble; le palais lui-méme,comme je l’ai dit, rostáit 
á ólat de promesse dans les annales parlementaires. 
Le gouvernement interdit mérne les asscmblées pu-



bliques de l’Académie, il tenait I'epée de Damoclés 
pendant dix ans suspcndue au dessus de cet institut 
nalional Ce n’est qu’aprés dcs démarches inces- 
santes qu’il a obtenu l’autorisation de fonctionner et 
de continuer ses travaux civilisaleurs. On páriáit 
mérne déjá des velléités d’accaparer les fonds de cet 
élablissement, lorsque le comte Széchényi avait dé- 
claré en toutes lettres qu’aussi longtemps qu’il por- 
terait la tété sur ses épaules, personne ne toucherait 
á sa fondation.

Eníin, la conduite toujours cauteleuse du gouver- 
nementjes patentes qui sous des phrases pompeuses 
prenaient le masque des réformes, et les calomnies 
systématiques de la préssé austro-bavaroise don- 
nérent l’éveil á la nation. D’un bout de la Hon- 
grie á l’aulre on enlendit dire : « le gouvernement 
« fenne nos établissements d’instruction, le gou- 
« vernement ne travaille qu’á l’abaissement des 
« intelligences, il en veut á nos universités, á nos 
« colleges, á notre Académie, á tout ce que nous 
« avons encore d’héritage d’indépendant et de 
« national, » et tout le monde, riches et pauvres, 
catholiques et protestants, Grecs et Juifs, Serbes et 
Croales, Saxons et Hongrois, accourut pour con- 
tribuer á relever la fortune de l’Académie hongroise 
et pour fairé élever le palais que la législalion
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n’avail laissé qu’en élat de promesse nationale sur 
le papier.

Mais voilá le gouvernement fidéle á  sa mission d e  

n ’e n g e n d r e r  que du mai, qui se met en travers et 
qui défend de c u l t i v e r  les lettres et l e s  S c i e n c e s ,  qui 
interdiL les á r t s  dans le bút avoué á  la facc du monde 
d e  défense d e  secourir l’Académie. II n ’y  a au monde 
que le gouvernement d’Autriche qui sóit capable de 
c e s  choses-lá.

Quelques-uns des cas méritent d’étre racontés en 
détail pour l’édificalion de ceux qui voient dans 
l’Autriche leur idolé.

La vilié de Presbourg avait organisé une grande 
symphonie, une soirée de déclamation et un bal au 
profit de l’Académie. Le jour mérne oű la sympho­
nie allait élre exécutée, un ordre du gouvernement 
inlerdit toutes les souscriptions et toules les fétes 
dans ce bút. Le gouvernement met le plus grand 
sóin á étouíTer tón te étincelle de patriolisme et á 
mettre toutes les entraves imaginables au développe- 
ment morál et scientifique de la nation, il est furi- 
bond de ne pouvoir faconner la Hongrie á la maniére 
des autrcs provinces, il est fáché que personne ne 
s’occupe du papé, ni des adresses, ni du denier de 
sa int Pierre, mais plutót du denier de la Croatie af- 
famce et que M. Thun avcc ses jésuites na pás réussi

15.



á répandre et á épaissir les tcnébres de l’ultramon- 
tanisme. Ennemi des árts et des Sciences, le gouver- 
nement affiche sa vocation spéciale de répandre 
l’ignorance, de conlrarier et de conlrecarrer les 
voeux les plus légitimes des gonvernés.

Cettedéfensed’offrandes sur l’autel de laIittérature 
magyaré et de la Science, était dans certaines loea- 
lités jointe a des procédés sauvages et scandaleux. 11 
faut que je eompléte mes données pár le récit des 
équipées boufibnnes des gouvernanls nomades dans 
le comitat de Szepes. Dans la vilié de Loecse-Leut- 
schau, — un bal était organisé au vu et au su des 
fonctionnaires; on avait mérne honoré quelques-uns 
de ces messieurs d’invitations qui ont élé acceptées; 
mais, avant l’ouverture du bal, la police mit les 
scellés sur les portes de la salle et y fit posler unó 
escouade de gendarmes. On demanda des explica- 
tions et la police répondit que la mesure était mo- 
tivée pár le fait qu’on allait fairé á ce bal une sous- 
cription cn faveur de l’Académie nalionale.

Or les offrandes failes á l’Acadérnie nationale 
excitent toutes les liaines ultramontaines du conite 
bavarois de Rechbcrg, ministre-président d’Aulri- 
che, et celles de ses collégues étrangers eux-mémes 
á l’empire. lls ne veulent pás comprendre que la po- 
pulation du comitat de Szepes, cn trés grande partié



d’origine slave et allemande, puisso s’inlcresser aux 
splendeurs de la littérature magyaré, ils aiment 
donc a voir dans lenr cnthousiasme pour l’Aca- 
démie des dém'oustratious séditieuses conlre le gou- 
vernement autrichien, ne s’apercevant pás qu’ils 
prononcent pár cela mérne la condamnation la 
plus ironique contre le gouvernement qu’ils repré- 
sentent.

Mais le carnaval ofliciel ne finit pás avec la fer- 
melure de la salle. Le comte Thóodore Csaky invita 
toute la société á són cháteau de llodkocz, éloigné 
de qualre lieues de Leulscliaii. A peine le bal avait-il 
commencó, qu’un détachemenl de gendarmerie, 
appuyé pár un détachement de soldats, arrivait au 
cháteau, prenait les noms des personnes présentes et 
leur enjoignait de relourner á Leutschau, malgré le 
froid qui , dans cette contrée, ne le céde pás de 
boaucoup aux rigueurs de l’hiver cn Russie. Mais 
parmi les hötes, il se trouvait des parents du comte, 
comrne M. de Bujanovils et d’aulres messieurs arri- 
vés de Sáros, comrne M. de Pulszki, qui avaient ac- 
cepié l’hospilalité du comte avant de s'étre rendus au 
au bal de Leutschau.

Cos messieurs répondirent avec raison aux hóm- 
mes de la police que leur chemin est l’opposé de 
célúi de Leutschau, et qu’ils se considéraienl comrne



étant chez eux, ct ces réflexions suííirent pour les 
fairé arréter comme des malt'aiteurs.

II y avait en Hongrie quelques familles qui avaient 
le titre de comte supréme Uéréditaire tl’un comitat. 
J ’ai dit, en paplant de l’organisation des comitats, 
que les comtes suprémes élaient plutót des dignitai- 
res que des fonclionnaires. C’est le rang qu’oecupait 
le comte Théodore Csaky, partisan avoué du gouver- 
nement aulrichien , et ee fut pár cette raison mérne 
que le gouvernement hongrois Tavait destitué et 
remplacé pár un autre membre de la famille Csaky, 
le comte Ladislas. Je dois fairé remarquer que toute 
la populalion du comitat, bien qu’en majorité alle- 
mande, slave et russe d’origine, s’esl, en 1848, par- 
ticuliérement signalée pár són énergie et són palrio- 
tisme hongrois. M. le comte Théodore Csaky et 
M. de Zsedényi y faisaient á peu prés la seule excep- 
lion, de sorté qu’ils quittaient le pays.

Ce sont de nouvelles preuves de la maniére dönt 
le gouvernement autrichien pratique la gratitude 
que les 8 mois de prison iníligés a M. de Zsédenyi, 
et la violádon de domicile, et Tarrestation de ses 
parenls dönt le comte Csaky a été victime.

Toute cette brillanté et noble société, sans en 
excepter les dames, se vit donc obligée de fairé la 
promenadc noclurne et carnavalcsque jusqu’á Leüt-
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schau, escortée, comme tine bande de malfaiteurs, 
pár la gendarmerie; elle ne permit pás mérne á ces 
personnes, lorsqu’on pássá prés de leur viliágé, d’y 
aller se chaudér ou prendre du repos ; i! fallat re- 
tourner á Leutschaa pour reprendre ensuite la route 
du cöté de Hodkocz.

Non eonlents de ces équipées indécentes et vexa- 
toires, les fonctionnaires autrichiens firent encore, 
en gens rallinés dans Tart, aprés quelques jours, su- 
bir á la mérne société, dames et hommes indistincte- 
ment, de longs interrogatoires, les condamnant á 
l’amende et á la prison.

Au mérne moment oú toute la monarchie aulri- 
chienne ressemblaitá une capuciniére mendiante,au 
mérne moment oú vous n’étiez pás sűr de vous 
heurter contre un racoleur papai ou un prétre ou un 
moine, tendant l’escarcelle pour le denier de saint 
Pierrc ou demandant la sainte obole pour une image 
de rimmaculée Conceplion ou pour un nouveau 
couvent, et oú l’on vous oll'rait pár dessus le marché, 
si vous priiez pour le temporel du papé, rémission 
de tous vos péchés, mignons et autres, au mérne 
moment, dis-je, oú dans toute la monarchie on 
vous regardait comme un mécréant, si vos poches 
n elaient pás accessibles pour la mendicité sainte et 
ollicielle, on bafouait la science el le sentiment na-
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tional, on dófendait en Hongide toutes les matinées 
et soirées musicales et de déclamation, comme tous 
les bals, s’ils avaient pour bút d’accomplir une 
oeuvre de bient'aisance, une offrande á l’Académie 
nationale.

L’Académie militaire , nommée Ludovicée en 
l’honneur de la seconde épouse de l’empereur Pt roi 
Francois Ior, couronnée en 1808 reine de Ilongrie, 
étáit fondée dans le bút d’y enseigner les Sciences 
militaires et les hautes mathématiques, mais á peine 
ouverte á l’inslruction, en 1848, elle ólait fermée 
avec le retour des Autrichiens.

Voici sa courte histoire. La Diéte de 1808 décréta, 
avec le consenlcment du roi, la fondation d’une 
Acadcmie militaire. Mais, bien que décrétée pár la 
Diéte, les particuliers ouvrirent, pendant la Diéte de 
1808 el 1812, des souscriptions pour une somme de 
1,321,121 florins pour cette Académie, oú les óléves 
devaien,t recevoir l’instruction gratuite; les souscrip­
tions montaient successivement á environ deux mil- 
lions de florins (1). A Yalz, le palais était offert

(1) Cette fondation a absorbú une somme, qni convertie b l’achat 
des armes, aurait délivré la Ilongrie ü jamais du mariage autri- 
ehien. L’aradémie hongroise n’éprouvera-t-elle pás le sort de 
1’acadOmie militaire? L’Autricho respeetera-t-clle une fondation 
plus qn'unc aulre? N'aurait-il pás mieux valu acheler des armes?



gratis, mais plus tárd, on abandonnait celui-ci et 
on fit bátir á Pesth, au milieu d’un magnifique parc, 
sur les bords du Danube, un nouveau palais. Les 
professeurs furent nommés encore en 1828 et riche- 
ment rétribués, mais jamais ils ne donnérent des 
conférences, jamais rAcadérnie ne fut ouverle si ce 
n’est cornme succursale d’un hópital ou comme 
entrepót militaire. Pourtant c etait le palalin qui 
élait chargé de l’exéculion de la lói et non le gou- 
vernement autrichien, cár on savait pár expérience 
que toute entreprise nationale, quelle qu’elle fut, est 
une oeuvre manquée, si le gouvernement y pouvait 
mettre la main; c’est la raison pour laquelle on a 
barré le chemin á toute inlervention du gouverne­
ment dans letablissement du Musée, de l’Académie 
et du théátre national.
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XXV

LE SOMMET DE LA PYRAMIDE.
I

Le c o n s e i l  d ’e m p i r e  est une i n s t i t u t i o n  s u r a n n é e  

et décrépite, u n e  C o r p o r a t i o n  copiée d e  l ’a n c i e n  

Staatsrath. C’est u n e  i r o n i e  d e  le v o u l o i r  comparer
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aux institulions libérales modernes ; cependant, 
d’aprés les organes du comte bavarois de Rechberg, 
il personniíie les éléments indépendants d’un corps 
politique, qni donne aux gouvernés la garantie d’une 
justice égale pour tous les sujets de l’État; il repré- 
senle pár sa composition auprés du gouvernement 
les parties, petites et grandes, qui composent la mo- 
narchie.

Voyons ce que c’est que ce conseil de l’empire, 
quelle est sa sphére d’action et quelle est la justice 
égale?

II n’y a pás longtemps — c’était sous le court 
ministére de M. de Hubner — que les journaux 
viennois eux-rnémes avaient dit du conseil de l’Em- 
pire qu’il étail « la cinquiéme roue au char de l’État, 
« l’organe leplus tendre et le plus soporifiquedans la 
« vieille machine gouvernementale. » Mais voici que 
la patenté impériale páráit, et cet organe devient 
d’emblée <c la clef de voűtedu sysléme constitution- 
« nel, le couronnement de l’ceuvre de la régénération 
« de la Nouvelle Aulriche, la personnification de 
« l’empire dans sa totaliié. » La patenté, pour com- 
píe'Zerleconseil de l’empiredonton ne eonnait, depuis 
són existence décennale, aucune mesure de quelque 
utilité, lui adjoinl des archiducs, de hauts digni- 
tairesd eglise, d’autres titulaires el enfin 38membres
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des roprésentations provinciales comme conseillers 
cxlraordinaires. Les trois premieres catégoríes de 
conseillers sonl nommés á vie, pour les 38 inem- 
bres des représenlations nationales , l’empereur 
permet aux représentations provinciales, qui n’exis- 
lenl pás encore, de présenter á són choix une triple 
üsté de candidats. Cependant il se réserva pour cetle 
fois de désigner lui-méme les représentanls des pro- 
vinces. La nouvelle fournée de conseillers extraor- 
dinaires aura le droit d’assister aux délibérations 
périodiques pendant une période de six ans.

Ce conseil de I’cmpire, ainsi complété, n’aura le 
droit d’aucune initialive pour la proposition de lói 
ou arrélé. Le conseil comme les Diétcs provinciales, 
n’auront que des voix consultalives, mais il est au- 
lorisé á fairé connailre són avis lorsqu’il lui sera 
demandé. Le conseil de l’empirc n’aura pás non 
plus le droit d’accepter des pétitions, ni de péíilion- 
ner lui-méme. Pár contre, chaque membre, d’aprés 
le § 19 de la patenté de 1851, qui, pár la nouvelle 
patenté, n’a pás subie de modiíicalion, préte serment 
de tenir toutes les délibérations secrétes.

C’est le résumé des ordonnances dönt la Gazelte 
de Yienne a dilavec une emphase hyperbolique que 
cet aete législalif — remarquez bien, une patenté est 
un acte législatif — est le couronnement des mesures
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organiques inaugtirées pár l’organisation commu- 
nale, que c’est un acte d’une portée téllé, qu’il faut 
le considérer comme faisant époque dans l’histoire 
du développpement inlérieur de l’Autriche. « Difli- 
cile est satyram non scribere. »

La lói d’organisation communale n’existe qu’en 
projet; les représentations provinciales ne sont pás 
encore mérne étudiées et n’existent pás mérne a 
l’état de projet; pourtant, en haut lieu, on les dé- 
grade d’avance. Ce sont des anciens « Postulaten 
Landtage » qui n’avaient d’autre droit que de sou- 
mettre au gouvernement, dans certains cas, des 
humbles pétitions. Et l’on parié d’une clef de voúte, 
l’on construit la pyramide en commencant pár le 
sommet déjá crevassé!

Les 38 conseillers seraient donc les réprésentants 
de l’empire dans celte création d’un organe Central. 
Mais de qui seront-ils les mandataires?

Or chaque mandat, quel qu’il sóit, implique une 
certaine responsabilité morálé du mandataire, mais 
celui-ci, comment s’en déchargera-t-il si, á l’expira- 
lion de la péi'iode sexannuelle — étant, d’aprés la 
patenté, rééligible— il ne peut rendre aucun compte 
de ses fonclions aux représentations provinciales qui 
vonl procéder aux nouvelles élections de candidats? 
Ces élections seront donc des élections d’avcugles.
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Si les mandataires s’avisaient de rendre eompte aux 
représentations provinciales, ils seraient parjures, 
puisqu’iIs prétent le serment de mutisme.

Mais qui s’en serait douté? Ce chef-d’a?uvre de 
sagesse législative autrichienne est (out simplement 
un extráit du Hatt-Chérif de Gul-Hané tűre, pro- 
mulgué il y aura bientöt vingt ans, et du Hatl-Hou- 
maioun, publié en 1836; cependant le Hatt-Hou- 
mai'oun a eneore ceci de préférable qu’il se distingue 
pár són caraelöre bilatéral á l’égard des chrétiens. 
Le conseil de l’empire n’esl donc pás autre chose 
que le faineux conseil deTanzimat, dönt on n’entend 
pilisparler. L’un decesjumeaux ira rejoindre l’autre.

La lói communale élaborée dans les bureaux a été 
reconnue impraticable avant d’enlrer en vigueur, 
ses 346 articles, avec un nornbre proporlionné de 
paragraphes, ont passé la censure des commissions 
formées pár le gouvernement de ses hommes de co:i- 
fiance, et ces commissions avaient malgré le pané- 
gyrique que lui prodigue la Gazette de Yienne l’in- 
délicatesse de ne pás trouver l’ceuvre parfaite, au 
contraire elles l’appellaient une compilation indi- 
geste et inepte.

En vérité on ne sail oíi s’arrétera l’impudence du 
mensonge. II est de notoriété publique que les com- 
missions de coníiance nommécs pár le gouverne-
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ment Iui-méme avaient dans toute la Hongrie dé- 
claré que les questions d’institutions poliliques ne 
sont pás du ressort des organes d’unc administra- 
tion bureaucratique. Les commissions n’élant pour- 
vues d’aucun mandat ne peuvent avoir la prélention 
de se poser en hommes de confíance de leurs conci- 
toyens. Toute oeuvre qui n’est pás le résullat d’une 
manifestation de la volonté nationale sera provisoire 
et arbitraire et cette volonté ne peut légitirnement 
s’exprimer que pár la Diéle. Au reste il y avail des 
commissions qui, pour se conformer au mandat du 
gouvernement, émetlaient l’opinion que la lói com- 
munale est une lói avortée.

II y avait plusieurs commissions qui se sentirent 
forcées de donner des démentis des plus écrasants 
aux organes ofliciels du gouvernement. Ainsi les 
hommes de conliance choisis pár le gouvernement 
parmi les Cumans-Kouns, étant convoqués á Bude 
pour la révision de la lói communale, déclarérent 
qu’ils n’avaient aucun mandat et qu’ils nepouvaient 
aucunement se regarder comme les hommes de con­
liance de leurs concitoyens, qu’ils nenoncaienl par- 
tanl d’aulre vote que célúi pour la convocation de 
la Diéte.

Mais á I’insistance du président ils ont admis la 
leclure de la lói communale aprös avoir dcclaré



insérer au procés-verbal que le pouvoir législatif 
uppartient á la rcprésenlation nationale et que s’ils 
s’occupaient de la révision, ce n’était qu’en vue de 
faciliter les travaux législatifs de la fulure Assem- 
blée. Le lendemain le journal officiel annoneait que 
la commission s’était déclarée compétente. Les 
Cumans en apprenanl cc communiqué non vóri- 
dique, donnérent irnmédiatement le démenti le plus 
catégorique á i’e.xposé officiel el déclarérent ne plus 
vouloir fairé partié d’une commission dönt le prési- 
dentse permet d’altérer les décisions de la veille pár 
des communiqués mensongers. Et en effet ils don­
nérent tous leur démission.

En Croatie le báron Rauch et d’autres membres 
de confiance se sont fait l’écho de l’opinon publique 
et ont hautement criliquc les actes administralifs. 
Depuis qu’on a retranché, disaient-ils, la Croatie et 
la Slavonie de la Hongrie et qu’on les a dépouillées 
de leurs anciennes libertés constitutionnelles que les 
lois hongroises leur avaient garanties, on no ren- 
conlre que mauvaise administration et mauvaise 
fői; c’cst l’incurie el 1’indiíTérence d’une part, l’im- 
mixtion tracassiére dans la vic privée, les terreurs 
de la police et de la burcaucralie et sa tyrannie 
allant a la dcmencc d’autre part qui ruinent 1c pays. 
La lói fut lóul simplemcnl rejelóe.
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En Slavonie, aulrc provincc hongroise, ia com­
mission ne vonlait pás mérne aborder la lói comrau- 
nale, dédaranl que les commissions sont aussi in- 
compétenles en maliére de législation, que lest le 
gouvernement autrichien lai-méme qui les a nom- 
mées; qu’il est pár conséquent, de la plus grande 
nécessité de déférer toutes les questions législatives 
et gouvernementales á la Diéte hongroise.

Dans le Bánát et la Vnjvodine—ainsi appelle-t-on 
les comitats dans le sud de la Hongrie, dönt l’Au- 
triclic a formé cette nouvelle province — les mem- 
bres les plus respectables de la commission ont 
énoncé leurs vceux de la féannexion du Bánát á la 
Hongrie, la patrie commune et aprés avoir soutenu 
l’incompétence de la commission de discuter la lói, 
ils ont donné lcur démission.

C’est donc cette lói communale dönt on vient dire 
á présent, que le conseil complété de l’empire est le 
couronncment. Béllé base el beau couronnement! 
l’Aulriche s’en peut vanter. J ’ai dit ce que c’est.

Mais passons encore á l’examen de la justice de 
cette oeuvre glorieuse constituant la clef de voűte de 
la monarchie unitaire et égalilaire dénationalisée et 
centrálisén.

D’aprés le patenté, la Hongrie aurait six conseil- 
Iers et avec les anucxcs, treize.



M a is  l e t e n d u e  d e  la H o n g r i e  e s t  d e .  . G , 1 7 5  l i e u e s .

c a r r é s  g é o g r a p h i q u e s ,  t a n d i s  q u e  la  s u r -  

fa ce  d e  t o u t e  l’A u t r i e h e  sans la  H o n g r i e  n e

m c s u r e  q u e .......................................................................... 5 , 5 3 4  l i e u e s .

c a r r é e s  g é o g r a p h i q u e s .

D o n é ................................................................................... 6 2 1  l i e u e s .

d e  m o i n s  q u e  la  H o n g r i e  s e u l e .

La p o p u l a l i o n  d e  1’A u t r i c h e  c n t i é r e  sans la  H o n g r i e  e s t  

d e .......................................................................................................... 1 7 , 5 9 8 , 3 5 4

C e l l e  d e  la  H o n g r i e  e s t  d e ..........................................1 3 , 3 0 0 , 0 0 0

E l l e  n e  s u r p a s s e  d o n c  l e  n o m b r e  d ’h a b i t a n t s  

d e  la  H o n g r i e  q u e  d e ..........................................................  2 , 0 9 8 , 5 4 4

C’est donc une disproporlion entre les conseillers 
des provinces hongroises et les provinces autri- 
chiennes, mais cette disproportion saule encore plus 
aux yeux entre la Hongrie proprement dite et ses 
annexes. La Transvlvanie, pár exemple, ne fait que 
la quatriéme partié de la Hongrie, et la patenté attri- 
bue á la Transylvanie trois conseillers, tandis qu’elle 
n’en donne á la Hongrie que six.

Si j ’en parié ce n’est aucunement avec le senli- 
ment d’un gricf. Lóin de Iá. II n’y a rien de sérieux 
dans cetle avalanche de patenlcs. II sera d’ailleurs 
bien diííicile de trouver six et respectivement treize 
individus qui ambilionncraient la dignité trés éphó-



mére de mcmbrcsvpplémentaire de ce conseil secret 
et muet de l’empire. J ’ose mérne dire qu’aucun Hon- 
grois ne se prétera á ee jeu des secrets bureaucra- 
tiques, il y aura donc toujours quelques places de 
trop. En tout cas il faudra trouvcr dcs Hongrois 
de contrebande, ou en tirer des oublieltes de quel- 
que couvent ou de caserne, ou bien encore d’une 
chancellerie diplomalique, pour ne pás laisser les 
places entiérement vides el c’est un des motifs de 
disproporlion, cár on erőit trouver plus facilement 
des conseillers parmi les autres populations que 
parmi les Hongrois.

Quelqu’un qui hanté un peu les compilatcurs dcs 
patentes demandait comment il se faisait que la Hon- 
grie faisant á elle seale, la moitié de l’empirc, n’aura 
que six voix et avec ses annexes Ireize conseillers, 
et pourquoi une de ses provinces, la Transylva- 
nie, qui ne constilue que le quart de la Hongrie pro- 
prement dite, aura trois conseillers, tandis que la 
Hongrie n’en aura que six? La réponse confidenticlle 
se résumait en ceci : Que voulez-vous? il sera bien 
difficile d’en trouver six qui voudront entrer dans le 
conseil : moins il y en a, rnoins il y ade craintes que 
les places reslent vacantes.

Les nobles titrés que la législalion a désignés, 
sous le nőm de magnats, en acccptant les places de
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ces conseillers muets (1) commetlraient une Irahison 
impardonnable, non seulemenl envers leur patrie, 
mais encore envers leur propre classe privilégiée, 
ayant droit de séanee au parlement, cár comme nous 
avons vu en parlant de la Diéte, elle fait de droit 
partié da sénat en qualité des pairs héréditaires, qui 
du moins n elaient jamais condamnés au mutisme 
comme ce nouveau conseil de l’empire compléló, 
imcompatible avec l’aulonomie et I'indépendancc de 
la Hongrie.

LesPactaConvenla qui ont admis la maison d’Au- 
triche au tróné de Hongrie, ne l’ont admise que 
sous la seule et inaltérable condition contractuelle 
de l’autonomie législative et adminislrative de la 
Hongrie. On concoit donc que les Hongrois se sou- 
mettent á la nécessité, mais qu’ils ne peuvent aecep- 
ter rien de ce qui n’est pás compatible avec leurs 
pactes solennels faisant partié du droit public euro­
péer!. Tous ces décrets et toutes ces patentes ne sont

(1) L'Autriche avaitdepuis des siccles 1'habUude de confcrer les 
litres des conseillers. 11 y en avait Irois classes, conseillers uuli- 
ques, caméralisliques et conseillers intimes. Ou en a fait le pro- 
verbe qu'aux prcmiers on ne demandail jamais de conseil, qu’aux 
seconds n'en demandant pás, ils étaicnl incapablesd’en donner cl 
que les derniers ne furent jamais admis dans rintimilc d’uu 
conseil.
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donc pour la nioitié de Terepire qu’une simagrée 
fantasmagorique de constitulion ressemblant á une 
bulié de savon.

XXVI

MONUMENTS ET LITTÉRATURE.

Si vous parcourez la Hongrie, vos regards cher- 
cheront en vain sur volre route les monuments du 
temps desCoIoman, des Louis le Grand, des Mathias 
Corvin qui avaient peuplé toute une cité d’artistes 
cclébres, vous chercherez en vain les superbes 
palais, les riches bibliothéques, les oeuvres d’a r t , 
les merveilies dönt parlent Bonfin et d’autres con- 
lemporains. Vous ne rencontrez que des débris el 
des ruines de palais et de forleresses. Les tom- 
beaux et les sépulcres mémes ne sont que d’affreux 
débris et plátras. On dirait que les Mongols ont 
passé pár dessus, pourtant je ne parié pás des temps 
de l’invasion des Mongols, mais des temps du ma- 
riage autrichien et de són gouvernement vandale.

II est vrai que les Turcs ont chauffé leurs bains 
avec les bibliothéques et les manuscrits, et qu’ils ont 
fondu des canons avec les ceuvres d’art de bronzé,



qu’ils ont mis á sac et á feu lout ce qui ólait á leur 
portóé; ils brulaient les villes, ils saccageaient des 
provinces entiéres, ils rnassacraient d’innocentes po- 
pulations, ils tuaient des femmes, des enfants, des 
vieillards, mais ils n’outrageaient pás les populalions 
sans armes, ils n’inventaient pás des supplices conlre 
des femmes, ils respectaient les monuments, ils ne 
profanaient pás les tombeaux des hommes illustres, 
ils neviolaient pás avec toutes sortes d’abominations 
l’enceinte des églises, non! ils ont laissé la gloire 
de cet outrage au vandalisme autrichien.

Regardez ce que sont devenues les demeurcs 
royales de Yisegrad , de Vajda-Hunyad, d’Albe- 
Royale, d’Albc-Jules, les cháteaux de Presbourg de 
Sáros de Munkács, de Saros-Patak, de Késmárk, etc. 
II n’y a pás de comital dans Iequel le vandalisme 
autrichien n’ait pás fait miner et sauter les antiques 
cháteaux pour ne laisser des monuments natio- 
naux que des décombres. Ce vandalisme n’a pás 
mérne épargné le tombeau de Corvin (1). II n’y a

(1) Sur le tombeau de Mathias Corvin on avait gravé ces vers :

« Corvini brevis hcec urna est, quem magna falentur 
« Facta fuisse Deum, fata fuisse hominem. »

C'esl cette épitaphe qui a été empruntée pár Popé pour immor- 
laliser Isaac Newton, le plus célébre des philosophes.



pás de nőm iiluslre qu’on n’ait pás poursuivi jusque 
dans la lombe. Les Thurzo élaienl des adhérenls au- 
trichiens, mais soutiens des libertás, et leurs sarco- 
phages ont élé brisés. Dans leglise catholique á 
Leuischau on irouve encore de nos jours leurs mo- 
numents funébres recouverts de lambris, pour que 
le marbre ne les rappelle pás avec le passé au souve­
nir des vivanls.

El quels sont les monuments de l’Aulriehc? A 
Eperjes elle a élévé une statue de la Vierge sur la 
piacé od ses bourreaux, les Caraífa et les Köb, 
avaient fait écarteler des centaines de patriotes et de 
savants prolestants; elle a fait élever des chapelles 
aux traitres de la patrie et au général Hentzi — en­
core un élranger qui allail á la rccberche de la for- 
tune — un monumenl á Bude.

Tout ce qui est généreux, qui est national, qui 
éveille une activité intellectuelle encourt les haines 
et les proseriptions de l’Aulriche. C’est toujours aux 
savants, aux hommes de merite qu’elle se prend de 
préfércnce. II n’y a pás de gouvernement qui ne 
tüche d'encourager les árts et les lellrcs, mais le gou- 
vernement autrichien les proserit. Dans sa manie 
germanisatrice — tóul en faisant fusiller Blum et 
proserire les oeuvres du génié germanique — ii 
ne cherche que l’occasion de fairé des savants Hon-
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grois les victimes de sa haine et de vérilables mar- 
lyrs. Le savant Kazinczy dönt loule la Ilongrie ei 
en Moldo-Valachie, Bukarest et Fokschan, en Ser- 
vie, Belgrade, viennent de célébrer, dans l’année qui 
s’est écoulée, la féte séculaire, fut une victime de la 
haine de l’Autriche. Nőire premier poéte Veoreos- 
martv a été condamné á mórt, le général et original 
Pelcefy est tömbé au champ de bataille, Tompa était 
en prison, notre premier romancier historique, 
M. le báron Jósika, fut pendu en effigie et vit en exil 
á Bruxelíes, de mérne que l’historien et levéque Hor­
váth, Bajza ne pouvant endurer les persécutions est 
devenu fou, le comte Széchényi est, malgré són état 
de souffrance, cxposé aux oulrages des perquisitions 
et vexations policiéres (1); Sarosy, a peine sorti de 
la prison, y est plongé de nouveau en violation de la 
paix de Villafranca et de Zürich. Ostensiblement on 
la condamné pour un poéme satyrique á l’adresse 
de l’armée d’Autriche, mais en réalité pour avoir 
causé avec des prisonniers de guerre francais, cár 
aprés la publication de la sentence, les juges eux- 
mémes 1 ui ont d i t : « Ce n’estpas tón infáme poéme, 
mais la conversation que tu as ősé enlamer avec les

(1) Depuis que ces liqnes ont été écrites, les vexations policiéres 
ontconduit le comte Széchényi au suicide, et toute la nation a 
pris le dcuil, en souvenir de són patriotisme et de ses ceuvres.

ia



prisonniers francais que tu vas expier (1). i» Si je 
continuais je ne finirairais pás de sitöt la liste des 
ccrivains et des savanls martyrs.

Mais, bien que le gouvernement n’encourage pás 
d’un centimé les lettres , et qu’il persécute les 
écrivains comme il défend leurs oeuvres, voici le 
mouvement littéraire hongrois comparé avec célúi 
des autres races, et celte comparaison indique la 
diflerence du degré de culture intellectuelle, et mérne 
approximalivement le nombre proportionnel des 
nationalités.

Le gouvernement aulrichien qui, en 1851, trouvait 
8 millions de la race magyaré, prétend aujourd’hui 
en trouver a peine 6 millions. Le dénombrement 
pár race est trés élaslique, c’esl comme si le gouver­
nement francais voulait fairé le dénombrement pár 
la séparation de la race gauloise de la race des 
Francs. II n’y a personne qui ne trouvát un tel 
procédé absurde, et c’est justement ce que fait le 
gouvernement autrichien pour embrouiller la ques- 
tion hongroise.

La question est plutót celle-ci, combién d’habi-

(1) Cetle violation de la paix de Villafranca révélée pár la préssé 
fut trop flagrante pour ne pás exciter l'attention. Le gouvernement 
fit en conséquencc acquitter le condamné pár un tribunal supé- 
rieur.



tants y a-t-il qui parlent la langue magyaré? Jen  ai 
évalué le nombre, d’accord avec le dénombrement 
ecelésiastiqne, k dix millions.

Voyons si le mouvement littéraire chez les difTé- 
rentes populations s’approche de ce chilire.

II se publie en Hongrie annuellement 650 a 700 
ouvrages en volumes.

En 1855 la proportion était celle-ci :
En langue ruthéne ont paru 6 volumes, en slo- 

vaque 7, en valaque 10, en serbe 20, en croate 30, 
en al!emande57,ensemblel30. En langue magyaré, 
520 volumes. Les livres non hongrois ont en outre 
un débouché a letranger, ainsi pár exemple les 
livres croates se vendent dans la Croatie lurque oú 
il n’y a pás d’imprimerie, les livres serbes en 
Servie, etc.

La proportion est donc comme 1 a 4. Tandis que 
les populations ne parlant pás la langue hongroise 
sont a la population qui la parié comme 1 est a 3.

XXVII

COSTUME ET COULEURS NATIONALES.

Aprös la réaction et le découragomént qui sui- 
virent les commotions et le triste dénouement de
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1848-1849, les niveleurs de Vienne, abrités derriére 
les baionnctles russes et en face des populations 
désarmécs, avaient organisé tout uh svstéme de 
chasse au costume et aux couleurs nationales. Les 
fleurs, les robes, les rubans et mérne les légumes 
cveillérent la crainte et la sollicitude active des gen- 
darmes. S’ils passaient devant un jardin ou devant 
une fenétre oü des fuchsias ou des lys épanouis- 
saientles trois couleurs hongroises, les pauvres fleurs 
etaient arrachées. II aurait été imprudent de s’en 
plaindre et de ne pás remercier le gendarme, parce 
qu’on aurait risqué d’étre ámené devant une cour 
martiale. Si une daine passait, et que l’ceil d’un 
Árgus policier eűt vu un fichu ou un ruban aux cou­
leurs nationales, elle élait assignée á parailre devant 
le tribunal, si un enfant portait une casquette ou 
un chapeau ornés d’un ruban vert-blanc-rouge, les 
parents élaient mis á I’amende.

Un monsieur dans le comitat de Szathmar avait 
les colliers des harnais verts, le drap et les lisiéres 
en étaienl rouges et les chevaux blancs. Toute la 
garnison s’en emut, l’équipage et le propriétaire 
durent se présenter devant le tribunal.

De mérne qu’en Italie, ainsi en Hongrie les mar- 
chands de légumes mémcs n etaient pás excmpts de 
fréquonlcs visitcs des gendarmes, parce qu’on avait
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trouvé qu’ils arrangcaient leurs navets, leurs laitues 
et leurs radis, et merne leurs pommes de térré, de 
rnaniére á en fairé íme exhibilion séditieuse des trois 
couleurs hongroises.

Le gouvernement autrichien avait, depuis Marie- 
Thérése,. cherché á introduire, sous di(Térents pré- 
texles, les couleurs noir-jaune, mais il n’osait 
jamais fairé la gucrre aux couleurs nationales. C’est 
sous la fin du régne de Marie-Thérése que la cou- 
leur noir-jaune apparul avec la double aigle, pour la 
premiere fois, en Hongrie. Un nőmmé Nemespa­
taki, mailre de posle, imaginait de fairé peindre les 
abords de sa maison aux couleurs jaune-noir et d’affi- 
cher avec les signes attributifs de la poste l’oiseau 
de proie a double tété. Ces enseignes furent brisces, 
le maitre de posle allait á Vienne s’en plaindre et, 
fasciné pár la réception flatteuse de Marie-Thérése, 
il germanisa són nőm, et le conseil d’État pour le 
dédommager lui vendit des terrres á vil prix. D’au- 
tres maitres de poste crurent devoir imiter leur col- 
légue devenu riche et, de cetle rnaniére, les couleurs 
autrichiennes s’étaient frayées le chemin en Hongrie. 
Mais que dis-je couleurs autrichiennes? L’aigle 
double, comme les couleurs noir-jaune, sont celles 
du Saint-Empire romain qui n’exisle plus el l’Au- 
trichc s’appropriant cos couleurs s’allribue une
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chose qui ne lui apparlient pás; ces couleurs sont 
cependant I’embléme de sa devise : esclavage et 
fidélité.

Les couleurs hongroises sont identiques avec les 
couleurs italiennes. Quel curieux hasard! Comme si 
la Providence avail voulu désigner pár les couleurs 
un symbole comraun. L’identité des couleurs est 
le présage de l’identité du sort des luttes, l’identité 
de l’histoire!

L’origine de la couleur tricolore n’est pás bien éta- 
blie. II y a des historiens qui pensent que la Hongrie 
avait adopté les couleurs italiennes á l’occasion de la 
croisade d’André II, mais il y a des documents anlé- 
rieurs qui parlent de la tricolore et puis ce sont les 
peuples d’Orient qui idolálrent les couleurs vives, et 
il est plus probable que c’est Attila qui traversa 
l’llalie avec ses légions sous les drapeaux tricolores.

La reprise du costume hongrois est á letranger 
envisagé sous des points de vue différents. Ceux qui 
ne connaissent ni le costume, ni les traditions ni les 
proscriptions, sont portás á erőire, que c’est unique- 
ment la vanité d’une mode, qui change comme on 
change les modes de Paris, ou bien que c’est une 
exhibition qui touche au ridicule, tandis que d’au- 
tres y voient un signe de ralliement.

En Oricnt chaque nation a són costume et clle lui
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reste fidéle, comme á la langue, comme á la religion; 
c’est un héritage sacré. Le costume hongrois est pit- 
toresque et commode, il répond au climat comme 
au bon goút. Célúi du peuple est simple et n’a subi 
aucun changement. Les propriétaires des campagnes 
ne Iont jamais quitté. Dans les villes oú on s’accou- 
trait sóit pár esprit d’imitation, sóit á cause des 
voyages qu’on faisait d’aprés la mode d’autres villes 
de 1’Occident, le costume national était, de tous les 
temps, de rigueurdans les occasions solennelles.

Si les représentants de la nation s’assemblaient, 
le costume national seul donnáit le privilége d’enlrer 
dans l’assemblée. Les juges ne pouvaient aller au 
tribunal querevétus du costume national, l’avocat ne 
pouvait plaider sans l’accoutrement hongrois. On 
n’assistait á aucune noce, á aucun enterrement, á 
aucune solennité sans le costume hongrois; á la cour 
mérne on n etait recu qu’en Attilas a brandebourgs 
et en pantalons collants. Tel était l’usage et tout le 
monde s’y conformait. Dans les soirées, on portait 
bien l’habit noir, mais on en était toujours plus ou 
moins géné, cár tout le monde appelle l’habit en 
langue vulgaire « queue d’hirondelle ou habit de 
vaiet. »

Tel était l’usage jusqu’en 1849. Mais á peine la 
nation est-elle désarmée, les gibets dressés, que
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les nivelcurs de Vienne dans lcur outrecuidance 
fanalique, corame les fonclionnaires élrangers accou- 
l'us a la eurée, ne connaissant ni les moeurs ni les 
usages,s’cn prennent tantót aux costumcs, tantól aux 
eouleurs nationales. Pour les employés nomades, 
pour les Haynau et consorls, les chapeaux á plumes 
des paysans, leurs bottes á éperons, leurs panlalons 
blancs aux larges franges, leurs gilets ehamarrés, 
c’étaient des uniformes, des exibitions séditieuses, 
on leur arrachait les plumes et les éperons, on les 
traquait conime des bélés fauves; les paysans tenaient 
bon, il n’avaienl pás d’autre accoutrement, la blouse 
disgracieuse n’y est pás connue et ne se préte ni au 
peuple, ni au climat, ils ne pouvaient pás au gré des 
Autrichiens changer leurs habitudes, tandis que les 
bourgeois et les nobles découragés et harcelés pár 
les conseils de guerre, changérent l’habit pour ne 
pás s’exposer aux insultes et á toules les avanies ofli- 
cielles.

L’état de siége étant lévé, on reprit les anciens 
costumes et, plus on avait persécuté l’accoutrement 
national, plus il fut repris avec empressement 
C’était á la fois un hommage rendű aux souvenirs 
historiques et a I’héritage des peres, et une démons- 
tralion et une réconcilialion fralernclle contre 
l’oppression impie. E ta rheure qu’il est, le costume
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national a repris ses droits, et quiconque passe la 
frontiére hongroise, se convainc que l’Autrichien y 
est étranger comme un fantomé qui cherche són 
tombeau.

XXVIII

INVIOLABILITÉ DU DOMICILE.

L’inviolabilité du domicile est rayée des lois 
comme du dictionnaire autrichien. Quand vous dor- 
mez tranquillement, votre maison est si inopinément 
assaillie, que vous ne savez au juste si c’est á une 
bande de brigands ou si c’est aux gardes chargés 
de veiller au maintien de l’ordre et á la sűreté et á 
la tranquillité des citoyens que vous avez affaire. On 
ne respecte rien, ni femmes, ni enfants, ni condition 
ni état, ni vieillesse, ni Services, ni malades ni 
mourants. II y a des milliers et des milliers de 
familles auxquelles on a fait I’outrage d’une visite 
domiciliaire et de toutes les vexations basses et tra- 
cassiéres.

Encore récemment la police de M. Thierry a fait
ifi
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unc dcscentc ehez le vieux comto Étienne Széchényi, 
la plus hautc et la plus pure illuslration de la llon- 
grie, dönt le nőm se rattache á tout ce qui s’est fait' 
dans ce royaumo pour le progrés morál et matériel 
du pays, il vivail dans la retrailo que lui avait impo- 
séc le sóin de sa santé ébranlée pár les malheurs de 
la palrie. La maison de santé de Dccbling oú il réside 
élait le rendcz-vous de lous les bornmes notables de 
la Hongrie d’avant 1848 et de la diplomalic étran- 
gére et indigéne. Le comte bavarois de Rcchberg 
lui-méme était un visileur assidu, mais tandis que 
messieurs les ministres allaicnt consuller ou espion- 
ner le savant comte, ils lui dépéchérenl, lorsque la 
maison était plongée dans un profond sommeil, les 
cerbéres de leur police. Et de pareilles descentes 
furent pratiquées chez toutes les personnes de sa 
famille comme chez ses amis, dönt on a trouvé les 
cartesde visite chez lui. Les cartes de visite suffisent 
donc dans celte monarchie vermouluc pour exposer 
les citoyens les plus honorables sinon á la prison, 
certainement á une visite dorniciliaire et á un 
long interrogatoire. C’est la sagacité policiére de 
M. Thierry, ministre de la police, qui a inventé 
cetté ingénieusc mesure pour fairé arréter et trou- 
blcr le repos des gens dans l’intérét de la súreté de 
l’État.
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II n’y a pás un seul hőmmé de quelque valeur 
dans cet empire des injustices et des caprices qui, le 
matin, ait la cerlitude de ne pás étre, á la tombée de 
la nuit, exposé á lous les outrages des perquisitions 
et de passer la nuit dans són lit. II n’y a pás un 
hőmmé de quelque considération qui ait la certitude 
de pouvoir étre tranquilleinent assis dans són ca- 
binct et lire sóit un livre, sóit une lettre qu’il recoit 
d’une main amié sans avoir la crainte de voir 
s’ouvrir hrusquement la porle et de se trouver en 
face d’un gendarme ou de la police, et puis detre 
soumis a un interrogatoire sur ce qu’il lit, voyant 
emporter la leltre avant qu’il l’ait lue el voyant ainsi 
trahi un secret de famille avant qu’il I’ait connu lui- 
méme. II n’y a pás un hőmmé ou une fémmé qui se 
puisse mettre au lit sans pouvoir eompter de ne pás 
étreréveillé en sursaul et de ne pasvoirfouillerson lit 
et couper en deux són matelas et ses taies d’oreillers. 
Téllé est en Autriche la sűreté des citoyens et téllé 
est l’inviolabilité de domicile, qui de tous les temps 
fut en Hongrie un saint et infranchissable asile et 
une forteresse pour les citoyens.

Le savant ne pcut ja mais eompter que le pro- 
duit de ses veillées arrivera á l’imprimerie. II 
dépend d’un gendarme de le prendre en suspicion , 
parce qu’il passe ses nuits á éerire, et són manuscril,
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ses livres seronl saisis et livrcs á la police, oú ils 
resteront dans un coin jusqu’á ce qu’on en fasse la 
vente corame on l’a fait des armos antiques et pré- 
cieuses malgré lous les recus qu’on a délivrés.

Vous ne pouvez pás aller á l’église ni au cimetiére 
prier pour vos fréres et parents sans risquer qu’on 
vous jelte en prison et qu’on tire sur vous á bout 
portant. Le 15 mars en a fourni la preuve pár une 
vingtaine de blessés dönt tout le tort était d’avoir fait 
partié d’une proccssiou solennelle et funébre en 
commémoration des martyrs de la Hongrie ou bien 
d’avoir salué le cortége en se découvrant révéren- 
tieusement.

XXIX

S O L U T 1 O N .

L’histoire contemporaine de l’Autriche a beaucoup 
d’analogie avec celle de Gustave IV Adolphe, le der- 
nier des rois Wasa en Suéde. L’Autriche a ses Bach 
et ses Rechberg cornme la Suéde avait ses Reuter- 
holm. Combién d’écrivains hongrois furent arrétés
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et combién sont en exil commc letait lecrivain 
suédois Thorild? On s’y opposait á la convocation 
de la Diéte comrne en Hongrie : on condamnait des 
ministres á mórt comrne en Hongrie, Iá les Armfelt, 
ici les Batthyányi. Gustave IV se jetait dans les bras 
de la Russie pour I’abandonner ensuite; de mérne 
que le gouvernement de Francois-Joseph, Gustave IV 
ne pouvait pás contenir són aversion contre la Francé, 
la mérne chose se voit á Vienne, il contractait des 
dettes, fabriquait du papier-monnaie, vendait les 
douanes, vendait Wismar. Dites si ce n’est pás le 
portrait historique de l’Autriche, calqué sur célúi de 
la Suéde? Le lout y a fini pár la déchéance de la 
famille royale et són exil á perpétuité. Cette issue 
d’un des régnes les plus désastreux qui aient pesé 
sur un pays fut trés heureuse, la Suéde fut libérée 
des Wasa, qui avaient pourtant compté des hommes 
illustres. Mais quand PAutriche ou la Hongrie 
aura-t-ellc un Bernadotte? Quand cette heure aura 
sonné pour la Hongrie, l’histoire ne lui fera pás le 
reproche d’avoir chassé une dynastie ayant compté 
une seule individualité qui n’aurait pás fait du mai 
au pays et á la civilisation.

Comrne au Nord, depuis cc changement dynasli- 
que, la misére a disparu devant la prospérité, l’arbi- 
trairc devant l’ordreet la justice, le désordre devant

ír..
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un état normál, le despotisme dcvant la liberté, de 
mérne, dans la grandc vallóé du Danube, la paix et 
l’abondance régneront dés que ces magnifiques, mais 
malhcureuses contrées auront été délivrécs des Lor- 
rains comme s’en sont délivrés les Toscans.

On dit qu’un hőmmé prudent no désire jamais 
que ce qui est possible. Cependanl l’Europe, en dé- 
sirant la paix, dcsirc l’impossible, parce que la paix 
avec l’Autriche est une impossibilité. La maison 
d’Autriche n’a d’autre base, d’autre racine dans les 
pays soumis á sa domination que celle qu’a donné la 
séduction et puis la compression d’une nationalité 
pár une autre et la protection étrangére. Or l’agré- 
gation disparate des nationalités diverses cesse d etre 
une force pour la maison d’Autriche du mornent que 
ecs nationalités commencent pár se rallier dans la 
lutte contre l’oppression impie avcc la lénacité du 
désespoir et avcc la conviction du droit et de la jus- 
tice. Un anneau de la chaine qui rive les peuples á 
l’Autriche est brisé en Lombardié, les autres ne tar- 
deront pás á se briser. C’est depuis trois siécles que 
rAutriche porté la lorche incendiaire et c’est encore 
elle qui menace d’embraser l’Europe, cár, á cause de 
l’Autriche, aucune question européenne ne pcut élre 
vidée sans guerre. Elle ne s’en ira pás de 1’Ilalie sans 
guerre, et l’Italie aura miile fois raison de ne la pás
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tolércrsurson sol sacré, ensuitc vicnt la Ilongric, puis 
la questiou d’Orient, plus menacanle que jamais, 
aprós viendra la question d’unité allemandc, et 
aucune de ces questions ne deviendra solublo qu’au 
moment ou rAulrichc sera abandonnée, et qu’on 
aura compris que l’expression polilique qu’on appelle 
Autriche est une violalion des lois de la natúré.

Pour que 1’Europe renlre dans I’orniére d’un ólat 
normál, il faut commencer pár la dissolution du 
monstrueux composc de l’empire des Hapsbourgs, 
que les vieux politiques de l’école de l’ultramonla- 
nisme et de Normanby et consorts s’eíForcent en vain 
de fairé rcplátrer aux frais de l’humanité el de la 
civilisation, cár on enlend déjá les sourds eraquc- 
ments de l’édiíice vcrmoulu prét á crouler.

C’est pár ses forces tirées des provinces non alle- 
mandes que l’Autriche s’est imposée á l’AUemagne. 
Mais quand l’Ilalie réveillée gronde comme IcVésuve 
avant l’éruption de ses torrenls de fcux, quand la 
Hongrie défait ses armées, quand en Orient il v a á 
gagner un morceau de territoire, c’est alors que 
l’Autrichc— qui estallemande en Allemagne comme 
elle est italienne en Ilalie ou hongroise en Ilongric 
— se pose en Champion des inléréts allemands, mais 
aussilöt qu’elle est un peu rassurée, són audace 
s’accroit au fúr et h mesure que sa crainte pour ses



provinces non allemandes diminue, c’est en mailre 
qu’elle parié devant cette mérne Allemagne devant 
laquelle eíle rámpáit. Quand l’Europe comprendra- 
t-elle que la source éternelle des guerres est TAu- 
triche, et l’Allemagne quand comprendra-t-elle que 
l’Autriche est la seule ennemie de 1’AlIemagne, 
qu’elle est la négation de l’unilé allemande comme 
de l’unité italienne et de Timiié hongroise? que 
són histoire n’esl qu’un enchainement de bassesses 
et d’iniquités contre Tunité, la súreté, la iiberlé, 
la dignilé et contre la grandeur allemande, de 
mérne que contre Tindépendance italienne et hon­
groise?

11 n’y aura pás d’Allemagne, comme il n’y avait 
pás d’Ilalie, aussi longlemps que l’Aulriche non 
allemande sera admise a régler les destinées de TA1- 
lemagne, La cause de Tllalie est la cause de l’Alle- 
magne; ce que le Piémonlest pour TItalie, la Prusse 
le dóit étre pour TAIlemagne, cár, quoi qu’on dise, 
les provinces allemandes de TAutriche sont Yapa- 
nage de la Prusse, représentant Timiié allemande; 
ce qu’ont fait la Toscane, Parme, Modéne et les 
Romagnes, les provinces allemandes de TAutriche le 
feront; il ne faut qu’oser et reprendre la polilique 
toute allemande de Frédéric le Grand. Pilis la Prusse 
larde, plus ellc compromet Tintérét germaniquc.
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L’Autriche a fait són temps, isolée a l’exlérieur, 
elle est détestée á l’intérieur; gouvernée pár une 
fourmillére d etrangers, elle-mérne est devenue 
étrangére pour tous les pays qui lui sont soumis. 
Són administration, coúteuse et ignorante, embar- 
rassée pár les écritures et la manie de tout gouver- 
ner, de tout germaniser, de se méler de tout, est une 
piaié incurable. Ses finances, gérées á la maniére de 
l’hérilage virtuel des fils prodigues et des lunatiques, 
sont un ignoble tripot. L’armée brave, mais froissée, 
harcelée et abattue, a perdu toute estime pour ses 
chefs, et les chefs ont perdu toute leur coníiance 
dans l’armée. Une défiance générale, du méconten- 
tement dans toutes les couches de la population, de 
la haine contre la gént nomade de la glébe bureau- 
cralique, téllé est l’image fidéle de la situation de 
l’Autriche.

L’union, l’entente, entre la maison d’Autriche 
et entre les peuples que le hasard lui a soumis, 
est impossible. En effet la Iiberlé et cette puis- 
sance ne sauraient exister ensemble, elles sont 
incompatibles, cár TAutriche est, pár Pintérét de 
són exislence géographique, rivée á un systéme 
compressif et antinalional qui est fatalement en 
opposilion avec les intéréls de ses peuples, ct 
cela parce qu’il n’existe pás de nationalité autri-
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chienne, parce qu’il n’existe pás d’intérét nalional 
réciproque.

II n’y a pás de gouvernemenl en Europe qui 
doive séparer ses inléréts de ceux de ses populations, 
parce que tous ont pour base les traditions et les 
tcndances nationales, dans lesquelles se confondent 
les vceux des gouvernés avec ceux des gouvernants, 
l’Autriche seule fait exception á cette régle et la dóit 
fairé pár la natúré de sori origine. L’édifice euro- 
péen ne pourra donc élre reconstitué sur de nou- 
velles bases aussi longtemps que l’Autriche ne sera 
pás mise hors du chcmin. La paix n’cst qu’á ce 
prix.

Alfranchir l’Italie, affranchir la Hongrie, c’est 
afl'ranchir l’Allemagne, c’est résoudre la question 
d’Oricnt. Ceux qui, dans leur avcuglcment, croient 
voir dans la domináljon autrichiennc cn Vénétie un 
intérét allemand qu’ils veulent sauvegarder, sont 
sur le point de trahir I’Allemagne qu’ils prétendent 
défendre. L’accord entre monarque et peuple, entre 
nalion et nalion s’accomplira le jour oú l’empire 
hybride de l’Autrichc aura disparu de la carte de 
l’Europe. Dós ce jour l’érc des guerres et des révo- 
Iutions sera fcrmée, toulcs les queslions nationales se 
videront á l’amiable.

Toule la solulion des queslions europécnncs est



dans la dissolution de l’empire d’Autriche, de l’em- 
pirc des Lorrraines ct dans la reconstitution du 
royaume de Hongrie.

Le Delenda Austria est la seule base d’une 
Europe reconslituée.

XXX

LA NOUVELLE PROMESSE.

Le dernier décret impérial du 19 avril sur le pré- 
tendu rélablissement de la Constilulion de la Hon­
grie n’est ni sincére ni sérieux, il manque de loules 
les formes de légalité, il n’est ni une concession ni 
un rétablissement des « Pacta conventa, » mais il 
est une nouvclle mystification astucieusement cal- 
culée. S’il y avait quelqu’ un qui ne erűt pás á la 
mystification calculéc, il devrait au moins convenir 
que le décret est impraticable et pár conséquent 
illusoire.

Ce décret contient cependant deux faits bien pré- 
cieux. L’un est l’aveu du pouvoir usurpé, de l’im- 
puissance ct de l’incapacité du gouvernement autri-
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chien, l’autre une nouvelle promesse sans sincérilé 
ni candeur. Yoici l’esquisse de I’un et de I’autre.

L’aveu est l’inexorable condamnation du systéme 
impie inauguré en 1849 sous les auspices des fusd- 
lades et des gibets de Haynau, intitulé pár les fon- 
dateurs de la nouvelle Autriche, l’archi-mandataire 
et 1’Altér ego impérial. C’est en face de l’Europe 
que le décret impérial constate tout ce que j ’ai exposé 
dans ce livre sur le gouvernement de cet affreux 
inlerrégne; il constate qu’on a fait couler des flots 
de sang pour une chimére éclose dans le cerveau 
des nivcleurs viennois, il constate qu’on a foulé aux 
pieds les traités et tous les droits sacrés de la Hon- 
grie pour venir ensuite avouer l’impuissance de ce 
gouvernement des niveleurs á remplacer les institu- 
tions séculaires, il constate, qu’on a ravi á ce pays 
tout ce qu’une nation peut avoir de plus cher pour 
donner au monde le spectacle de l’incapacité de ces 
mémes niveleurs a gouverner la Hongrie.

Cet aveu amer a sans doute dü coúter cher au sót 
orgueil autrichien forcé de se reconnaitre vaincu en 
pleine paix pár la résistance passive, pár la calme 
force d’inertie et pár l’impassibilité d’un peuple, 
qu’il düt reconnaitre vainqueur sur le champ de 
bataille en faisant appel, du Dieu des armées, á la 
clémence protectrice de la Russie. II a dü coúter
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cher á ce gouvernement de venir coníirmer devant 
l’Europe, que són pouvoir, qu’il fait peser depuis 
1849 sur la Hongrie, n’a pour lui d’autre base que 
celle de l’illégalilé et de l’usurpation, cár il n’existe 
pás mérne un acte d’abdicalion de Ferdinand V.

Prenons acte de I’aveu, voyons ce que vaut cette 
promesse et l’impression qu’elle a causée en Hongrie.

Je crois ne rien dire de nouveau, si je dis qu’on 
dóit se prémunir contre les déceptions qui suivent 
toutes les promesses autrichiennes. Aussi loute la 
préssé européenne s’est-elle mise en garde contre ce 
repentirde circonstance.

Et en vérité, n’avait-on pás présenté la fameuse 
Patenté du l er septembre comme une oeuvre de 
libéralisme et de progrés, comme une immense 
concession faite aux protestants de la Hongrie, tan- 
dis qu’elle n’était qu’une oeuvre de perfide spolia- 
tion repoussée pár un cri d’indignation unanime? 
N’avait-on pás próné la reconstitution du conseil 
complété de J’empire comme le couronnement de 
ledifice constitutionnel del’Autriche, tandis qu’on ne 
pouvait pás trouver de titulaires, qui osassent sans 
hon te siéger dans ce conseil mort-né? Combién de 
fois n’avait-on pás promis aux populations d’Au- 
triche, des Constilutions qui n’ont jamais vu le jour, 
ou qui oclroyces pár la nécessitc des circonstanccs

17
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onl été révoquées le lendemain? Aprés la balaille de 
Kápolna en 1849, n’avail-on pás promis toutes 
les panacées constitutionnelles? Combién de fois 
les Hapsbourgs n’avaient-ils juré rinviolabilité de la 
Constitution hongroise, qu’ils ont essavé de battre 
cn bréche, aussitöt que la réaction européenne les 
eűt encouragés? On se rappelle les promesses faites 
aprés la balaille de Solferino, mais les promesses de 
l’Autriche n’ont dans aucun temps été sincéres.

L’Autriche peut pour un moment en imposer á 
l’Europe, mais en Hongrie ses promesses n’ont 
trompé personne. Si l’histoire de trois siécles étáit 
oubliée, les douze derniéres années sont présentes á 
la mémoire de tous. Aussi l’annonce du décret étail- 
elle accueillie en Hongrie avec méíiance d’abord, et 
avec un mécontentement général ensuile, Non, cc 
n etait pás du mécontentement mais du mépris et de 
l’indignalion. Voyons quelles en sont les raisons.

1. La prélendue restitution faite aux Hongrois 
de leurs droits séculaires et garanlis pár des trailés 
qui font le droit public européen, est rendue illu- 
soire pár les conditions illégales que le gouverne- 
ment y rattache et qui lui permeltent d’ajourner, de 
restreindre ou de modifier l’exécution de ses pro­
messes et de les interpréler á sa maniére, lorsque le 
jour du danger sera passé.



2. Le décret abolil les einq subdivisions de la 
Hongrie, mais il laisse subsister cclles du banat de 
Temesvár, de la Slavonie, de la Croatie, du liltoral 
hongrois comme de la Transylvanie. Le prélendu 
rétablissement de la Gonstitu[ion commence donc 
pár l’approbalion du démembrement du royaume 
contre lequel réclament les provinces délachées aussi 
bien que le pays auquel on a donné depuis 1849 le 
nőm de Hongrie proprement dite. Ge n’est pás 
redresser un tort que de I’aggravcr pár un tort nou- 
veau. Une violation continuée n’est pás tine violation 
justifiée ni réparcc.

3. Le décret ordonne le rétablissement de l’auto- 
nomie des comitals et il commence pár la violcr en 
confiant la mise á exéculion á un gouverneur mili- 
taire dönt la créalion est une illégalité flagrante 
défendue a jamais pár lous les pactes bilatéraux 
conclus enlre la Hongrie et la maison d’Autriche. Le 
général Benedek, bien que Hongrois, connail mieux 
les réglements mililaires que les libertés constitu- 
tionnelles de la Hongrie, ayant passé sa vie á Létran- 
ger, dans les garnisons et les camps.

Sa nominatiou n’est pás due a sa qualité de Hon­
grois, mais á són attaehement personnel á la dvnas- 
tic, qu’il soutint mérne contre ses fréres et parents 
el contre la juslice. II est le sóul général hongrois
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qui ail porté les armes contre sa patrie, et aux ycux 
de l’Autriche c’est són plus grand mérite. Mais sí 
la cicatrice qu’il porté au front est au cháteau de 
Vienne une marque de bravoure et de lidélité 
qu’on met pourtant sous le contróle de M. de 
Crenneville, les Hongrois n’y voient qu’une accu- 
sation ineifacable, le stigmate d’un Cain. II était 
pár conséquent tout a fait ridicule que la préssé 
autrichienne ait voulu fairé erőire que les Hongrois 
se sentiraient flattés de voir les destinées de leur 
pays confiées aux mains d’un de leurs compatriotes, 
oublieux des obligations dues á sa mére patrie et a 
ses fréres (1). Le generál est sans doute une des plus 
belles capacités militaires de l’Autriche, aussi est-il 
d’autant plus coupable de ne pás les avoir mises au 
service de sa patrie mais á célúi de ses oppresseurs. 
Ce n’est pás aux Hongrois de rappeler certaines 
rigueurs inhumaines employées pár celui-ci en Ita­

tó  L’ingénieux correspondantde la Gazette d'Augsbourg, qui, au 
début de la guerre d’Italie, fitdu général comte Gyulai, le premier 
capitaine de notre temps, se fait aujourd'hui fervent panégyriste du 
général Benedek. II n’y a qu’une chosequi étonne, c’est que I’ima- 
gination exaltée de ce prodigieux panégyriste n’ait pás encore 
découvert que c’est grace a un bénédictin allemand, jetant són 
froc aux orties, que le nőm de Benedek se sóit conservé pour illus- 
trer l’Autriche. Pour le compte du général Gyulai qui porté le titre 
de Maros-Németi són imagination avait inventé pour la gloire
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lie, ni les massacres commis en 1836 en Galicie, 
lorsque le gouvernement fit payer aux paysans pour 
chaque noble tűé 10 florins et pour chaque noble 
livré vivant 5 florins. II est vrai que ce n’est pás 
á lui que remonte le erime de ces massacres, cár ce 
n etait pás lui qui les avait commandés, mais en sa 
qualité de commandant militaire il aurait pu les 
empéeher, ce qu’il n’a pás fait. Les Hongrois se rap- 
pellent pourtant que c etait le général Benedek qui, 
en 1849, a fait la guerre á sa patrie, que c etait lui, 
qui devant traverser avec són corps d’armée la fórét 
entre le comitat de Szepes et de Goemoer oú il allait 
étre attaqué pár les guérillas, s’cmpara de toutes les 
notabilités de la vilié d’Iglö comme ótages, et les fit 
marcher á travers la fórét au milieu de l’armée pour 
les fairé fusiller dans le cas oú l’attaque aurait lieu.

4. Le décret dit vouloir rétablir I’autonomie des 
comitats, mais il investit les fonetionnaires étran-

aulrichienne, que le comte est d’origine allemande, puisque Néinet 
veut dire allemand. Or, le tilre des comtes Gyulai ne designé en 
réalité que la loealité « oü les Szeklers — parmi lesqueis se trou- 
« vaient des Gyulai—avaient acculé les Autriehiens contre la riviére 
« de Maros danslaquelleils les ont noyés.» Gomme le général Gyulai 
dévait étre flatté pár ce maladroit panégyrique ! Sansdoute lesex- 
ploits heroíques de ses ancétres sicules contre l'Autrichien sont con- 
servés pár le nőm de Maros-Németi, tandisqueceuxdel'oppression 
contre le peuple d'Ilalie ne laissont álapostérité ({ü'unccaricature.
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gers au pays, qui n’ont pás la moindre idée de l’orga- 
nisation des comitats, du pouvoir organisateur. Ces 
fonctionnaires doivent concourir pár leur interven- 
tion el leur contróle a la mise á exéculion de la nou- 
velle organisation, el nolammenldes administrations 
des comitats qui leurs sont antipathiques, ct dönt ils 
n’ont rien á altendre, mais au contraire qui doivent 
entrainer leur démission et leur départ du pays. Le 
décrel fűl-il sincére, comment pourrait-on erőire que 
les fonctionnaires étrangers mettraient du bon vou- 
loirdansla mise á exécution du dócret, qui au resle, 
leur donne tous les moyens d’ajourner l’organisation 
selon les circonstances? II n’y a ainsi aucune gararn 
tie pour le rélablissement de l’autonomie des comi­
tats, puisqu’on commence pár la violádon du prin- 
cipc de se constituer pár eux-mémes d’aprés leur 
autonomie conslitutionnelle, et on donne au général 
ad latus un nőmmé de Pociié, chevalier étrauger.

5. Pour la rcorganisalion des comitats et l’ouver- 
ture de la Dicte, il ne faudrait que le délai légal de 
six semaines; mais pour rendre le décret exécu- 
toire, il aurait fallá commencer pár réinstaller les 
comtes suprémes dans leurs fonctions, cár ils sont 
les seuls intermédiaires légaux entre le gouverne- 
ment ct les comitats.

Cette réorganisation des comitats serait la chose



la plus facile du monde; d’ailleurs tous les trois ans 
il fallait procéder á de nouvelles élcctions; de sorté 
que toute la magislrature et toute radministralion 
publico-politique et financiére devaient étre renou- 
velées et reconstituées, ee qui s’accomplirait en deux 
ou trois jours.

Sons Joseph II, tous les comitats furent reconsti- 
tués dans un mois de temps, mais le premier acte 
fut le rappel de tous les fonctionnaires insconstitu- 
tionnels.

Le provisoire tel qu’il est établi est une oeuvre 
d’ajournement, un piége de discorde qui eréé á des- 
sein des difficultés et des sources de collision pour 
dénaturer l’instilution des comitats et pour réveilier 
d’anciennes haines, mais le gouvernement autrichien 
n’y rcussira pás, ses piéges sont trop connus, sa nou- 
velle déloyauté ne fera que hátér sa chute inévitable.

Malgrc són air marlial ct insoucieux,. il ne faut 
qu’un ehoc tout accidentel pour que la misérable 
parodie de Lére d’anciens Césars finissé á jamais non 
sous le feu des canons, mais sous l’exécration, les 
sifflets et les huées du mépris de l’univers.

Et la disparition de ce gouvernement sera le pre­
mierei lesen! bienfait qu’il aura rendű á l’humanité.
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in-8" . . . . IV. 3 00

JACOBUS (DÓM).
L’Haliso el la Morálé, 2 vol. formát

Charpentier, 1858-1859. . IV. 7 00
Le Livre de la nationalité liclge.. 1859,

1 vol. in-18. .................... IV. 2 00

KOSSUTH.
L’Hurope, VAuli'irlio ct la Hongric, 1 vol.

in-12,1859 ......................... fr. 1 25
ílevclations sül' la erise ilalienne, 1859, 

in -1 2 ...................................fr. 0 GO

LACROIX (A.) ET VAN MEENEN (F .) .
Nolicosliistoriqno cl Inlliogrnplique sur 

Pliilippcdc Miiniix,avo.cportrnil, I vol. 
in -8 » ...................................fr. 1 GO

LARROQUE (PATRICE).
lixamen criliquo dcs dootrincs de la 

religion clirétienno, 1HG0, 2 volumes
in- 8 ° ................................... fr. 15 00

llénovation religicuse, 18G0, 1 volume
in - 8 ° ...................................fr. 7 00

l)o l'Iisclavage clioz les nations c lré - 
tiennes, 1860, 1 vol. in-18. fr. 2 00

LIGNE (PRINCE DE).
CEuvrcs. prcccdées d'une introduclion 

pár Albert I,.\cnoix K volumos formát
cliarpcnlier.........................fr. U  00

Memoires. 1 vol. rtiarpcnlior. IV. 5 50

MARNIX (PHILIPPE DE).
Le Talilean des differends de la religion.

1857, i  licaux vol. in-8°. . fr. 16 00
Le Bycnkorf. (La ruclicá m id de l’Iíglise 

romaine.) 1858.2vol. in-8". fr. 7 00
LcsUEnvres poliliqucs, 2 licaux volumes 

in-8". 1859-18GO. I'rix. . . fr. 9 00

MOTLEY (J. L.).
I'ondation de la llopiililiqiie des Pro- 

vinces - Uniós — La ltcvolulion des 
Pays-Bas au xvi' siódé, traduit de 
l'anglaisparG. Jottranii et A.Lxcnoix.
1859, 8 demi-volumes in-8®. fr. 10 00

NASSAU (GUILLAUIY1E DE).
Apologic de Guillanmo de Nassan. prince 

d'Orange, avoc Ions les ilooiimenls de 
répoqnc; la jiistiliealion de Í5G8, ele., 
et préfacc, 1 tort v. in-12 reI. fr. 500

PRESCOTT-
II is tói re du régne de Pliilippe II, Iraduil 

de l’anglais pár G. Bensőn et P. Itiiikii.
5 lieaux vol. in-8". . . . fr. 25 00

SAINT-SIIY10N (G. H. DE).
OUuvres clioisies, prcccdccs d'nn essai w 

sur sa doclrinc, avec porlrail cl lillio- 
grapliic, 3 vol. in-12, 1859. I'r. 10 50

STREUBEL (W.)
Des Porcos inilitaires de la Francé, com- 

parccs á collos de rAllcmagne, Iraduil 
dcl'allomnnd, 1859,Ív.in-18. fr. 2 00

W IE R T Z  (A.).
Pcintnrc maié. Procódé nouvean. 1859.

1 vol. in -8 " .........................fr. t 00

La Hongrie ot In gcrmauisulion anlri- 
chicnnc, 1 vol. in-12 . . fr. 1 00

La Literié religicuse et le Prolcstun- 9  
tisme on Hongrie. 1 v. in-12. IV. t 25

POUll l’AIIAITUE PUOCIIA1 NEMENT :

GEORGE BANCROFT.
Hisloiredes Útals-Unisd’Ainériquc, Ira- 

duitde l'anglais. 10 vol. in-8"

Uluiles snr les Elals consliliilionncls. 
I vol. cliarpenlier pár pays. IV. 5 50
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